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NOTE

Les cotes des documents de I'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation .
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.t.ure

PTTI.'O!JUC"'IO"

A. Tcxtes aut0risant la r&vision du Dlan

1. Le ~lQn moyen terme ~ctuel Dorte sur le p~riode 19GO-1923 1/. Selon les
rrlet!Jo(les G.e »Lan i ti cat i on i~tahl ies,",ar 1 i l',.ssemblie r-i-:n6rale dans sa resolution
?,l/9~ du 11~ ;lCccrrltre lS'7h, le "~:lan, tout en avarrt un horizon t.ernpor'e L de quat.r e
aris , devr-a i t etre rer,~apiG tous les del'): ario af i n <le cons t i t.uer un cadre ,~ jour
nou r le l.:uG.::::et-procrar:JT.c.: rlu ::,r0'''ier exercice b i er.na.I de la 1'2riode du 1'11".". ~D

v crt.u de c ec urr8.n,,~c'Y)ents:.. il aura i t, f'31111 ~}rese11ter :: 1 f.:" sseY'~blre c~nerale 5 ;i
na treo-nte-c in<Juicme session J un nouve au ril an r-our la l't:riode 1902 -1985 J nui aura i t
servi de cadre nour l'examen du »ro.j et (le budn;et-nrOi=:r8.l':l1'11e pour 193::2-19['3.

~).. Lor-s de sa d.i.x-rieuvi '~r'}e session 9 le Con.it~ du pror;rarrJne et de 18. coorCii-
nation (epe) a yroc2d~ u une etude approfon~ie du ~rocessus ue planification et
f'a i t un c ert.ai n nombr e de r-econr-andat i ons 2/ concernant les "tl.6thodes clP »Lan i-:
ficat ion, r-ecomnandat i ons qu i ont et,..: apl)r"Zuvees »ar le Cons e i L ecC'noI'1iq~e et
socicl dans sa decision 1979/66 et "~r liAsse~blce ~en~rale dans sa resolution
3L' / 22 4 .

3. Le s r-ecorrr-andat i ons r;ertinentes (lU ere, ado~)tCes 1)8.r 1 i As s er-b If e rTencrale,
flUl ant n6cessitC la revision QU ~lan J ~oyen ter~e en cours) Cteient les
C3uiv::mtps 3/

'1) Le prochain plan :-. moyen t erme doi t couvrir le. neriode 1904-1909: de
CP fait, la pr~sentation du nrojet ue nlan 00ur la periode 1932-1985, pr6vue nour
lS'oO, n ' est ;:-Jlus nec e s s a i r e 0

b) Le p Lan er, cours do i t etre rCeXaI".lr22 en t emps cP:"CJ~'1:un de nan i er e a
t en.i r cornpt e de toutes les d..c i s i.ons avarrt des Lnc i denc e s aur' le proj3rer"rYH:: »endant
19 )reml~re Deriode biennale 1930-1961.

f.
1--:
i'
~'

l
[
r-.

L "=t2.nt (tr)ill< qUE le nroj e t de bud;et--oT0cr2L::::e ;;;our 1; exerc ice b i enna.L
198u-lS'~1 L / ::: dGj-;;' ::ti::: exarinf Dar 1 i Asse.JJlce-/nerale et Que le bud :-et

n.n .,.- • /t/ d t'- -' 1:' " l . 1 " .L .-'..elLectll;e cct e~erClce a e ~ a op ~, ~'oJet essen~le_ ae a ~resen_e rCV1SlC~

(Iu plaLi roycn t.err.e ~)oW' la ::,~riode 192c-1933 est (' \ ontrer les a jus t.er-ent.s
ncc es sa.i r es pour Que ce »Lan r-ui s s e servir le Cedi'>" au nrojet de 'uud-;et-Dro'=r2!'12~,e

pour l'exercice b i enna.l 19G2-19"3. ~L ::,cl1se=2.·.;el'.cc, cette rGvision est rrir.ci-
pa.l eueu t ax..e sur les textes exvLic at.i f s :les S:;;:.=-:pY'o:=;r9.:;",~_es expo s arrt les s t.rat.e-r i es
Tour 1 'exercice biennal 1982-1983.

L

" ..
Tf:·V1SlO~

00.1 et de le. " . .rL:V1SlOr.

utilis6es

1/ ';ocli.r'1ents officiels de I' AssE:r'bl~'e ;::_~t:orale) trentc-troi.ji('r'p s es s i on ,
~unnl~ment ,0 6 (I"133/6/?ev.l).

~/ Ibid., trente-0uatri~me seS~lon.

1/ Ibid.) ',"1T. 305 l') et c).
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:2. ~lethodes u t i Li s ee s

5. Le s .ins t.r-uc t i onc internes T}rC:·vo:,.'o.icc~t t.r o.i n tY1)L'~' 'le rvv i nion

nCvisions de prorTaUC11es errt i ers ;

~~visions min~ur~s elu texte.

a)

b)

c)

2 -

Pevisicns de SOUS- TJro:o;r2r--.mes nllrticuliers

G~ Le o l an ac t.u e l a L~t~' t er.r i nf dans le courarrt 1111 nrefYlier c erne s t.r c (le 197[) pt
exarri ne »ar le C?C nendarrt 1:1 s econde par t. i e de sa d ix-hui ti?me session, du ?,'j ~~o1it

au 15 s cpt.er-br-e 1978. 11 n ' a :'t(~ l,rocl'll~> L,. rGvisioll "1 "un pr0r-r8f'Tll::' t::nticr ou e
Lor s que le texte por t an t aut.or-a aat i or: du nro rralT1"e 8. (-·tf s cns i b Lerren t ~!cdifi{ C1u
fait, ;::;0.1' exer-pl.e , des r csuLt.at.s cl' une conference telle que la c i nqu i i-r.ie session
de 13. Cl'DC:CD) au cours de la per i.cd e ecouH:e d cpu i s Clue le plan 2.-:'< Gtabli.
ieme dans ce cas-I:::» les srands pron;rauJlY'es et 1e s cil.t0:ories (le nrop,r!1!"me d u ]llo.n
actuel ont ~'te ma i nt enus , de f'ac on Clue les rr;visions (le Dror:rFlr~res se pr0sentent
sous la force cl1un nouvel ens embl.e de soua-jrror-rammes ou d ' unp rEvision subs t.ant .ie l Le
des sous-proc;;raY",..,es ex i s t ant.s . Le texte de la rC'vision comprend : a) uno 1.r .... ve
introduction e30Jliqllant la diff~rence entre le nouveau texte nortant autorisatiGll
du pro["rar.;1::e et le t'xte ant:~rieur, et une tr,?ve clcscrintion nes rcorn:"nisatiom;
adr.i ni s tr-at.i.ves :vE'utuelles> et l;) Lcs YlOUVe~JlJ:{ t e x t cs cxnliccltifs r-c l oti t's :lUX

sous-~ro['T8P1ffieS,

7. La revision ,1 i~tn SOUS-T)ro"raY"''1e " 1" int~ri0ur ,1 "un "JY'on:r;:w·p1p n ,",tp jU 7 :: e
nCcessaire si le texte ou i en nor-t.a i t aut.or i s a t i on vi (tC rr-orliri(. ou si le Dru1,l;--'Ct;
t.r e.i t6 2. c-volue au point de r emet.t.r-e en cause 1 i ob j oc t i f du sous-nror:r"Y'''''e 011 1::
:-"Ct,:;ode ~'roros<e d ans 1" s t r a t c-r i e 'Jour 1.--, -cGriocle C()!'I',cn~'1l"t nvpc l'pxrJrcicr·

b i er.n ;.. l 1()-~2-1jl53. Les r;,;orr;anisations cdm i n i s t.r-at i ve., ou i ne: rGsult2.i(lrJt p2.C3

.l le.AL ch2:.n'"p"'f:nt intervenu rlc:.ns les t.ex t e s ou r}2.ns le T)r(jLl'~l-r:C t.rai t -: 11. "orrt D";;
:- t ~ cons i ;ie:-'::f-<:; c omrr;r- .i us t i Piant une r ,·vi~: ion du SOllS-nrO'Tw'rrr,. Lor: C ~ l[J n'·cc errt ,:

ir:tJ'rpss,:nl::. 1;-:: nrobl;--rfl.e 11~i-Y:'er:;e, le texte por t.r-nt vurt.ori cnt.i on rlu TJro'T'i!'P-'(-o,
>l }~ s t r at.. ie pour llexp'('cicc- b i cnr.al 10[j()-19,Jl, n t orit (t( nentionn(;; o r: r>
~ ;";'.1';' ils occ'lsir.Jr,n:lir.:nt ur cj--;;lr:,r~E::ment de str2t:~r-ip "Ollr 1,:1 T);~riodp c()lYu,e11.cant
""':~ l'ex,,:rcice b i r-nno L 19C:2-lr)~,·3. Le p'1rac:ranrH-: c onc errr-rrt 1"1. na t ur e ,Iu

'.:J';:.,e~pnt (le strctt.-:;ie r:~su",e r.r i evemerrt les nr i nc i oa.l e-n r,,;.rn.ctCristi(lllcs ele

I :.. stnJ,tCcie rl'lns le ")lo.n ac t.ue L et met en relief 18. nouve.l l.e Li r.ne adoptC'e
':.:11,::, qu 1 e I l r- est decri te d aris le pa1'ar:ra.1)he ::;ur hi nouv--Lle stratC r.:ie Dour
!'... :::-:Griuie cor-menc an t 2~VE:C 1 i exercice b i enmll 190;~-1~);~~;,

Lr)1'sr~ue les circom:;tances ne ,iustifiaient DU,:; un chn.n,r:er'·ent cl 1 ClIJjectif ou de
,3tY',~t:'>ic: '.2.i,; ())E:- de,; a.,iuster1er'ts ''1ineurs du texte <iu plan actue1 f3C'JT:blaient
r..:' :::.n'-"JiL'; r,Gcc'ss2.ires aux resnonsables r}ps iJror:'royr,ro.s) Cc".: .~.jUstf;)V"nt~, ont ;t~

rl,~j.~S ;r"-'i:, ll'8.TJpc.T8,isscnt :!'Yl::3 dans la nr:JsC:Yite r::vi,,;ion (lU )'la11., ~:;Li_t' oy 1ils

st;r:,1Jl(:nt ,=,-.!.'fc;c tcr la str'3.tCf";ie !Jour l' exerc ic c bienn"'.l 19C2-19P,3 011 :, i l ion :;eut
U):'lsjJ).Z::rr=;r que 1e'lr iro!'orVmcf' j ustifie nu t ils 30ipnt flortr:E; D l' attention C! cs
(JT·:':!.nes i"ter,"ol;VerniOT .c:rt':J.ux charr;Gs cl 1 E'3cQminpr If; T,le1.!! 0 Ta conf'irr:mtion de textes
ezist'j,nt::; ~;ar r~e nO:Jveaux textcs n' est sirnalPP que si elle a donne lieu U, clec~

ch8.r1U:r:1ents de stratcf";ie :;01J1' un sous-')ro,n:ramrne. T)ans ce cas, le nouveau texte
'2:.:st r;j-t-( lar-::; le dcscriptif (lu sous-pror;rayr:I°e en (luestiono

•
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sa t i oris
c's :lUX

l'":~e

nru1 ,17" °l;
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"i Ls
.m rieu t
L (lE'S

de textcs
cl e:..~

texte

3. Grands pro~raDLmes n'a~Delant pas de revisions

9. Aucune revision imnortante n'a et6 nccessaire pour les frands pro~rffimaes

suivants du plan a moyen terme pour la neriode 1930~19B3 :

5. Affaires IJolitiques s~eciales et nissicns speciales

8. Secours en cas de catastrophe

9. Droits de l'homme

10. Controle international des drosues

11. Protection internationale des rGruciGs et assistance aux refueies

l!~. Environnement

21. Population

22. Administration et f~nances nublioues

25. Societes transnationales

26. Transports

27. Deve.Lcppemerrt social et affaires humanitaires

23. Grands proGrammes particuliers aux corr~issions re~ionales

- 3 -
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PErSPECTIVES :eT rTTP,ODUCTIOr

Aucune r cv i s i on n t a c;t6 apport.ee Q ces ehapitres ~uisque leur objet, qui
~t~it de d~finir le eaure 0Gner~1 dans lequel s'inscrirait le prewier eXRwen
du :'lau) R ~t2 realis~. On trouvera au tableau 2 de llannexe VIr U 11avant-propos
du ~rojet de bud~et-pro~ramr.le pour liexerciee 1980-1901 1/ une analyse detaillee
des propositions bud~~taires presentees ~Rr le Seeretaire C8nCral pour l'exereiee
bier..no.l 19~0-1931;> ~ ll eehelon des categories de proe;ramme <Iu plan 2. moyen terrne
pour la r~riode 1980--1933 (P!33/6/Rev.l).

1/ Docmnents officiels de 1 1Assemblee ~pnerale, trente-quatrieme session,
SUF016ment 1'0 6 (A/34/6).
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CHAPITR~ 4
1
11
....a

AFFAIRES POLITIqUES ET AFFAIRES DU COrlSEIL DE SECURITE

PROGRA1'1!"IE; 1 DEPARTErllirlT DES AFFAIRES POLITIQUCS ET DES AFFAIRES
DU CONSEIL DE SECURITE (A L'EXCLUSION DU CENTRE DES
NATIONS ill~IES POUR LE DESARMEI~NT)

Strate~ie et produits

iii) Exercice biennal 1982-1983

4.

ci

d)

c)

res
Ro
a A
on
des
cnei
s i e,
(en
(ve
der
qui
int
en
de

3. Achevement probable de travaux

APPLICATION PLUS CO~WLETE DES RESOLUTIONS DE L'ORGM~ISATION

DES NATIONS UNIES RELATIVES A L'APARTHEID

En 1980-1981

Le texte explicatif suivant concernant ce sous-programme modifie les
paragraphes du document A/33/6/Rev.l cites ci-dessous.

~emplacer le paraf,raphe 4.4 du docQment A/33/6/Rev.l par le paraf,raphe suivant.

Aj~~er 33/183 du 24 janvier 1979 et 34/93 des 12 et 17 decembre 1979.

c) Textes portant autorisation des travaux

b)

SOUS-;PROGRA..TvlME 1

4.4 COfime pour l'exercice 1978-1979, les activites prevues pour l'exercice 1980-1981
ne sont pas limitees dans le temps; elles consisteront principalement a assurer
le service du Conseil de securite? du Comite special contre l'apartheid, du
Comite des utilisations pacifiques de liespace extra-atmospherique et de ses
organes techniques. Dans le cadre du programme de travail du Comite special
contre l'apartheid, l'Assemblee f,enerale a decide, par sa resolution 34/93 C du
12 decembre 1979;-d'organiser en 1980~ en cooperation avec l'Organisation de
l'unite africaine, une conference internationale sur des sanctions contre
l'Afrique du Sud. Dans le cadre du programme des Nations Unies relatif aux
applications spatiales, il est prevu d'organiser six seminaires/ateliers/cours
de formation sur les applications pratiques des techniques spatiales. y compris
la teledetection, la telediffusion en direct par satellite et la production
d ' energie solaire, qui se tiendront en 1980 en Haut.e-Vo.Lt.a, au Costa Rica, en
Italie o au Japon, en Grece et en URSS, a 11intention de participants orifinaires
de pays en developpement. Une dizaine de seminaires de ce type ont eu lieu,
comme prevu, au cours de l'exercice biennal 1970-1979, aux Philippines) en
Italie, au Japon, au ICenya, au Bresil, en Inde, au Nigeria, en Republique arabe
syrienne et en Arf,entine.

4.29 On prevoit que la tache du Comite special contre l'apartheid consistera de
plus en plus a encourager l'adoption de mesures a l'echelon international et a
organiser des campagnes publiques. D'autre part. en s'appuyant largement sur
la strateGie definie et mise en oeuvre pendant l'exercice biennal actuel (1980-l981)?

- 5 -
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le Centre contre l'apartheid devra, en consultation avec le Comite special,
intensifier ses activites dans les trois grands domaines suivants : a) services
a fournir au Comite special J b) d i.f'f'us i on l~ I .i.nI'o.rmat i.ons cont.r-« I' 'IT'A.rt]lc~~L '~1~

c) promotion de l'aide au peuple opprime d 1Afrique du Sud et a ses mouvements
de liberation. Le Centre jouera egalement un role actif, sous la direction du
Ccmite 8p~cial, en fo.vorisant 1 1 application des resolutions pertinentes de I' OHU j

en encourar,eant et en facilitant la coordination de l'action internationale
contre liapartheid et en contrecarrant la propagande sUd-africaine. A cette fin,
le Centre devra naintenir des contacts tres etroits avec les institutions
specialisees et les organisations non gouvernementales et autres.

SOUS·-PROGRAMME 2 : UTILISATIONS PACIFIQUES DE L 'ESPACE EXTRA-ATlVlOSPHERIQUE

Le texte suivant modifie les paragraphes du document A/33/6/Rev.l cites
ci--dessous.

c) Textes portant autorisation des travaux

Divi

qlll .

cons
sur
qui
la
acti
prep
diff
une
stac
doc
du C
et 1
oue

4.37 Ajouter 33/16 du 10 novembre 1978, 34/67 et 34/68 du 5 decembre 1979.

d) Strategie et produits

ii) Exercice biennal 1930-1981

ou s
coop
lOCi
de s

4.39 Les activites suivantes devraient etre menees a bien pendant l'exercice
biennal

."

a) Au cours de l'exercice biennal 1980-1981, dans le cadre du programme
des Nations Unies relatif aux applications spatiales au profit des pays en
developpement, on aura organise en 1980 des cours de formation sur des applications
specifiques des techniques spatiales, et en 1981 des seminaires reGionaux et
interregionaux, conformement aux decisions prises par le Sous-Comite scientifique
et technique du Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique
a seS sessions de 1979 et 1980. Pour 1980, on prevoit quatre cours de formation
sur les diverses applications des techniques de teledetection, qui se tiendront
respectivement a Ouagadougou (Haute-Volta) en janvi0r; au siefe de la FAO U
Rome en mai/juin; a San Jose (Costa Rica) en avril) a Tokyo (Japon) en septembre:
a Athenes (Grece) en septembre/octobre; et a Bakou (URSS) en novembre. Pour 1981,
on prevoit quatre seminaires regionaux et interregionaux sur les applications
des techniques de teledetection et de telecommunication par satellite a l'ensei
gnement et au developpement, qui auront lieu, pour l'Afrique, probablement au
siege de la CEA (en ja~vier et fevrier); pour l'Amerique latine, en Argentine
(en mars/avril): pour la region de la CESAP, soit en Indonesie, soit en Inde
(vers la fin de l'annee); pour la CEAO et la region mediterraneenne, pendant le
dernier trimestre de l'annee; on organisera egalement un seminaire interregional
qui pourrait se tenir a Toulouse (France) debut avril; et deux cours de formation
internationaux sur la teledetection, qui auront lieu au siege de la FAO a Rome,
en mai ou juin, et eventuellement en Bulgarie, au cours du dernier trimestre
de l'annee.

- 6 -
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b) En ce qui concerne les services a fournir aux or~anes interesses, la
Division aura assure le service des sessions annuelles du Sous-Comite scientifique et
t,';cLni,juc' et du COLlitf des ut:ilisations p",cifiques ::e l' espace ext.r a-ut.mosr.hc r i que ,
qui "Ijur lS<',U e t 19:::1" -Io i v errt jc~er r-espcc t i.venerrt le role de CGm:'tG
consultatif et de Comite preparatoire de la deuxieme Conference des Nations Unies
sur llexploration et les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique,
qui se tiendra vers la fin de 1982. Outre la prestation de services fonctionnels,
la Division devra eGalement etablir un certain nombre d'etudes demandees. Les
activites et programmes qui seront menes a bien dans le cadre des travaux
preparatoires de la deuxieme Conference des Nations Unies comprendront : la
diffusion de documents nationaux et de resumes desdits documents aux Etats Membres;
une aide au Secretaire general de la Conference pour la preparation, aux differents
stades~ de la documentation de base de la Conference, qui sera fondee sur les
documents nationaux presentes par les Etats Membres, conformement a la recommandation
du Comite preparatoire 1/; la preparation d'etudes de fond par le Secretariat~

et la supervision d'etudes menees par certaines organisations internationales telles
que .Le Corrit( de lQ r-echer-che spatiale (COfF:.::':::) et la Federation internationale
'.1' [1,::tr')Tlu,utiClue (FIA) ainsi que cl' aut.r es orQ;anisatiGns inter:::ouvernemfnt3.1cs
ou scientifiques; la preparation d'etudes a mener, soit en commun, soit en
cooperation avec des institutions specialisees dans divers domaines de la techno
10Gie spatiale et de ses applications; et la participation a l'organisation
de seminaires regicnaux concernant la Conference.

iii) Exercice biennal 1982-1983

4.40 a) Les activites et programmes, tant en ce qui concerne les services a
fournir aux organes interesses que l'execution du programme des Nations Unies
relatif aux applications spatiales, seront menes a bien conformement aux resolutions
adoptees par l'Assemblee generale a sa trente-quatrieme session et ulterieureme~t.

Ces activites et programmes comprendront des seminaires de formation sur les
applications pratiques des techniques spatiales au developpement, ainsi que des
etudes et rapports sur les diverses activites spatiales et sur la recherche dans
ce domaine, notamment la teledetection, la radiodiffusion en direct par satellite
et la production d'energie solaire.

b) En raison des derniers travaux preparatoires de la deuxieme Conference
des rlations Unies sur l'exploration et les utilisations pacifiques de l'espace
ext r-a-rrtmcspher-Lque qui aura Lieu vers la fin de 1982, les activites et pr-ogr-ammes
du premier semestre de cette annee-la comprendront en outre les arrangements a
prevoir pour fournir a la Conference les services administratifs et services de
conference necessaires, y compris les arrangements a prendre avec le pays hote,
et une aide pour organiser une exposition et une serie de conferences du soir.
Ulterieurement~ outre son programme de travail normal, la Division devra mener
a bien les activites et programmes a entreprendre en application des recomman
dations de la Conference qui auront ete adoptees par l'Assemblee generale a sa
trente-septieme session.

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-quatrieme session,
~uppl~ment No 20 (A/34/20), par. 101.
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e) Effet escompte

4.45 La Conference des Nations Unies sur l'espace extra-atmospherique qui aura
lieu pendant cette periode doit permettre d'instituer de meilleures formes de
cooperation internationale dans le domaine des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmospherique et de fournir aux pays en developpement une aide plus
concrete aux fins de l'utilisation des techniques spatiales dans leurs programmes
de developpement.

SOUS-PROGRAMME 3 : LE3 PROBLEMES DE POLITIQUE INTER1'JATIONALE ET DE SECURITE EH
CE QUI CONCERNE LES UTILISATIONS DES MERS

Le texte suivant concernant ce sous-programme modi fie les paragraphes du
document A/33/6/Rev.l cites ci-dess0us.

a) Ob,iectif

4.46 Ce sous-programme vise essentiellement a aider les Etats Membres a regler
les problemes de politique internationale et de securite en ce qui concerne les
utilisations des mers. Il porte sur le reglement pacifique des differends entre
Etats Membres et le developpement de la cooperation entre Etats en ce qui concerne
les activites liees aux utilisations des mers.

b) Problemes traites

4.47 Devant les utilisations toujours plus nombreuses et variees qui sont faites
des oceans et de l'espace oceanique, la necessite s'impose de regler de maniere
pacifique et rationnelle toutes les questions qui surgissent a cet egard :
utilisations militaires, delimitation des espaces oceaniques, partage pacifique
des ressources marines, etc ... A mesure que les pays s'interessent de plus en
plus aux oceans dans l'espoir d'y decouvrir de nouvelles sources d'energie, d'en
tirer des ressources alimentaires et d'etablir de nouveaux modes de communications
civils et militaires, et qu'ils cherchent a definir de nouvelles juridictions
maritimes nationales, de nouvelles sources de tensions apparaissent entre les
Etats. La ;-:;ection Si cnpLoi e done 0. surve i Ll er les Z8nf'S nevr-a l o i qucs dans I! espac e
oceanique. Elle analyse le contexte et la nature des problemes politiques et
des problemes de securite qui decoulent des divergences de 'lues entre Etats a
propos des problemes lies a l'utilisation des mers, et elle donne au Secretaire
general des renseignements et conseils pe~tinents.

c) Textes portant autorisation des travaux

4.48 Ajouter 32/194 du 20 decembre 1977; 33/17 du 10 novembre 1978~ 34/20 du
9 novembre 1979 et 34/80 du 11 decembre 1979.

J.
d

p
o

e

d) Strategie et praduits
d

i) Situation a la fin de 1981 e
1

4.49 L'un des objectifs essentiels du sous-programme consiste a surveiller les
zones ocearri.ques qui risquent de danner lieu a des conflits internationaux,
mettant ainsi en danger la paix et la securite internationales, et a analyser et
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evaluer la nature et les effets eventuels de ces conflits sur la communaute
internationale. La troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de la
mer aura tenu deux sessions en 1980; les travaux de la Conference devraient
alors etre termines et un texte de convention eventuellement approuve (A/34/479).
Dans ce cas, une reorsanisation administrative de la Section sera peut-etre
necessaire.

Le Comite special de l'ocean Indien aura tenu une serie de reunions en 1980
et une "oni"erprW(: sur l' ocean Indien est prevue pour 1981 a Colombo.

La Section fournira les services de secretariat necessaires lors des
reunions de ces deux orsanes.

ii) Exercice biennal 1982-1903

4.50 Les activites de la Section en 1982-1983 en ce qui concerne la troisieme
Conference des Nations Unies sur le droit de la mer dependront de l'issue des
travaux de cette derniere.

En 1982-1983~ la Section fournira des services de secretariat pour la
Conference sur l'ocean Indien, pour la Conference des parties chargees de l'examen
du Traite interdisant de placer des armes nucleaires et d'autres armes de
destruction massive sur le fond des mers et des oceans ainsi que dans leur
sous-sol 7/, et four l'etude des mesures destinees a empecher que la course aux
armements-ne s'etende aux fonds marins.

La Section fera des etudes sur les aspects les plus importants des problemes
marins relatifs a la politique et a la securite : utilisation des mers, sources
potentielles de conflits et reglement pacifique des differends, etc.

La Section entreprendra egalement d'autres activites concernant les problemes
des mers et des oceans, qui consisteront a :

a) Tenir a jour et developper une bibliotheque sur les questions concernant
les mers et les oceans et constituer des dossiers specialises sur toutes sortes
de problemes dans ce domaine;

b) Preparer des resumes mensuels et des etudes annuelles sur les aspects
politiques et de securite de l'evolution des questions touchant les mers et les
oceans;

c) Organiser des semlnaires et des colloques sur les aspects politiques
et de securite des questions concernant les mers et les oceans;

d) Maintenir des relations de travail avec les institutions specialisees,
d'autres programmes des Nations Unies, des organisat~ons intergouvernementales
et non gouvernementales et des groupes s'interessant aux problemes concernant
les mers et les oceans.

1/ Resolution 2660 (xxv) de l'Assemblee generale, annexe.
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PBOG-RAM!LC 2 : CET'TTR8 DES W\.TI()NS UNmS POUR LP. DESARMEJ'1EfTT

Le texte ci-anres concernant le proeramme et les sous-pro~rammes 1, 2, 3
et 5 re~place les nara~ranhes 4.53 ~ 4.101 et 4.111 cl 4.118 du document
r../33/6/Rev.1. Le sous-uror:ramme 4 : Suivi et an-plication, n'a pas besoin d'etre
r0.vise. Le pro;-;ramme dans son ensemhle et les Cluatre sous-nror;rammeR susmentionnes
ont ~t0 sensiblement revises compte tenu de decisions plus rccentes adoptees ~

la dixicme session extraordinaire et aux trente-troisieme et trente-quatrieme
sessions de l'4ssembl~e ~enerale.

A. Or~anisation

1. Organes intergouvernementaux competents

4.53 Les travaux du Secretariat relatifs a ce programme sont ex~ines par
l'.~ssemblee generale et, en narticulier, par la Premiere Commission. L'examen
d'ensewble le plus recent a eu lieu au cours de la session extraordinaire de
l'Assemblee ~enerale consacree au desarmement, qui s'est tenue du 23 mai
RU 30 juin 1978. Au cours de cette session, l'Assemblee generale, dans son Document
final, a adopte, entre autres, un pro~ramme d'action sur le desarmement qui comporte
des priorites; et a examine le role des Nations Unies dans le domaine du desarmement
ainsi aue celui des m~canismes internationaux de deliberations et de negociations
en mat i ere de desarmement (resolution S-10/2). L'As sembLee generale a decide de
proclamer la decennie commengant en 1980 deuxieme Decennie du desarmement.
On compte qu'~ sa trente-cinquieme session, l'Assemblee adoptera une resolution
Lnd.i quarrt les obj ectifs, au cours de la deuxi eme Dec enrri e du desarmeruent, pour
la realisation des nrincipaux buts et objectifs du desarmenent, ainsi que les
differents I~oyens 2 mettre en oeuvre pour mobiliser l'opinion publique mondiale
~ cet er;ard.

4.54 La COJT1~ission du desarmement, qui est un oreane subsidiaire de l'Assemblee
generale a laquelle elle fait ranport chaque annee, examine egalement les diverses
questions relatives au desarmement, y compris les elements d'un programme global
de desarmement, et fait des recommandations 8. ce sujet. Le Comite du desarmement,
qui se reunit pour une periode maximum d'environ six mcis chaque annee, mene des
negociations dans le domaine du desarnement general et complet parallelement a des
ne~ociations relatives 8. des uesures limitees de desarmement.

4.55 Les travaux relatifs aux etudes sont examines, en particulier, par le Conseil
consultatif charge deR etudes dans le domaine du desarmement qui se reunit deux fois
par an pour faire ses recommandations au Secretaire general. Plusieurs groupes
d'experts se reunissent chaque annee pour des etudes concretes consacrees a~'
desarmement, et leurs rapports peuvent contenir des recommandations au Secretaire
~eneral touchant l'etablissement de ces etudes.

4.56 Les effets sur le pror,ra~me de decisions et recommandations recentes
d'or~anes delibcrants ant eu de vastes consequences sur la strategie et les
produits de neme que sur les effets escomptes de differents sous-programmes.
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a) Achpvement probable des travaux

i) Exercice biennal 1900-1981

4.57 Les Rtudes mentionnees au titre du sous-prof,ramme 3 : Etudes sur le
desarmement (A/33/6/Rev.l, par. ~.94) devraient etre achevp.cs au cours de cet
exerClce.

ii) Fxercice biennal 1980-1983

4.58 On considere que tous les services necessaires au Comite prcparatoire
de la seconde session extraordinaire de 1 "As sembLee r;enerale conaac r ee au
desarmement et a la session extraordinaire proprement dite auront ete assures.
Il est l)ossible que certaines activites de suivi des decisions de la session
extraordinaire soient egalement achevees.

B. Coordination

1. Coordinati.on au Secretariat

4.59 Le Centre pour le desarmement coordonne les activitcs du pro~r~Ee menees
au sein des Nations Unies dans le domaine du desarmement. Le Bureau du Sous
Secretaire General supervise et coordonne la planification, l'execution et le
suivi des taches relatives au desarmement. L'UITITAR, entre autres, collabore
aux activites relatives BUX etudes et a la recherche, tandis que le De~artement

des affaires economiques et sociales internationales et le PNUD particiuent aux
etudes sur le rapport ~ui existe entre le desarmement et le developpement.
L'UNITAR prete e~alement son concours pour l'organisation de seminaires et fournit
des conferenciers pour l'execution du sous-programme 5 : Formation pour le
desarmement. Le Departement de l'information fait connaitre les questions
relatives au desarmement grace a ses divers moyens d'information - documentation
audio-visuelle et imprimee dont le contenu est etabli par le Centre pour le
desarmement.

2. Coordination dans le systeme des Pations Unies

4.60 La Charte confere a l'OrGanisation des Nations Unies un role central et une
responsabilite primordiale dans le domaine du desarmement. Le Centre pour le
desarmement coordonne, sur une base ad hoc, toutes les activites de~loy6es dans le
domaine du desarmement et de la limitation des armements au sein du systeme des
Nations Unies, en particulier avec les organisations ci-apres :

TJ'AIEl\., dans le domaine de 12_ non-vpr-o.l i f'er-at i.on des armes nucLeai res , soit
directement, soit par l'intermediaire du Bureau de liaison de cette
organisation au Sie~e de l'ONU, par correspondance, contacts personnels
et participation aux reunions de cet organe. Le Centre participe en
tant qu'observateur aux reunions des or8anes directeurs du Programme
international d'evaluation du cycle du combustible nucleaire (IilFCE)
dont l'AlEA assure le secr2tariat. On compte qu'il participera au
meme titre aux reunions des organes qui seront crees en consequence du
Programme ou pour assurer le suivi de ses activites;
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L'UN~SCO, notaIT~ent pour les etudes et les publications sur divers aspects
de la course aux armements et de ses effets;

Le PNUE qui s ' interesse aux aspects de la course aux armeruents et du de sar-«
mement lies a l'environnement;

L'OM8, pour les effets sur la sante de l'homme de l'utilisation de certaines
armes et les effets -potentiellement nuisibles des manipulations genetiques;

L'OHM, pour les incidences des armes de destruction massive sur les
conditions atmospheriques.

L'A1R4, l'UrillSCO, 1!OM8 et l'O~®f contribuent reguli~rement a l'Annuaire des
Nations Unies sur le desarmement. Des representants des institutions specialisees
et de l'A1EA narticipent, comme il convient, aux reunions, aux conferences et
aux etudes menees sous les auspices des Nations Unies dans le domaine du desarmement
et de la limitation des armements; le Centre pour le desarmement suit de pres les
activites de ces orF,anisations ayant un rapport avec ses travaux. 11 est fait
exPressement mention des activites de l'UNESCO dans le Document final de la dixicme
se~sion extraordinaire de l'Assemblee generale (resolution 8-10/2, par. 103 et 107;
au para~ranhe 107, l'Assemblee generale evoque l'intention de l'UNESCO d'organiser
un con~res mondial sur l'education en matiere de desarmement et la prie instamment
de renfurcer son prop;ramme dans ce doma.ine }, -

3. Unites afuainistratives avec lesquelles des activites conjointes
imnortantes sont prevues DOur la periode 1980-1983

4.61 Les activites concernant l'application du ~rRite de non-proliferation seront
realisees conjointement avec l'AIEA. L'A~ence participera egalement a la deuxieme
conference d'examen de ce traite comme cela a ete le cas pour la premiere conference,
et continuera de fournir des informations sur ses activites dans le domaine r,eneral
de la non-proliferation des armes nucleRires.

4.62 En ce qui concerne le sous-programme 3 : Etudes sur le desarmement,
les ~reparatifs pour la creation de l'institut de recherche des Nations Unies
sur le desarmement qui doit etre etabli dans le cadre de l'UNITAR, sur la base
d'un arrangement interimaire (A/R~S/34/83 ~1 du 11 decembre 1979), sont en cours.
Des liens solides et efficaces seront etablis entre le Centre et l'institut pour
eviter le chevauchement des activites. Au sein du Secretariat, une large part des
activites d'information a entreprendre au titre du sous-programme 2 : Information
relative au desarmement, devrait etre executee en liaison avec le Departement de
1 'information. Des activites d'information seront egalement menees conjointement
avec l'UNESCO et l'UNITAR.
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4.63 L'objectif de ce sous-pro~ra~Me est d'aider q elaborer un programme global
de desarmement qui devrait conduire ~ un desarmement general et complet sous un
controle international efficace. Les objectifs immediats du sous-programme
sont d'aider aux negociations en vue de conclure des accords de desarmement
et de limit8.tion des armements conf'orrnemerrt aux priorites enoncees dans le
Document final de la dixieme session extraordinaire de l'Assemblee generale
consacree au desarmement et de contribuer a creer des conditions favorables
a la poursuite des negociations et a la conclusion d'accords.

b) Problemes traites

4.64 11 etait note dans le Document final de la dixieme session extraordinaire
qu'il n'y avait pas eu de progres reels dans les negociations en vue de conclure
un traite prevoyant un desarmement general et complet. Les elements d'un pro8ramme
~lobal de desarmement doivent etre elabores au sein d'organes internationaux et etre
mis en oeuvre progressivement. Les ressources humaines et materielles enormes
absorbees par la course aux armements ne font qu'accroitre la tension internationale
au lieu de favoriser la paix et la securite mondiales. 11 faut done prendre des
mesures visant a renforcer la paix et la securite tout en reduisant progressivement
la quantite de ressources utilisees. Les res sources liberees de ce fRit pourraient
etre reaffectees aux fins du developnement economique et social, notanment au profit
des pays en developpement.

c) Textes nortant autorisation des travaux

4.65 Outre les dis~ositions ~ertinentes de la Charte des Nations Unies, des
textes portant specialement autorisation des travaux sont adoptes chaque annee.
A la suite d'une etude generale sur le role de l'Organisation des iTations Unies
dans le domaine du desarmement, qu'elle avait decide d'entreprendre lors de sa
trentieme session, l'Assemblee generale a adopte la resolution 31/90 du
14 decembre 1976 sur le renforcement du role de l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine du desarmement. A sa dixieme session extraordinaire, l'Assemblee
generale a adopte le 30 juin 1978, en tant que resolution S-10/2, un Document final
qui revitalise le mecanisme international de negociations et de deliberations
relatives au desarmement, et fournit la base pour les mesures a ~rendre dans les
annees a venir (voir en particulier les paragraphes 117 a 120, 122 et 123).
Le mandat du Comite .speC"ial de l' ocean Indien est de f'Ln i, par la resolution
2992 (XXVII) du 15 decembre 1972 et par les resolutions uiterieures qui ant ete
adoptees chaque annee sur ce sujet par l'Assemblee senerale, les dernieres etant
les resolutions 34/80 A et B du 11 decembre 1979. Le mandat du Comite ad hoc
pour la Conference mondiale du desarmement est defini par la resolution
3183 (XXVIII) du 18 decembre 1973, et les resolutions ulterieures qui ont ete
adoptees chaque annee sur ce sujet par l'Assemblee generale, la derniere etant
la resolution 34/81 du 11 decembre 1979. La Conference des Nations Unies sur
l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui
~euvent etre considerees comme produisant des effets traumatiques excessifs ou
comme frappant sans discrimination est prrvue ~ar les resolutions 32/152 du
19 decembre 1977, 33/70 du 11 janvier 1979 et 34/82 du 11 decembre 1979 de
l' Assernb.Lee generale.
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h.66 L'Assemblee c;enerale est le princinal organe deliberant en mati~re de
desarme~ent. La Premiere COlmnission s'occupe exclusivement des questions de
ac,;sfLrmement et de questions connexes lices El. la securite internationale, et son
orp'ane subsidiaire, la Commis sion du de s ar-memerrt , examine des questions
r e l at.i.ves au dpsarmement et fait des r'ecommandat i ons El. leur sujet. La Commission
est ~; '11e~:~~,nt charn;ee de donner suite aux decisions et r ecommandut i ons pertinentes
de 1 'As sernb.Lee generale. Elle a examine les t'2-ements d' un pr-oj-r-amme Global de
desarr;lement qui seront soumis en tant que reconunandations ?5. l' As s embLee r,{>n6rale
et) par son intermediaire, au Comite du desarmement. Pour aider cc" orr-anes U
s'acquitter de leurs fonctions, le Secretariat fournit des notes et des nocumcnts
de base ainsi que des rapports et des resumes techniques. 11 aide cr;alement lcs
bureaux des differents orr:anes et les ranporteurs en etablissant les ordres
du jour et en analvsant les donnees obtenues au cours des reunions qui serviront
de base aux evaluations des activitGs, aux prorrammes des travaux futurs et aux
pub l i cat i ons ,

4.67 L'Assemblee [':enerale, dans sa resolution 34/83 B du 11 decembre 19'79, a
ex~rime sa conviction que le Comite du desarmement. en tant qu'unique orp,ane
nul.t i Lat.era.l de ne,,,;ociation, doit s l engarte.r d'urcence et de rnarri.cr-e tout a fait
directe dans des nersociations de fond sur les questions prioritaires de desarmement
et jouer le role principal dans l'application du ProGrar®le d'action enonce ~ la
section III du Document final de la dixieme session extraordinaire de l'Assemblee
~en2rale. Le Comite du desarmement a ete prie par l'Assemblee d'entreprendre,
en 1980, des negociations sur le Dro3rarr~e complet de desarmement, en vue d'achever
son elaboration avant la deuxieme session extraordinaire de l'Assemblee r;enerale
consacr2e au desarwement qui doit se tenir en 1982 et, ce faisant, de se fonder
sur les recow.mandations adoot.ees par la Commis sion du desar~e:dent.

4.68 Conformement aux articles 14, 15, 29 et 44 du rc:lement interieur adopte
en 19'79, le secretariat du Comite du desarmement s'est vu assigner un certain
no~~re de taches techniques 0.ui, en pratique, traduisent les responsabilites
croissantes qui lui sont conf'ie es en ce qui concerne des aapect s delicats des
travaux de l'organe de npgociation, tels que l'etablissement de son calendrier
annuel et de son pro~ramme de travail, ainsi que la fournit'lre d'une assistance
technique pour le processus de ner;ociation et l'elaboratiou des rapports presentes
par le Comite ~ l'Asse~blee r~nerale chaque annce, ou plus frequemment, si le
CODite en decide ainsi. Le voluwe de travail dont le secretariat doit s'acquitter
continuera vraisemblablement a augmenter dans un proche avenir, lorsque le Comite
nro2~dera 2 un examen approfondi d'un certain nombre de questions particuliprement
i:"nortantes, telles que l'interdiction des essais nucleaires. l'arret de la
course aux armements nucleaires et le desarmement nucleaire, l'adoption d'arran
~~~ents internationaux efficaces pour donner des garanties aux Etats non dot(;s
i'2r~es'nuc16aires ~ontre le recours ou la menace du recours aux armes nucleaires,
les qy~~S chimiques, les nouveaux types d'armes de destruction massive et les
nr.uveaux sys t emes de telles armes, les armes radiologiques, le desarmement comp.l.e't
qinsi que les autres questions relatives au desarmement qui pourraient etre
inscrites au calendrier annuel du Comit~ dans un proche avenir.

L. {/"j L' Assembli';e r;enerale, dans sa resolution 34/80 A. a expr-imc l' espoir de vo i r
n,.Yoi·J r~;·.ent app.Li.ouer la Dfc Lar-at i.cn faisant de I' ocean Indien une zone de pa i x et
8, r",nrhv"~lc; le mandat vfnGral du Comit e special de l'ocean Indien. En meme temps,

- lJ~ -



ii) Exercice biennal 1982-1983

h.71 En outre, on prevoit une augmentation des activites relatives aux travaux
nrcparatoires r. la deuxieme sessio~'extraordinaireconsacree au desarmement.

1+.73 La deuxi one session de la Conference des Nations Unies sur l' interdiction
ou la limitation de l'ernploi de certaines armes classiques qui peuvent et~e

considerees comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant
sans d'i scr-i mi.nat i on aura lieu a la fin de 19lYO.

Situation a la fin de 19c)1.i )

dans sa rc.solution 34/80 B, elle a decide, entre autres, d'(largir la cOflposition
du Comit& sp6cial, d'inviter les membres permanents du Conseil de securite et les
principauy. us ar-ers maritimes de l'ocean Indien merrt i.onnes =i L' a.Li.nea c) du
narnr-r-aphe 1:' du rapport de la H('unicn des Etats du littoral et de l' arriAre-pays
de l'ocean Indien 8/ qui n'y siA.n:ent pe-s encore, a sicrrer au Comi t e special elargi,
et de convoquer un; conference sur l'ocean Indien en 1981. L'Assemblee a e~aleI!1ent
nric, le COT1itf': sppcial d'entreprendre les travaux preparatoires 2. la corN()~a-:ion

de la Confprence, notamment d'envisacer des dispositions appropriees pour donner
effet ?J. tout accord .int.s.r-na.t i onai. qui uourra'i t finalement etre conclu pour que
l'ocean Indien demeure une zone de paix.

4.70 On compte que les travaux preparatoires du Comite special de l'ocean Indien
81nS1 ~ue la ~onfer~nc0 sur l'ocean Indien s~ront acheves. Entre-teT1ps, on prevoit
qu'un plus srand nombre de questions sera inscrit au procra~me de travail du Comite
du desarmement, de la Commission du desarmement et de la Premiere Commission,
notamment en ce qui coneerne les travaux pre~aratoires ~ la deuxieme session
extraordinaire de l'Assemblee generale consacree au desarflement.

1r , 72 L'As sembl ee cenerale, par sa resolution 34/81 du 11 decembre 1979, a r'enouve.Le
le ~andat du Cornitp ad hoc ~our 'a Conference mondiale du desarmement. A sa
dixieme session extraordinaire, l'Assemblee a decide qu'une conference mondiale
sur le d?sarP1eT'1ent, 2i. participation universe lIe et preparee de maniere adequate,
devrait etre convoqu?e aussitot que cela serait opportune Le Comite ad hoc a ete
nrip de maintenir un contact etroit avec les reprps~ntants des P.tats dotes d'armes
nuclcaires afin de rester toujours informe de leurs ~ositions, ainsi qu'avec tous
les autres stats, et d'examiner toutes les propositions et observations pertinentes
qui pourraient etre faites au Comite. Les activites du secretariat dans ce domaine
se poursuivront •

4.74 La Commi.s sion du de s arraemerrt aura des deliberations continues sur toute une
r,amrne de nuestions relatives au desarmement. Le Comite du desarmement se consacrera
entierement ~ l'application des decisions de la dixieme session extraordinaire
et des sessions ordinaires subsequentes de l'Assembl~e cenerale, ainsi que de celles
qui pourraient etre prises lors de la deuxieme session extraordinaire consacree
au d~s8.rrr:cn'(>nt. Le Comit e du de s armement, s' occupera de la cessation de la course
aux armements et du desarmement ainsi que d'autres questions pertinentes dans les
domaines ci-apres : a) armes nucleaires sous tous les aspects; b) armes chimiques;
c) autres armes de destruction massive; d) armes classiques; e) redkc+'ion
des bud~ets militaires; f) reduction des forces armees; C) desarmement et develou
pement; h) desarmement et securit0 int~rnationalc; i) mesures colaterales; mesur~s

propres u rcnforcer la confiance; methodes de verification efficaces en relation avec
des mesures de desarmement appropriees, acceptables pour toutes les parties
interesspes; j) pro~raplme detaille de d2sar~erent conduisant a un desarmement
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4.75 On compte que la contribution du Centre dans le doma.ine du desarmement
et de la limitation des armements renforcera le processus de deliberation et
de nee;ociation entre les Etats f1embres. Dans le cadre des activi tes entreprises
au titre du sous-rpr-ogramme 3 : Etude s sur le desarT'1ement, on devrait pouvoir
identifier et elaborer les options qui s'offrent dans les domaines politique,
economique et social en vue d'une utilisation plus constructive des ressources
actuellement absorbees "par les armements. On espere proGresser dans la solution
de certains des probleliles ~tudi6s dans le cadre de ce s ous-rpr'ogr'amme ,

reneral et complet sous un controle international efficace. A la SUl"CC des decisions
qui seront adoptees nar l'J\.ssemblee generale lors de sa deuxiC'>me session extra
ordinaire, il est vraisemblable 1ue de nouvelles questions seront inscrites au
~ro~ra~~e de travail de la Premiere Commission, du Cooit6 du desarmement et de la
Commission du desarmement. L'exercice biennal "pourrait ec;alement etre marCJ.ue
nar des pro~res sur la voie de la convocation d'une conf~rence mondiale du
desarmement. On poursuivra. l'exarnen de mesures visant n. interdire ou a limiter
l'erl"ploi d'armes classiques sPPcifiques, examen qui sera peut-etre intensifie ~

la suite de la deuxicme session de la Conference en 1980. Le Centre participera
aussi n d'autres conferences et reunions de l'Or~anisation des Nations Unies
et des institutions specialisees au cours desquelles les questions r~latives

au desarmement seront examinees.
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b) Problemes traites

d) 8trategie et produits

c) Textes portant autorisation des travaux
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INFORMATION RELATIVE AU DE8ARMEMENT

a) Ob,iectif

80U8-PROGRAr1ME 2

4.76 L'objectif de ce sous-pro~ramme est de fournir des informations aux gouvernements 3

aux organisations intergouvernementales et non 8ouvernementales, aux instituts de
recherche et a d'autres organismes, d'informer le public, afin de mobiliser l'opinion
et de susciter un soutien aux efforts de desarmement, et d'elaborer et de garder
a jour un systeme d'information complet et efficace afin de promouvoir une meilleure
comprehension et de favoriser la solution des problemes r~latifs au desarmement.

4.77 L'examen du desarmement et de la limitation des armements eX1.ge une connaissance
approfondie des problemes en jeu, et notamment ~ue l'on soit au courant de l'existence
et de la mise au point des divers moyens de destruction massive et types d'armes
classi~ues, et des effets qui decoulent de leur utilisation. Dans de nombreuses
declarations et resolutions, differents organes du systeme des Nations Unies ont
reconnu ~ue la communaute internationale avait besoin d'etre informee regulierement
et abondamment des problemes et des faits nouveaux relatifs au desarmement. Ce fait
est expressement souligne dans l~ ~ocument final de la dixieme session extraordinaire
de l'Assemblee generale (resolution 8-10/2). 11 est generalement admis ~u'une

telle information permettrait de mieux comprendre et de mieux resoudre ces problemes.

4.78 Dans la resolution 31/90 du 14 decembre 1976, l'Assemblee generale a approuve,
entre autres propositions, la dif~lsion d'informations dans le domaine du desar
mement, notamment par la publication de l'Annuaire des Nations Unies sur le desar
memento Lors de la trente-deuxieme session, l'Assemblee a decide aussi, dans la
resolution 32/87 E du 12 decembre 1977, de publier un periodi~ue consacre au
desarmement. Aux paragraphes 99 a 104 et 123 du document final de la dixieme session
extraordinaire, l'Assemblee a souligne ~u'il etait necessaire d'elaborer un programme
efficace d'information sur le desarmement et a recommande des moyens specifi~ues

d'appli~uer un tel programme. Dans ses resolutions 33/71 D et G et 34/83 I,
l'Assemblee a aussi reaffirme la decision ~u'elle avait prise a sa dixieme session
extraordinaire concernant la proclamation d'une semaine du desarmement, consacree
a la promotion des objectifs du desarmement, et dans sa resolution 34/83 I, elle a
souligne la necessite urgente et l'importance d'une mobilisation extensive et
contin~e de l'opinion publique mondiale en vue d'arreter la course aux armements
et d'en inverser le mouvement.

4.79 Les activites en cours qui relevent de ce sous-programme comprennent la
preparation et la publication de l'Annuaire des Nations Unies sur le desarmement
et du periodique consacre au desarmement, l'etablissement d'article8 pour l'P~nuaire

des Nations Unies, la contribution a d'autres publications des Nations Unies et la
diffusion d'informations relatives aux armements et au desarmement, par l'interme
diaire ?'autres medias tels que les publications nationales, le cinema et la
television. 11 est prevu de faire un usage intensif des medias, en collaboration

4.8
sess
pro
exe
l'i

- 17 -



avec le Depart~ment de l'information, pour diffuser de fa~Qn plus efficace de la
documentation sur le desarmement, sous forme par exemple de brochures, de publications
destinees a la vente, de films et de documentation audio-visuelle et ce notan@ent
a l'occasion de la Decennie du desarmement et de la Sernaine du desarmement. La
t~neur de toute cette documentation est decidee par le Centre qui, dans le cadre
de son programme de travail, fournit dans toute la mesure du possible les rensei
gnements de base. 11 existe a New York, de meme qu'a Geneve, des collections de
documents de reference sur le desarmement qui seront developpees et a~eljoreps

par l'introduction du processus d'informatisation, ce qui facilitera la recherche
et la diffusion des in~ornationso Le Centre continuera d'executer, en consultation
ave c les representants d I organisations non ~ouvernementales a New York, a Geneve
et ailleurs, des elements specifiques et pratiques des activites actuelles et
futures de cooperation. On encourage les organisations non gouvernementales a
apporter une contribution aux travaux des divers organes s'occupant du desarmement.
Des fonctionnaires du Centre participent activement, avec d~s representants des
gouvernement.s , aux seminaires, conf'erences , co.lLoques , conventions et autres reunions
organisees par des organisations non gouvernementales. L'Assemblee generale a
invite les gouvernements qui souhaitent entreprendre des programmes au niveau local
a l'occasion de la Semaine du desarmement a tenir compte du programme type etabli
par le Secretaire general; elle a aussi invite les organisations internationales
non gouvernementales a jouer un role actif lors de la Semaine du desarmement.
La planification et llexecution des programmes cons acres a la Semaine du desarmement
sont assurees en cooperation avec les organisations non gouvernementales. L'Assemblee
generale a aussi decide que la resolution relative a la "Proclamation de la dec enni.e
commen~ant en 1980 deuxieme Decennie du desarmement ll qu'elle adopterait a sa
t rent.e-cdnquieme session, devrai t indiquer, notamment, les differents moyens' a
mettre en oeuvre pour susciter 1 i appui, de 1 I opinion publique mondiale aux principaux
buts et objectifs du desarmement.

i) Situation a la fjn de 1981

4.80 Cinq volumes de l'Annuaire des Nations Unies sur le desarmement et douze
numeros du periodique consacre au desarmement, intitule 'Uesarmement", auront ete
publies. Un systeme informatise de collecte et de recherche des donnees fChctionnera
a New York avec un terminal a Geneve. Des efforts energiques continueront d'etre
faits pour tirer parti de l'interet quia suscite la dixieme session extraordinaire
afin de mobiliser l'opinion publique et d'encoura~er la cooperation avec des
instituts de recherche et des organisations non gouvernementales. On realisera aussi,
en collaboration avec le Departement de l'information, un programme d'activites
complet qui comprendra la publication de documents donnant les resultats des etudes
entreprises par divers groupes d'experts et les conclusions des principales
conferences et reunions de l'ONU. On etudiera de nouveaux moyens et de nouve.lles
activites visant a assurer l'application, dans la plus grande mesure possible, du
mandat donne par l'Assemblee generale.

ii) Exercice biennal 1982-1983

4.81 Les decisions que l'Assemblee generale pourra prendre au cours de sa deuxieme
session extraordinaire consacree au desarmement, qui doit se tenir en 1982, auront
probablement pour effet de developper les activites d'information pendant le deuxieme
exercice biennal, taut du point de vue du nombre de sujets abordes que de celui de
1 I importance du public a atteindre. 11 y aurait egalement une augmentation du nombre
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des contributions portant sur des sujets nouveaux, a l'Annuaire des Nations Unies
sur le desarmement et au per-i od i que ; la section bibliographique du periodique
prendrait plus d'importance et les articles trRitant regulierement d~s efforts
actuellerrent deploy6;s en faveur du desarmement seraient plus fournis. Les travaux
du Groupe special sur la reduction des budgets militaires auront pour consequence
l'inclusion dans l'Annuaire des Nations Unies sur le desarmement de donnees sur
des sujets tels que les depenses militaires, les forces armees et les armements,
la production militaire et l'aide militaire pxterieure. On intensifiera la
cooperation avec les or~anisations non gouvernementales et les instituts de recherche
pour les faire participer plus directerr.ent 8UX efforts internationaux dans le
domaine du desarmement.

e) Effet escompte

4.82 Une meilleure connaissance et une meilleure comprehension des problemes
complexes lies au processus du desarmpment mettront les Etats ~~embres mieux a meme
de jouer un role plus efficace dans les d~ljb~raticns et les negociations consacrees
au desarmement. Si le public prenait davantage conscience des problemes en jeu,
notamment grace aux efforts deployes par des or~anisations non gouvernementales
desormais mieux informees, le climat des discussions consacrees au desarmement et
a la limitation des armements s'en trouverait ameliore.

SOUS-PROGRA!'11v]E 3 : ETUDE SUR LE DESPJ\MElVlENT

a) Ob,iectif

4.83 L'objectif de ce sous-programme est d'amener a une comprehension plus
approfondie des facteurs complex~s qui interviennent dans le processus du desar
mement, grace a une etude complete et approfondie d'aspects specifiques du desar
memento Les etudes entreprises doivent aider a definir des strategies et a
elaborer des mesures pour freiner la course aux armements et faciliter les nego
dations a cet egarcL

b) Probleme traite

4.84 Le desarmement suppose l'adoption d'un grand nombre de mesures differentes qUl
sont pour une large part interdependantes et presentent chacune des aspects politiques,
militaires, techniques, economiques et sociaux multiples. La connaissance de ces
aspects est indispensable a la comprehension des problemes que posent la course aux
armements et le desarmement; par aille~rs, elle facilite les deliberations et les
negociations.

c) Textes portant autorisation des travaux

4.85 Pour les activites d'etude generales du Centre pour le desarmement, les textes
portant autorisation des travaux sont la resolution 31/90 de l'Assemblee generale,
en date du 14 decembre 1976, et le Document final de la dixieme session extra
ordinaire (resolution S-10/2, par. 96 et 98). Les etudes specifiques sont
entreprises conf'ormemerrt aux demandes presentees par L' As semb.Lee generale dans les
resolutions et decisions suivantes :
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Resolution 8-10/2, par. 94 et 95 (Docum~nt final de la dixieme session
extraordinaire), resolutions 33/71 I et M, du 16 dec~mbre 1978, et
34/83 K du 11 decembre 1979;

Resolutions 32/87 C, du 12 decenilire 1977, 8-10/2 (par. 97), 33/91 I, du
18 janvier 1979, et 34/83 A, du 11 dec~mbre 1979~

Resolutions 33/67, du 14 decembre 1978, et 34/83 F du 11 decembre 1979;

Resolutions 33/71 J, du 14 decembre 1978, et 34/83 E, du 11 decernb re 1979;

ReSOlutions 33/91 D, du 16 de cembre 1978, et 34/83 J, du 11 decembre 1979;

ResoJution 33/91 E, du 16 decembre 1978;

ReSOlution 34/89, du 11 decembre 1979;

ReSOlution 34/87 B, du 11 decembre 1979;

Resolution 34/87 E, du 11 decembre 1979;

Resolution 34/76 B, du 11 decembre 1979;

Decision 34/422, du 11 decembre 1979.
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d) 8trategie et produits au

4.86 Le Conseil consultatif pour les etudes sur le desarmement, qui se reunit deux
fois par an, conseille le 8ecretair~ general sur divers aspects des etudes qui
doivent etre entreprises sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies dans
le jomaine du desarmement et de la limitation des armements, et sur l'elaboration
d'un programme pour ces etudes. Le Conseil consultatif a decide que ce programme
devrait etre un programme integre et qu'il devrait etre lie a l'elaboration d'une
strategie du desarmement et a la tenue de negociations pour l'application de cette
strategie. Le Conseil consultatif tient dliment compte des etudes qui ont deja ete
faites et de celles qui sont en cours. 11 fournit des conseils sur la direction
dans laquelle certaines etudes pourraient etre faites et sur la maniere de les
realiser, compte dliment tenu des diverses consideraxions politiques et socio-econo
miques. des considerations de securite nationale et des considerations regionales
qui entrent en jeu. Le Conseil presente aussi des propositions quant aux etudes
a realiser. Des etudes de base sont egalement effectuees lors des preparatifs des
conferences d'examen et d'autres reunions consacrees au desarmement.

4.87 Pendant la premiere moitie de la periode du plan, il faudra entreprendre
onze etudes specifiques. Ces etudes, que l'Assemblee generale a demande au
8ecretaire general de realiser avec l'aide d'experts, porteront sur les sujets
8uivants :
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a) Rapports entre le desarmement et .lp devPloppement - cette etude. cont'i.ee
a des experts. a pour objet de determiner comment le desarmement peut contribuer a
l'instauration du nouvel ordre economique Lrrt s rnat i ona.t-

b) Rapports entre le desarmement et la securit& internationale;

c) Reduction de3 budgets ~ilitaires - il s'agit~ avec l'assistance d'un
groupe special d'experts dans le domaine de l'etablissement des budgets militaires~

de proceder a un essai pratique de l'instrument propose de publication dps depenses
mili taires des Etats Membres. d' cvaluer les resultats de l' essai et d ' elaborer d.es
r2commandCitions en vue de perfectionner et de IDf'ttre en service l'instrument de
publication;

d) ~uestion de la cleation d'une agence internationale de satellites de
controle - il s'agira d'etudier les incidences techniques, juridiques et financieres
de la creation d'une t~lle agence;

e) Etude complete sur les armes nucleaires - cette etud? fournira des
renseignements sur les qrsenaux nucleaires actuels. les tendances du progres
technique en matiere de systemes d'armes nucleaires, l'effet de liutilisation de
ces systemes et son incidence sur la securite internationale et sur les negociations
relatiyes au de s ar-mem-rrt ;

f) Aspects regionaux du desarmement - etude systematique de tous les aspects
du desarmement regional:

g) Armement nucleaire israelien - cptte etude sera faite avec le concours
d'experts;

h) Mesures prorres a accroitre la confiance - etude generale tenarr~ compte
des reponses rpgues des gouvernements telles qu'ellps figurent dans le rapport du
Secretaire general publie sous la cote A/34/416;

i) Arrangements institutionnels relatifs au processus du desarmement - etude
generale dans laquelle seront evalues les b~soins institutionnels presents et les
besoins estimatifs futurs des services de l'Organisation des Nations Unies charges
des questions de desarm~ment, ou seront definis des fonctions, une structure et un
cadre institutionnel susceptibles de repondre le cas echeant aces besoins, y compris
les incidences juridiques et financieres, et ou seront formulees des recommandations
relatives a d'eventuellps decisions a prendre ulterieurement en la matiere;

j) Capacite nucleaire de l'Afrique du Sud - rapport d'ensemble sur les
programmes et la capacite de l'Afrique du Sud dans le domaine nucleaire;

k) Interdiction generale des essais d'armes nucleaires - la realisation de
cette etude a ete recommandee par le Conseil consultatif pour les etudes sur le
desarnement et par le Secretaire general lui-meme.
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D'autres etudes pourront etre autorisees par l'Assemblee 0enerale avant la fin
de la periode du plan. Cornne par le passe, ces etudes seront executees par des
groupes d'experts gouvernementaux nommes par le Secretaire general, par des groupes
de consultants et par le Secretariat. Dans beaucoup de cas, des consultants
qualifies sont engages pour des periodes de duree limitee afin d'aider a preparer
les documents d'information et a rediger les rapports. Outre la con~ilation de
documents, le service des reunions et l'etablissement des rapports, les activites
que le Secretariat doit entreprendre a l'occasion des reunions d'experts comprennent
habituellement l'etablissement de documents de fond. Vingt-cinq reunions de Groupes
d'experts, auxquelles participeront environ 140 experts gouvernementaux et autres,
sont prevues a New York et a Geneve en 1980 pour la realisation de ces etudes. En
outre, l~ Conseil consultatif pOUY les etudes sur le desarmement, qui compte
30 membres, se reunit deux fois par an.

i) Situation a la fin de 1981

4.88 Toutes les etudes susmentionnees devraient etre achevees en 1981. Toutefois,
le Conseil consultatif continuera d'elaborer un programme detaille d'etudcs sur le
desarmement et de conseiller le Secretaire general sur l'executicn de ce programme.
On prevoit que plusieurs etudes nouvelles seront entreprises en 1980 et 1981, suivant
les recommandations et decisions de l'Assemblee generale.

4.89 On poursuivra les travaux sur plusieurs etudes nouvelles entreprises pendant
l'exercice biennal precedent. Le programme d'etudes sera developpe pendant cet
exercice. L'Assemblee generale decidera peut-etre, de sa propre initiative ou sur
proposition du Conseil consultatif, de demander que d'autres etudes soient entre
prises sur divers sujets. La nature et les dates d'achevement de ces activites
seront determinees par les resolutions pertinentes.

e) Effet escompte

4.90 Les etudes sur le desarmement entrent dans deux categories. Dans le premier
cas, il s'agit d'etudes entreprises a la demande de l'Assemblee generale ou de
l'organe de negociation eu egard aux negociations en cours sur des mesures de
desarmement donnees. Les resultats de ces etudes peuvent grandement contribuer a
faciliter ces negociations. Dans le deuxieme cas, il s'agit de diverses etudes
generales visant a identifier les faits nouveaux relatifs aux armements ou au
desarmement qui peuvent donner lieu ou se preter a des negociations conduisant a
la conclusion d'accords internationaux. On escompte que ces etudes contribueront
ainsi au sous-progrmmne 1 : Deliberations et negociations.

4.91 En outre, dans le cadre du sous-~rogramme 2 : Information relative au desar
mement, les resultats de ces etudes seront une source utile pour l'information du
public aux fins de la mobilisation de l'opinion publique en faveur du desarmement.
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SOUS-PROGRAMME 5 FORMATION POUR LE DESARMEMENT
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4.111 L'objectif de CP sous-programme est de contribuer a la formation et a la
specialisation de fonctionnaires nationaux~ en particulier de fonctionnaires
ori~inaires de pays en developpement, pour leur p~rmettre de mieux participer aux
travaux dps organes internationaux de deliberation et de negociation, et diutilispr
leurs ccnnaissanc~s au niveau national.

Problemes traites

4.112 Les fonctionnaires gouvernementaux, et en particulier les diplomates, qui
s'occupent des problemes du desarmement au sein des organes delibcrants et dans
les negociations doiv€nt avoir une connaissance approfondie des problemes debattus
et des procedures suivies. Ce sous-programme doit repondre aces besoins .

c) Textes portant autorisation des travaux

4.113 Au paragraphe 108 du document final de sa dixieme session extraordinaire
(S-10/2), l'Assemblee gencrale a decide de creer un progrmnme de bourses d'etudes
sur le desarmement, dont le cout serait impute au budget ordinaire de l'ONU, et a
demande au Secretaire general de preparer des directives pour ce programme. Ces
directives (A/33/305) ant ete approuvees par l'Ass~mblee generale dans sa
resolution 33/71 E du 14 decembre 1978. A sa trente-quatrieme session, l'Assemblee
generale, dans la resolution 34/83 D, a pris acte avec satisfaction du rapport du
Secretaire general sur le prpmier programme de bourses d'etudes des Nations Unies
sur le desarmement (1979) et a decide de poursuivre le programme.

d) Strategie et produits

4.114 Conformem~nt a la Qecision prise par l'Assemblee generale a sa dixieme session
extraordinaire et qui est mentionnee ci-dessus~ 20 bourses d'etudes consacrees au
des arrnemerrt sont att.r-i.buees ch aque annee , Les cours de formation durent jusqu' a
six mois. Pendant cette periode, les participants au programme re~oivent, au
Siege de l'ONU, a Geneve et ailleurs, une formation sur tous les aspects du desar
mement, en suivant des conferences, des seminaires et des cours de redaction, en
participant a des exercices de simulation et en observant le fonctionnement des
orfanes s 'occupant du desarmement, y compris le Comi.t.e du desarmement et la
Premiere Commission ce l'Assemblee generale. Le programme comprend un cours de
breve duree a l'Agence internationale de l'energie atomique a Vienne. Le progra~~e

est organise et administre par le Centre pour le desarmement. Pour organiser le
prorr~imne, le Centre tire parti des connaissances acquises par les organismes des
Nations Unies - en particulier l'UNITAR - les Etats Membres et des instituts de
recherche travaillant d~Ds ce domaine. Vers la fin de chaque programme annuel,
il sera procede a une evaluation qui se fera notamment grace a des questionnaires
remplis par les participants. Une evaluation officieuse faite par plusieurs
boursiers et d'autres participants au programme de 1979 montre que le programme a
pris un tres ban depart et qu'il atteindra son objectif.
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4.115 En 1980-1981, un~ soixantaine de fonctionnaires gouvernementaux, pour la
p1upart originaires de pays en developpement, auront re~u une formation specialisee
dans le domaine du desarmement.

ii) Exe~jce biennal 1982-1983

4.116 On peut supposer que le programme sera poursuivi en fonction des orientations
actue11es; toutefois, il faudra aussi poursuivre les efforts pour ameliorer l'orga
nisation et la teneur du progranwe. A la fin de 1983, une c~ntaine de fonctionnaires
gouvernementaux auront participe au programme.

e) Effet escompte

4.117 Les boursiers acquerront des connaissances qui pourront etre utilisees au
niveau national; la p1upart d'entre eux participeront aussi aux travaux des organes
internationaux s'occupant du desarmement. Comme ils connaitront et comprendront
mieux les prob1emes du desarmement, ils seront sans aucun doute mieux El meme de
representer leurs pays lors des negociations et des deliberations consacrees au
desarmement.
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CHAPITRE 6

En 1980-1981

En 1982-1983

D. Sous-programmes: textes explicatifs

}~RMONIShTION ET UNIFICATION DU DROIT COMMERCIAL
INTEffi~ATIONAL DAUS LE CADRE DE LA CO~n~ISSION DES
NATIONS UNIES POUR LE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL

4. Achevement probable de travaux

A. Orp.;anisation

JUSTICE INTERNATIONALE ET DROIT INTERNATIONAL

HARMONISATION ET UNIFICATION PROGRESSIVES DU DROIT CO~~1ERCIAL

INTERNATIONAL (SERVICE DU DROIT CO~~RCIAL INTERNATIONAL,
SERVICE JURIDIQUE)

PROGRAMME 5

SOUS-PROGRIJv~ 1

Le texte qui suit pour ce sous-programme modifie les paragraphes corres
pondants du document A/36/6/Rev.1.

a) Objectif

Remplacer le paragraphe 6.136 du document A/33/6/Rev.l par le texte
suivent :

Adoption de la Convention sur les contrats de vente internationale de
marchandises et du reglement sur la conciliation dans les differends en matiere
de commerce international.

Un ou deux des elements de proeramme enumeres au paragraphe 26.30 du
budget-programme pour 1980-1981 (1.1 a) elaboration de regles uniformes sur les
dommages-interets liberatoires et les clauses penales et b) elaboration de regles
uniformes sur les lettres de credit "stand-by").

6.136 Les travaux relatifs aux elements de programme suivants, exposes dans les
paragraphes 20.6 et 20.15 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal
1978-1979, etaient acheves en decembre 1979 : transport de marchandises par mer et
garanties contractuelles. Les travaux relatifs aux elements de programme suivants
seront vraisemblablement acheves :

Lis ee

tions
Jrga
maires

;anes
Lt

6.140 L'objectif du present sous-programme est d'aider la CNUDCI a elaborer
des traites et autres instruments juridiques re1atifs au commerce international.

c) Textes portant autorisation des travaux

6.142 Les textes portant autorisation du present sous-programme sont les
resolutions 2205 (XXI) et 33/92 de l'Assemblee genera1e, en date du
17 decembre 1966 et du 16 decembre 1978, respectivement.
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d) Strategie et produits
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vi) Incidences juridiques du nouvel ordre economique international;

Sujets relatifs aux paiements internationaux : a) lettres de credit
flstand-bi', qui seront etudiees en collaboratioil avec la Chambre
de commerce internationale; b) les transferts electroniques de fonds,
question affectee toutefois d'une priorite moins elevee que le point ~);

ii)

iv) Arbitrage commercial international : conciliation dans le domaine
des differends nes de transactions commerciales internationales, ses
relations avec l'arbitrage et avec le Reglement d'arbitrage de la
C]\TUDCI;

i) Sujets relatifs aux contrats commerciaux internationaux : a) troc ou
echanee en nature international; Q) etude des pratiques existantes en
matiere de contrats internationaux, notamment des clauses d'imprevision
(hardship), des clauses relatives a la force majeure, des clauses de
dommaees-interets'liberatoires et des clauses penales, et des clauses
protegeant les parties contre les fluctuations monetaires; £) la
Convention de La Hay~ de 1955 sur la loi applicable aux ventes a
caractere international d'objets mobiliers corporels~ que la Commission
n'examinera que lorsque la Conference de La Haye de droit international
nrive aura acheve sa revision de cette convention"

vii) Transports: etablissement d'etudes decrivant les travaux accomplis
jusqu'a present par les organismes internationaux dans le domaine
du transport mUltimodal~ des chartes-parties, de l'assurance des
transports maritimes, du transport par conteneurs et de commissions
de transport de marchandises.

v) Responsabilite du fait des produits~

iii) Etablissement d'une unite de compte universelle qui servirait de
reference dans les conventions internationales~

6.143 a) A sa onZleme session, en 1978, la CNUDCI a adopte un nouveau programme
de travail~ ou la priorite 6tait donnee aux sujets ci-apres :

b) Pour tous les sujets enumeres plus haut, le Secretariat devrait pour
commencer entreprendre des ~tudes preliminaires en consultation, selon que de
besoin~ avec les organismes internationaux interesses. Ce serait au Secretariat
de juger dans quel ordre ces etudes seraient etablies, compte tenu, le cas
~cheant, des priorites indiquees par la Commission.

c) La Commission devrait decider de la portee des travaux futurs sur ces
sujets, et de leur repartition possible entre des groupes de travail, apres avoir
examine les etudes etablies par le Secretariat.

d) De maniere generale, la Commission ne devrait pas renvoyer un sujet
a un graupe de travail avant que les etudes preparatoires n'aient ete faites
par le Secretariat, et que la Co~~ission~ ayant etudie ces etudes~ en ait conclu
non seulement que le sujet entrait bien dans le cadre de l'unification et de
l'harmonisation d'une loi~ mais aussi que les travaux preparatoires etaient
suffisamment avances pour qu'un groupe de travail puisse entamer des trav&ux
avec profit.

.es

!s

. et
mts



reau programme e) Apres lietablissement du nouveau programme de travail, le Secretariat
a acheve des etudes sur les sujets ci-apres :

-

: a) troc ou
~xistantes en

d'imprevision
l clauses de
; des clauses
s; .~) la
rentes El
la Commission

; international

i)

ii)

iii)

iv)

v)

Troc ou echange en nature international;

Dommages-interets liberatoires et clauses penales~

Clauses protegeant les parties contre les fluctuations monetaires;

Lettres de credit "stand-by":

Arbitrage commercial international~

vi) Incidences juridiques du nouvel ordre economique international~

Des reunions ont ete organisees pour etudier les questions relatives au transfert
electronique de fonds et El l'etablissement diune unite de compte universelle, et
des experts exterieurs au Secretariat ont presente des etudes El ces reunions.

) de credit
Chambre

ies de fonds,
[ue le point ~);

ira i t de

vii) Transports.

~ domaine
.ona.l.es , ses
ige de la

.i.onat ~

c accomplis
~ domaine
mce des
iommiss i.cns

ievrait pour
m que de
Secretariat

.e cas

rturs sur ces
" .

I apres avoar

or un suj ef
~ faites
1 ait coricLu
m et de
;taient
t.r'avaux

ii) Exercice biennal 1980-1981

6.144 Les travaux se poursuivent sur le projet de convention sur les lettres de
change internationales, sur liarbitrage commercial international et les suretes
reelles. Le Service du droit commercial international s'occupe egalement de
preparer la conference de plenipotentiaires qui a ete convoquee par liAssemblee
generale pour la periode du 10 mars au 11 avril 1980 (prolongement possible
jusquiau 18 avril 1980) en vue de la conclusion diune convention sur des contrats
de vente internationale de marchandises. Au cours de liexercice biennal 1980-1981,
la CNUDCI poursuivra ses travaux sur liunification et l'harmonisation du droit
commercial international et continuera dietudie~ dans quelle mesure les resolutions
de l'Assemblee generale relatives El l'instauration d'un nouvel ordre economique
international peuvent influer sur ces travaux. Comme par le passe, outre sa
session annuelle, la CNUDCI reunira trois groupes de travail intersessions et
continuera El tenir des consultations avec les institutions bancaires et les
organismes de commerce international, par l'intermediaire de groupes d'etudes
speciaux.

6.145 Le Groupe de travail des effets de commerce internationaux achevera ses
travaux en cours sur les lettres de change internationales et les billets El
ordre internationaux, et redigera ensuite un projet de dispositions regissant les
cheques internationaux. Le Groupe de travail sur le nouvel ordre economique
international fera des recommandations sur les sujets precis qui pourraient
entrer dans le programme de travail de la Commission, et entamera tous travaux
complementaires que la Commission pourra lui confier. Le Groupe de travail sur
les pratiques en matiere de contrats internationaux examinera la possibilite
d'elaborer, en ce qui concerne les dommages-interets liberatoires et les clauses
penales, des regles unifo~mes applicables a une lar~e gc.rr~e de contrats ccmmerciaux
internationaux. Le Groupe d'etude sur les paiements internationaux exroninera la
question d'une unite de conlpte universelle, e~ la possibilitG dielaborer des
regles uniformes r2gissant les ~ransferts electroniques de fonds.
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6.146 En outre~ pendant l'exercice biennal 1980-1981~ le produit consistera en
etudes preparatoires et en projets de textes sur des sujets inclus dans le
programme de travail~ ainsi qu'en rapports de la Commission sur les travaux de
ses sessions annuelles. Ces rapports seront destines en premier lieu aux gouver
nements (les ~mbres de la CNUDCI et de ses grGnpes de travail sont des
gouvernements) et accessoirement aux organi" Gions internationales~ inter
gouvernementales et non gouvernementalcs. Les activites de formation et d'assistance
dans le domaine du droit commercial international seront poursuivies~ et un
deuxieme colloque de la CNUDCI sur le droit commercial international sera organise
si les fonds extra-budgetaires necessaires peuvent etre obtenus.

iii) Exercice biennal 1982-1983

transpo
confere
par un
dans le
transpo
des mar

SOUS-PR

a) Effets de commerce internationaux (travaux devant aboutir a une
conference de plenipotentiaires en vue de la conclusion d'une
convention sur les effets de commerce internationaux)"

6.147 Au cours de l'exercice biennal 1982-1983~ les travaux inscrits au programme
de travail seront poursuivis, a l'exception de ceux concernant des sujets dont
l'etude sera achevee en 1980-1981, et de ceux pour lesquels les etudes de
faisabilite auront montre que l'unification n'est pas necessaire ou n'est pas
realisable. On prevoit notamment que les recherches et les travaux de redaction
de textes juridiques relatifs aux sujets ci-apres seront poursuivis

c)

Arbitrage commercial international, travaux devant aboutir a
l'elaboration d'un-projet de loi modele sur l'arbitrage commercial
international;

Pratiqucs existantes en matiere de contrats comme~ciaux internationaux,
travaux Fouvant deboucher sur la redaction de clauses madeles pour les
contrats internationaux~ en ce ~ui concerne les clauses d'imprevision
(hardship)~ les clauses relatives a la force majeure, les clauses
rronetaires et toutes autres clauseE pour lesquelles des projets de
clauses modeles peuvent etre utiles~

A/33/6/

6.150
et a l'
les tr
dans ce

c)

6.152
resolut
du 17

d)

ii

6.156

d) Reglement uniforme regissant les transferts electroniques de fonds;

e) Instrument juridique etablissant une unite de compte universelle;

f) Responsabilite du fait des produits~ travaux pouvant aboutir ~ un
projet de conventi0~ ou a un projet de loi modele sur la responsabilite
du fait des produits dans le commerce international:

g) Instruments juridiques relatifs au nouvel ordre pconomique inter
national.

e) Effet escompte

6.149 Les travaux de la CNUDCI visent a faciliter les relations cornmerciales
internationales en elaborant des conventions ir.ternationales, des lois uniformes
et des lois ou des reglements types, et a definir les conditions generales et
clauses commerciales devant regir ces relations. Les parties a des contrats
commerciaux internationaux recourent de plus en plus, pour regler leurs differends,
au Reglement d'arbitrage que la CNUDCI a recemment adopte. La Convention sur le
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iii) Exercice biennal 1982-1983

d) Strategie et produits

a) Ob,iectif

et G

c)

7.3

Cl-a

SOUS

a)

b)

7.1f,
t c rr:
de t
de 1

7.21
32/1
34/9
34/3
34/4

7.19
probJ
des I
de ne
soul.i
ces t
maJo

COORDINATION DES TRAVAUX DES ORGl~JISATIONS INTEm~ATIONALES,

INTERGOUVEm~m-1ENTfl.LES ET NON GOUVERNEr1El'1TALES DANS LE
DOMAINE DU DROIT CO~{ERCIAL INTERNATIONAL

Textes portant autorisation des travauxc)

Le texte qui suit modifie les paragraphes correspondants du document
A/33/6/Rev.1.

SOUS-PROGRAMME 2

6.156 Les travaux correspondant aux elements de programme figurant dans le
programme de travail expose plus haut au paragraphe 6.143 seront poursuivis,
sauf en ce qui concerne les elements de programme acheves au cours de l'exercice
biennal 1980-1981.

transport des marchandises par mer (Regles de Hambourg), qui a ete adoptee par une
conference de plenipotentiaires, entrera en vigueur des qu'elle aura ete ratifiee
par un nombre suffisant d'Etats. Cette convention jouera alors un role important
dans le commerce international, en reglementant certains droits et devoirs des
transporteurs et des chargeurs qui sont parties a des contrats pour le transport
des marchandises par mer.

6.150 L'objectif du present sous-programme est de contribuer a l'harmonisation
et a l'unification progressives du droit commercial international en coordonnant
les travaux de la CNUDCI et ceux d'autres organisations exergant des activites
dans ce domaine, et en encourageant leur cooperation mutuelle.

6.152 Les textes portant autorisation du present sous-programme sont les
resolutions 2205 (XXI) et 34/142 de l'Assemblee generale, en date, respectivement,
du 17 decembre 1966 et du 17 decembre 1979.
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Kcmp18cer l'alinea 7.3 i) du document A/33/6/Rev.l ~ar le texte suivant7.3

PROGRJV'J\1E 1

TUTELLE ET DECOLONISATION

DEPA.T-\TBl1ENT DES AFFAIRES POLITI0.UES, DE LA TUTELLE ET DE LA
Dlj;COLOliJISATIOT'T

r
0.)

7.22

milit
et da.

i)

3. Achevement urobable de travaux et reOr~aniS8tion consecutive

En 1978-1979

7.23 
n i s at.

Six terri toires (Domi rri que , Kiribati, lles Salomon, 'I'uva.Lu , Saint-Vincent
et Grenadines) ont obtenu l'independance au cours de cette periode.

D. Sous-programmes: textes explicatifs

SOUS-PROGRJ11'IT1E 1 : TERRITOIRES AFRICAINS ET AUrBES TERRITOIRES7{

Le texte ci-apres modifie les narar-raphe~ du document A/33/6/Rev.l mentionnes
ci-apres.

a) O':J.iectif

7.16 L'objectif de ce sous-programme est d'aider Q la decolonisation de trois
terrltoires africains (Namibie. Phodesie du Sud et Sahara occidental) ainsi que
de trois territoires (Timor oriental, Gibraltar et. Sainte-Helene) situes en dehors
de la region.

b) Problemes traites

7.19 Les territoires africains groupes dans ce sous-programme representent les
pr'ob Lemes de decolonisation les plus graves et les plus ardus auxquels l'Or[;anisatiol1
des llat i ons Unies ait jamais eu 8, faire face et continue de devoir confronter. Dans
de nombreuses resolutions, l'Assemblee generale et le Conseil de securite ont
souligne l'urgente necessite de mcttre un terme a ces situations en accordant 3
ces territoires la liberte et l'independance dans le cadre du gouvernement par la
rnajorite.

c) Textes portant autorisation des travaux

7.21 Supurimer le r8~pel des resolutions de l'Assemblee ~enerale 32/42, 32/9,
32/116, 32/22, 32/34, 32/410 et 32/44 et renvoyer aux resolutions ci-apres :
34/94 (sur les travaux du Comi.t e special); 34/92 (Namibie); 34/192 (Rho des i e du Sud);
34/37 (Sahara occidental); 34/40 (Timor oriental); 34/411 (Sainte-Help.ne); et
34/412 (Gibraltar).

~ Le ~itre de ce sous-prograrmne a ete modifie pour tenir compte de sa portce.
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7.27
conce
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d)

7.32



r
I

Strate~ie et produits

7.22 Re~n12cer l'alinea 7.22 ii) par le texte suivant :

ii) Identifier, au moyen de recherches et d'analyses, les facteurs politiques,
mi Li t.a i res , economiques et sociaux qui influent sur la (lecolonisation en Afrique
et dans les autres territoires inclus dans ce sous-progrffiJme.

7.23 Les activites ~ctuelles [arderont toute leur importance jUSqU'd la decolo
nisation co~pl~te de ces territoires.

~~OUS-PROGr,.AJll1E 2 : CARPI3ES ET ASIE ET PACIFI0.UE

Le texte ci-apres ~odifie les para~raphes du document A/33/6/Fev.l mentionnes
ci-anres :

b) Problemes traites

7.26 Remp18.cer "11 territoires" par "10 territoires".

Not.e 3 : supprimer Domi rri que , Sainte-Lucie et Saint-Vincent.

7.27 Asie et Pacifioue. Dans la rerion de l'Asie et du Pacifique, ce sous-programme
concerne huit territoires insulaires qui n'ont pas encore acceoe a l'autodetermination
et a l'independance.

I'Tote h : suppnmer lles Gilbert, lIes SaloPlon et Tuvalu.

c) 'Textes portent autorisation des travaux

7.29 SWIPri~er le rarpel ue la resolution 32/42 de l'Assemblee generale et citer
1.",. resolution 34/94 de L' Ass einb Lee Generale en date du 13 decembre 1979.

Remplacer les deux dernieres phrases de ce paragra~he par le texte suivant

A sa t.rerrte--quat.r.i eme session, l' As s emb Lee generale a egalement adopte les
resolutions 34/10 et 34/34 a 34/39 relatives a 13 territoires des regions des
Caraibes et de 1 'Asie et du Pacifique. ~lle a aussi pris les decisions 34/413 a
34/416 au suj et de Brunei, de Pitcairn, des lIes Falkland (~'~alvinas ) , d' Antigua
et de Saint-Christophe-et-Nieves et AJ1["uilla, et adopt.e par consensus des decisions
(34/409 et 34/410) sur deux territoires.

d) Stratepie et produits

7.32 Rem:")lacer "11 territoires non autonomes" par "hui t territoires non autonomes".

PROGR1J,Jl.IE 2 : BUREAU DU cmjt.lISS~URE DES Nl\.TIONS UNIES POUR LA NAMIBIE

Femnlacer le paragraphe 7.42b du document A/33/6/Rev.l par le texte ci-apres
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3. Achevement nrobo.ble de travaux et reorrranisntion consGcuti ve 7.

i) Education et formation;

7.42b Vu le c aract.e re inhabituel de la situation poli t i quo , il est c3.ifficile de
fixer les dat~s prccises auxQuelles les pro~rammes enumeres ci-dessous pourront
etre achevcs durant les exerciccs biennaux 1980-1981 ou 1982-1983. 11 est egalement
difficile d ' Lndi.o ue r une date »our l' accession de la Nami.bi.e ii I.' .in dependance ,
Entre 1980 et 1933, les pro~rQ~~es ci-apres seront entrepris ou rours~ivis

ii) 1nstitut des Nations Unies pour la Namibie;

et
or
l'

e)

7.
a1"

iii) Programme d'edification de la nation narri.b i enne ;

iv) Exe cut i.on du T)rofranme relatif aux do cument.s de voyar,e (lclivr6s aux
Nami.b i ens ;

v) Application du decret Eo 1 pour la protection des ressources naturelles
de la Nami.b i e ;

vi) Diffusion d'informations.

SOUS-PROGR.Al1j.vJE : IT.i\lIID1Yx

Le texte ci-anres modifi~ les para[.r8~hes du dOC,Jment A/33/G/Rev.l mentionnes
ci-apres.

a) Ob.iectifs

7.45 Dans la p.remi ere phrase , rer'l"!')lacer "appLi que r " par "exe cuter" .

Remn1acer le texte de l'alinea iv) du para~ranhe 7.45 par le texte suivant

i v) Coordination de I' execution du Progr-amme d ' edification de la nation
namibienne;

A,iouter au paragraphe 7. L~5 le nouvel al i nea vi)

vi) Di ffusion d ' Ln fo rmat i ons •

c) Textes iJOrtant autorisation des travaux

7.47 A.iouter "33/182" apres "32/9".

d) Strategie et produi ts

ii) Exercice biennal 1980-1981

. ...
ca-iapre s

x Ce sous-proo-amme, intitule anterieurement "Assistance Et la Narnibie", porte
desormais le titre "Nami.b i.e'", qui rend mieux son corrt enu et ses objectifs.
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7.49 Remplacer l' al.i.nea c) de ce paragraphe par le texte suivant :

Appliquer le PrOrrilll~£ d'edification de la nation namibienne en dirigeant
et en coordonnant l'assistance que les institutions specialisees et d'autres
organismes et organes des Nations Unies accordent aux llami.b i ens se trouvant a
l'exterieur du Territoire.

e) Bffet escompte

7.52 TIemnlacer les alineas ii), iii) et v) de ce paragra~he par les nouveaux
alineas ci-apres :

ii) Fixation par le PNUD d'un chiffre indicatif de planification pour la
Nami.b i e ;

iii) Creation a Lusaka de l'Institut pour la Namibie, charge d'activites oe
formation et de recherche;

v) Lancemerrt du Pr-ogramme d'edification de la nation namibienne qUJ. a
permis aux institutions specialisees d'accroitre leurs programmes
d'assistance a la Namibie, sous la direction du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie et en consultation avec la SWAPO.
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INFORI1J\TION

SOUS-PROGRAJ:UfE 2 : IlTFORIlATIOIJ APPROFONDIE
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Service de l'information.~ Anterieurement

"et dans les resolutions 3535 (XXX), 33/115 et 34/182 de l'As s embLee c:enerale".

CHAPITRE 12

f. Colloques sur les activites des societes transnationales en Rhodesie du
Sud (1980-1981).

A. Or~2nisation

Le texte ci-apres modi fie les parac:ranhes du document A/33/6/Pev.l mentionnes. "'Cl- e,:0rcs .

iv) Division de l'information economigue et sociale

e. Conference des Nations Unies sur les sources d'energie nouvelles et
renouvelables (1981);

1. OrP,8nes intergouvernementaux competents

PROGRAJ' 'I! lE : DEPARTS; 1Er1T DE L' INFOff''lATI ON;::

12.2 Les politiques et les actzi vi.t.es dans le domaine de l'information doivent
etre examinees chaque anne e par le Comite de l' information de l' Organisation des
Nations Unies et seront egalement examinees par l'Assemblee generale, a l'occasion
de l'examen des demandes de credits a la Cinquieme Commission. D'autres organes
intergouvernementaux techniques p rocederrt selon que de besoin aI' evaluation des
activites d'information menees dans leurs domaines' de competence respectifs.

12.1 Le Comite charge de reexm~iner les politiques et les activites de l'Or~anisation

des Nations Unies dans le domaine de l'information, organe intergouvernemental
compose de 41 Etats lkmbres, a ete crce en application de la resolution 33/115 C
de l'Asse~blee generele en date du 18 decembre 1978. Par sa resolution 34/182 du
18 decenilire 1979, l'Assemblee g6nerale a decide de reconduire ce comite, qui sera
designe desormais sous le nom de Comite de l'information de l'Organisation des
Nations Unies, et de porter de 41 ~ 66 le nombre de ses membres.

12.50 Ajouter les points suivants

12.61 Apres "Cons ei L economique et social", modifier le texte comme suit:

e) Textes Dortant autorisation des travaux
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CHAPITRE 13

SOUS-~ROGRfu~~E 3 : QUESTIONS FISCALES E~ QUESTIONS FINANCIERES INTERIEURES

QUESTIONS ET POLITIQUES RELATIVES AU DEVELOPPEHENT

PROGRAlyiME 1 : DEPARTl1v1ENT DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIALES
INTERHATIONALES

Nature du changement de la strategiei)

Remplacer le paragraphe 13.37 du document A/33/6/Rev.l par le texte suivant.

d) Strategie

Comparee cl la strategie precedente, celle qui est proposee ci-apres met
davantage l'accent sur la mobilisation de l'epargne privee dans les paJls en develop
pement afin d'accroitre l'autonomie financiere de ces pays et l'utilisation de cette
epargne pour accelerer le developpement au niveau local. Une autre difference
concerne les travaux relatifs a l'imposition internationale : avec la mise au point
definitive 3 en decembre 1979, par le Groupe d'experts des conventions fiscales
entre pays developpes et pays en developpement. de la convention fiscale type des
Nations Unies entre pays developpes et pays en developpement. les travaux en
1980-1983 porteront principalement sur l'evasion et la fraude fiscales inter
nationales, qui causent d'importantes pertes de recettes aussi bien dans les pays
developpes que dans les pays en developpement.

ion

ii) Nouvelle strategie pour la periode 1980-1983

13.37 Conformement aux resultats et aux conclusions du Colloque international sur
la mobilisation de l'epargne des menages dans les pays en developpement qui s'est
tenu a Kingston (Jamaique). en fevrier 1980 0 le programme de recherche et d'etudes
sur la mobilisation de l'epargne des menaGes aura pour objet de favoriser la mise
au point de formules plus efficaces d'epargne et d'incitations a l'epargne et de
proposer des mesures destinees a accroitre les facilites de credit offertes aux
agriculteurs et aux petites et moyennes entreprises. Les politiques seront
formulees lors d'un deuxieme colloque international sur l'epargne qui se tiendra
au debut de 1982. Les travaux relatifs a l'imposition internationale viseront &
faciliter la formulation de politiques ou de directives destinees a renforcer la
cooperation internationale pour lutter contre l'evasion et la fraude fiscales.
lIs consisteront en l'etablissement d'une enquete sur les moyens d'evasion ou de
fraude fiscales utilises a lioccasion de transactions qui interviennent dans un
contexte international, diune etude des solutions possibles aux problemes d'evasion
et de fraude fiscales et d'u~e etude sur la possibilite de normaliser les defi
nitions. les principes et les criteres d'interpretation dans le domaine de la
fiscalite internationale comme premiere etape vers la redaction eventue~le d'une
convention internationale sur l'echange de renseignements pour la prevention de
l'evasion et de la fraude fiscales. L'enquete et les etudes seront presentees au
Groupe d'experts des conventions fiscales (qui deviendra le Groupe d'experts de la
fisca1ite internationale). En complement a l'etude realisee au cours de l'exercice
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PROGRAi·lilI: 2 ; DEPARTEIvlENT DE LA COOPERATION TECHNIQUE POUR
LE DEVELOPPBIENT

13.97 L'objectif de ce sous-programme est d'aider les pays en developpement a
planifier et ii executer plus efficacement des programmes de developpement rural
integre visant Q eliminer la pauvrete.

Le sous-programme 4, Prestation de services d'aide sociale et le sous
progr~nme 5, Participation de la population aux efforts de developpement aux niveaux
local et intermediaire (A/33/6/Rev.l, par. 13.97 a 13.115) sont remplaces par le
texte sulvant.

DEVELOPPEIENT RURAL INTEGRE

Problemes traites

sous-PROGRi\.1·liiLE 4

a) Objectif

b)

bicnnal precedent sur liimposition dans les pays developpes des benefices tires
diinvestissements realises dans des pays en developpement, il sera procede a une
~valuation approfondie de llefficacite des incitations a l'investissement accordees
par' .l e s pay s en developpe!~lent, en particulier- des incitations d ' ordre fiscal.

t

p
te

:e

13.98 Confrontes a d'enormes problemes de developpement socio-economique qui
aggravent la pauvrete rurale et a la necessite de les resoudre d'urgence pour
assurer le developpement rapide de leurs pays, les gouvernements des pays en develop
pement reconnaissent de plus en plus les graves limites que comportent les strategies
de developpenlent rural fondees exclusivement sur un seul secteur ou sur l'echelon
local. Ces limites ant frequemment conduit a un gaspillage des ressources nationales
et internationales du fait de la dispersion des efforts, de contradictions entre les
activites menees aux differents echelons gouvernementaux et de l'absence d'un
element central de coordination des activites sectorielles des plans et des programmes
de developpement rural. Pour resoudre ce probleme, de nombreux pays ant decide
d1appliquer de nouveaux programmes qui inteerent plusieurs secteurs et qui sont
administres a plusieurs niveaux. L'execution de ces programmes de developpement
.rural integre s'est toutefois revelee souvent difficile du fait de l'importance des
modifications a apporter generalement aux systemes existants de planification.
d'administration et de gestion du developpement, dans le cadre de la strategie
plurisectorielle, a plusieurs niveaux. En outre, les systemes d'information
necessaires pour exercer un controle de gestion efficace et faciliter l'execution
de ces programmes de developpement rural integre n'existent pas non plus dans les
pays en developpement. }leme lorsqu'un pays ou une region a acquis une certaine
experience de l'execution de ces programmes, les autres pays affrontes a des diffi
cultes semblables en ont rarement connaissance. Ceci est particulierement vrai en
ce qui concerne la mise au point de systemes de suivi et d'evaluation pour renforcer
la planification, l'administration et la gestion integrees de toutes les phases du
developpement. De plus, la cooperation technique fournie par le systeme des
Hations Unies a souvent contribue a creel' des difficultes a l'echelon national du
fait des limites assignees a llassistance elle-meme par les considerations
sectorielles propres a l'organisation interessee; cette assistance se trouvant ainsi
depourvue de l'element d'integration necessaire, en particulier en ce qui concerne
la planification et llexecution des programmes.
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PROGRAMIVlE 5 : COI1J'.1ISSION ECONOMIQUE POUR L' AlI1ERI QUE LATINE

e) Effet escompte

d) Strategie pour la periode 1980-1983

Textes portant autorisation des travaux

Le sous-programme 4, Analyse de la politique appliquee dans le secteur pUblic au
Mexique (Ibid., par. 13.191 a 13.198) et le sous-programme 5, Analyse cconomique a
long terme (Ibid., par. 13.199 a 13.206) ne figurent pas dans le projet de budget
programme pour l'exercice biennal 1980-1981. Ils ont ete supprimes en raison de leur
intere~ secondaire.

c)

1/ Documents officiels de 1 i Assemblee generale.) trente-guatrieme sess~on,

Suppl§ment No 6 (A/34/6).

13.101 Le sous-programme devrait permettre a un certain nombre de pays d'adopter des
plans et des programmes ameliores de developpement rural integre visant a eliminer
la pauvrete, compte tenu des resultats de la cooperation technique plurisectorielle
faisant intervenir plusieurs organisations. Plusieurs pays devraient adopter de
meilleurcs methodes du suivi et d'evolution systematiques des programmes ue develop
pement rural afin de renforcer les processus de planification et d'execution dans
ce domaine. Ceci devrait permettre llne utilisation plus efficace des ressources
consacrees au developpement rural, notamment une meilleure application de la coope
ration technique plurisectorielle.

13.100 La strategie envisagee vise a appuyer les efforts deployes au n~veau inter
institutions en matiere de cooperation technique au moyen de services consultatifs
directs sur la formulation et l'execution de programmes nationaux de developpement
rural integre fondes sur une strat€gie plurisectorielle et a plusieurs niveaux.
Les projets de cooperation technique relevant de ce sous-programme sont ceux qui ont
eux-memes une orientation plurisectorielle~ ils seront generalement communs a
plusieurs organisations et porteront sur la planification, la programmation et la
gestion des programmes. Peur appliquer cette strategie integree et concentree de
la cooperation technique au niveau national" un appui fonctionnel sera apporte aux
activites interinstitutions dans le cadre de l'Equipe d'etude du CAC sur le develop
pement rural qui devrait etre encore renforcee comme suite a la Conference mondiale
sur la reforme agraire et le developpement rural.

Le sous-programme 3" Politique et planification economiques en Amerique centrale
(A/33/6/Rev.l, par. 13.185 a 13.190), ne figure plus a titre de sous-programme
distinct au paragraphe 12.14 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal
1980-1931 !/, mais est incorpore au sous-programme 2, Elaboration de strategies et de
politiques dont il devient l'element de programme 2.2. 11 en sera de meme au cours
de l'exercice 1982-1983.

13.99 Les textes portant autorisation d~ ce sous-programme sont les paragraphes 5~ 6
et 7 de la resolution 11 de la Conference mondiale de l'alimentation~ que l'Assemblee
generale a faite sienne dans sa resolution 3348 (XXIX) du 17 decembre 1974: le
paragraphe 5 de la resolution 1707 (LIII) du 28 juillet 1972 et le paragraphe 2 de
la resolution 2073 (LXII) du 13 mai 1977 du Conseil economiqu2 et social~ enfin,
les decisions 175 (LXI) du 5 aout 1976 et 1979/67 du 3 aout 1979 du Conseil.
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PROG~WE 1 : CONSEIL MONDIAL DE L'ALIl~NTATION

C. Sous-programm~: texte explicatif

COORDINATION DE L'ACTION INTERNATIONALE VISk~T A LUTTER CONTRE
LA. FAIrl

e) La FAO et l~_!~y~o~r etablir un systeme d'aide financiere a~imentaire;

3. Organ~§ati~~~vec-!esquellesdes activites conjointes
im~2!ta?~~~_sont_~~Gvuespour la period~ 1980-1983

a)

ALIMENTATION ET .AGRICULTURE

CHAPITRE 15

b) Le PM1, la FAO, le Comite de la securite alimentaire mondiale et le Conseil
international du ble, pour mettre au point des programmes speciaux dans le domaine
de la securite alimentaire, y compris le maintien de reserves de cereales;

d) Le PNUD, le FISE, 1 10MS, la BIRD et la FAO, pour mettre au point des
programmes speciaux touchant la nutrition et la distribution des aliments;

SOUS-PROGRAMME

Les parties souli~nees du texte ci-apres sont des revisions des paragraphes
du docl@ent A/33/6/Rev.l reproduits ci-dessous.

i) Faire passer le taux de croissance de la production alimentaire a 4 p. 100
par an dans les pays prioritaires du point de vue de l'alimentation en elaborant des
strategies du secteur alimentaire et en appuyant les autres plans et programmes
globaux en cours d'~~e~utlon;

a) La FAO, la BIRD, les banques regionales et le PNUD, pour mettre au point
des programmes speciaux visant ~ ausmenter la production alimentaire et a appuyer
l'elaboration et la mise en oeuvre de strategies nationales du secteur alimentaire;

f) La F~~_ l~J~D ,_}es banques regionales, le Conseil international rlu ble,
le FlvII et la CN~~EP-.J. V-9ur_ et_~bl.ir un plan d' intervent_i~E-en cas de crise alimentaire.

15.7 Outre la coordination reguliere mentionnee ci-dessus, une importance
particuliere sera accordee au cours de la periode du plan a moyen terme a des
activites conjointes avec

c) Le Comite des politiques et prograrmnes d'aide alimentaire, le Conseil
international du ble et des organisations bilaterales, pour formuler et ameliorer
la doctrine de l'aide alimentaire;

15.3 Les objectifs de ce sous-programme sont les suivants :
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ii) Lancer, en faisant appel aux institutions existantes et avec la partici
pation des 30uvernements, des pro0rammes specialises de planification nutritionnelle,
d'intervention nutritionnelle et d'elimination des carences en oligoelem~nts nutritifs
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dans les pays en developpement, et mettre au point un mecanisme d'attaque massive
contre la faim assurant directement l'acces des affames aux ressources ali~entaires~

iii) Obtcnir sous reserve d'examen selon qu'il conviendra~ que l'aide ali~en~aire

represente un minimum de io mlllions de tonnes par an et soit fournie re~ulierement

dans des conditions optimales; for~uler et ameliorer la doctrine de l'aide
alilllentaire;

iv) Creer 5 comme l'Assemblee generale l'a propose ~ sa septieme session
extraordinaire, une reserve internationale annuelle de crise de 500 000 tonnes
de cereales;

v) Constituer une reserve de cereales operationnelles et suffisante et prevoir~

pour les pays en developpement a deficit alimentaire en particulier. des lllodalites
d'acces ~i~~~~~e-e~periode de penurie et de prix eleves, y compris un system~
de financement a des conditions de faveur;

vi) 1nsti~~eI ~l'avance un dispositif d'intervention en cas de crise
alilllentaire;

vii) Entreprendre des programmes ~articuliers pour ameliorer les possibilites
d'echances de produits alimentaires des pays en developpement et diversifier les
sources d'approvisionnement de maniere a parer aux dangers inherents a la concen
tration des appr"o'd-sionnement...§..;

viii) Accroltre les courants de ressources destinees a augmenter la production
alimentaire des pays en developpement grace a des mesures speciales propres u
stimuler les investissements et a accroitre les apports de facteurs de production
ac;ricole et corre_spo!:::...d.~~_a}_eurs besoins en matiere de developpement.

b) Problellle traite

15.9 11 faut observer la situation alimentaire mondiale sous tous ses aspects,
y cOlllpris l'action qu'exercent les organismes internationaux et les gouvernements
~our trouver des solutions a court terme et a long terllle aux problemes alimentaires 5

afin de connaitre l'ensemble de la situation alimentaire 5 de determiner si la
strategie alimentaire mondiale est glohalement valable, de deceler les grippages,
les lacunes et les secteurs critiques et de presenter des recommandations a
l'Assemblee generale en vue d'obtenir les resultats souhaites.

c) Textes port~~._autorif?ationdes travaux

15.10 Les textes portant autorisation de ce sous-programme sont les suivants

i) La Declaration universelle pour l'elimination definitive de la fai~ et
de la malnutrition, Rdoptee par la Conferellce mondiale de l'alimentation et ses
22 recommandations 1/;

ii) Les dispositions relatives a l'alilllentation et l'agriculture de la
resolution 3362 (S-V11) de l'Assemblee generale 5 en date du 16 septembre 1975;

11 Voir Rap~ort de la Conference mopdiale de l'alimentation (Publication
des Nations Unies, numero de vente : F.15.11.A.3).
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iii) Les recommandations du Conseil mondiale de l'alimentation~ en particulier
son Communiqu~ de Manille : Progra~l~ d'action pour l'elimination definitive de
la faim et de la malnutrition 2/~ qui a ete adopte par l'Assemblee generale dans
sa resolution 32/52, en date du 8 decembre 1977; la Declaration de Mexico du Conseil
mondial de l'alimentation, que l'Assemblee generale a faite sienne dans sa
resolution 33/9~__~~dat~ d~.i5 d§cemb~e 1978;les conclusions et recommandation~
du Conseil mondial de l'alimentation 3/ que l'Assemblee generale a faites sie~nes

dans sa resolut~~~-33/90endate du 15 decembre 1978~ les conclusions et recomman
da:tions du Cqps-eIi-~n~n_c!J.,?I.].-e~§-limentation a sa cinquieme session ministerielle !2./;

iv) Les resolutions du Conseil economique et social 1969 (LIX) du 30 juin 1975;
2037 (LXI) et 2038 (LXI) du 10 aout 1976, 2107 (LXIII) du 9 aout 1977; 2114 (LXIII)
dUll aout 19J7, _e§J.978/69_~du 16 aout 1978; ---'

v) Les resolutions de l'Assemblee generale 31/121 du 16 decembre 1976;
32/52 du 11 janvier 1978, 33/90 du 15 decembre 1978 et 34/110 du 28 janvier 1980.

,.
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15.11 Toutes les questions relevant de ce sous-programme ne peuvent etre reglees
quia longue echeance et seront abordees a des niveaux de plus en plus eleves au
fur et a mesure des progres accomplis. De ce fait~ les realisations attendues seront
des etapes sur la voie d'une solution progressive des principaux problemes ali
mentaires. Les activites menees par le Conseil en cooperation avec lea ~ouvernements

et les organismes des IJations Unies devraient produire les resultats suivants au
cours de 11exercice 1980-1981 :

a) On se rapprochera de l'objectif de 10 millions de tonnes~ fixe pour l'aide
alimentaire grace a la conclusion d'une nouvelle convention sur l'aidp alimentaire
annongant des co~tributions de 7,5 millions de tonnes au lieu des 4.2 millions
de tonnes annor:!ces preced,emmept. L5!s engagements effectifs pourraient 9 toutefois,
atteindre 10 millions de tonnes·
=.:.~=-=-=-.::..-=-::.-==--------,

b) Une reserve de cereale~ 8uffisante sera constituee grace a la conclusion
d'un nouvel accord remplagant l'Accord international sur le ble Qc 1971;

c) La reserve irrternationale de crise de 500 000 tonnes, a reconstituer chaque
annee, sera constit~ee~

d) D!a~tres elements du sous-programme devraient etre acheves progressivement
par exemple dans les domaines de l'accroissement de la production alimentaire; de
la distribution ::3 aliments et de la nutrition, de l'etablissement d'un system;
d'aide financiex_ alimentaire, de l'amelioration des possibilites d'echan~es de
produits alimentaires des pays en developpement, de l'etablissement d'un dispositif
~'intervention en cas de crise alimentaire et d'autres mecanismesj

2/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-deuxieme session,
9uppl€ment Nq 19 (A/32/19), premiere partie, par. 1.

~j .Ibid., trente-troisieme session, Supplement No 19 (A/ 33/19), premiere
partie, par , 1-

4/ Ibid., trente-quatrieme session, ?upplem~nt No 19 (A/34/19), premiere
p::trtie, par. 1.
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d) Consultations entre le secretariat du Consell et les secretariats d'autres
organisations internationales et les gouvernements.

15.12 Au cours de la periode 1980-1983, la strategie du Conseil mondial de
l'alimentation comportera quatre elements fondamentaux :
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e) Le niveau des ressources interna~ionales pour la production alimentaire
devrait continuer a s'elever et la fourniture dVapports de facteurs de production
a s'accro!tre.

b) Negociations et demarches, aux echelons gouvernementaux les plus eleves,
par les ministres membres du Conseil, par son President et les membres de son
Bureau, ainsi que par le Directeur executif;

c) Expose public des recommandations du Conseil, lors des reunions de cet
organe et en d'autres occasions, notamment lors de reunions de caractere politique
et economique au nix~~u mondial et regional;

a) Etude de tous les moyens susceptibles d'accelerer les efforts de
communaute internationale afinde-reduire massivement- la fai~ au cour3:---::d~e:.:s::........::".::;;==--==
avec l'objectif uiti~~·d£-l'eliminerdefinitivement;

15.14 Les activites du Conseil mondial de l'alimentation devraient avoir pour
effet la realisation des objectifs que les Nations Unies se sont fixes par les
resolutions enumerees plus hau+' dans le paragraphe 15.10. On peut deja se faire
une idee de l'effet de l'action du Conseil en constatant l'unanimite avec laquelle
le Conseil economi~ue et social et l'Assemblee generale ont approuve le Communique
de Manille 2/ (~rogramme diaction pour l'elimination cefinitive de la faim et de
la malnutrition) adopte a l'issue de la troisieme session du Conseil mondial de
l'alimentation et de IG Declaration de Mexico adoptee lors de sa quatrieme session
a Mexico 3/. Parmi les succes remportes initialement par le Conseil, on notera aussi
l'accroissement des contributions a la reserve de crise de 500 000 tonnes proposee
par l'Assemblee generale a sa septieme session extraordinaire, l'adoption de
strategies du sec~_~~ alimentaire par 29 pays en developpement a la suite de la
cinquieme ses~i~_n_du Con~eil a Ottawa et l'accord relatif a la conclusion d'une
nouvelle convention sur l'aide alimentaire a la suite des efforts deployes par le
Conseil a l'issue de cette session.
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CHAPITRE 16
ci-

ETABLISSEMENTS RI~INS

SOU

a) La necessite pour le Centre d'entreprendre des activites de caractere
pratique, concret et realiste, plutot que des etudes theoriques et savantes;

b) Le souhait de voir le Centre s'attacher essentiellement a ameliorer les
conditions de vie et de travail dans les zones rurales;

En resumant le debat, la Commission a egalement decide qu'il conviendrait de
tenir compte des considerations ci-apres lors de l~ planification des activites
du Centre 1/

c) L'assentiment general que les activites du Centre devraient porter
principalement sur le sous-programme 3 (Batiments, infrastructures, equipements
et services), en particulier pour ce qui est de la cooperation technique, domaine
auquel la Cowmission accorde la plus haute priorite gj;

c)

b)
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CEr!TRE DES NATIQIlJS U1'lIES POUR LES
ETABLISSENENTS HUMAINS (HABITAT)

PROGRAr:..UE 1

Bien que le programme 1 du chapitre relatif aux etablissements humains dans
le plan a moyen terme pour la periode 1980-1983 ait ete elabore conformement aux
directives fixees par la Commission a sa premiere session, ce n'est quia sa deuxieme
session que celle-ci a eu la possibilite de passer en revue le texte de ce plan.
Il n'y a pas lieu de proceder a une veritable refonte du programme 1, mais certaines
modifications y ont toutefois ete a~portees afin de tenir compte des vues exprimees
par la Commission au paragraphe 2 de sa resolution 2/1 qui prie le Directeur
executif du Centre des Nations Unies pour les etablissements humains (Habitat) de
tenir pleinement compte des vues exprimees pa.r la Commission des etablissements
humains a sa deuxieme session sur les priorites relatives du programme de travail
et les criteres relatifs au choix des projets. Les criteres proposes pour le choix
des projets sont enonces a l'annexe de la resolution 2/1.

d) La necessite de creer des systemes nationaux appropries pour la mise au
point de techniques de construction et, pour les ap~uyer, d'elaborer des codes
et reglements ainsi que des programmes visant a assurer l'entretien et la renovation
des batiments et de llinfrastructure;

16.
sem

d)

e). La formation du personnel local de 0estion necessaire pour les programmes
relatifs aux etablissements humains;

f) Liintensification des efforts visant a. assurer la participation de la
population, nota~ent l'elaboration dlun programme pour la diffusion intensive de
l'information, y compris par les moyens audio-visuels.

16.
rec...reg
.... ...a e
dom
aut

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-guatrieme session,
Suppl€IDent No 8 (A/34/8), par. 61.

gj Ibid., par. 73.
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Le texte ci-apres modifie lea paragra~hes du document A/33/6/Rev.l cites
ci-dessous.

SOUS-PROGRAlvft-1E 1

a) Ob.i ectif

POLITIQUES ET STRATEGIES DES ETABLISSE~mNTS HUMAINS

16.15 L'objectif de ce sous-~roeramme est de sus~iter l'interet des responsables
politiques pour les questions ayant trait aux etablissements humains, de fa~on a
promouvoir une prise de conscience plus nette de la necessite d'une conception
globale et afin de determiner les questions prioritaires qui necessitent des
mesures concretes.

b) Changements intervenus depuis janvier 1978 dans les nroblemes traites

16.18 Les problemes que soulevent l'expansion rapide de la population, une
urbanisation non planifiee, des conditions de vie peu satisfaisantes dans les
etablissements humains et la disparite entre etablissements humains urbains et
ruraux sont perpetues du fait que les organes charges de prendre les decisions
sont dissocies de la base. A l'heure actuelle, les autorites politiques et
legislatives ne ~e preoccupent pas suffisamment de la vaste gamme des questions
relatives aux etablissements humains, qui presentent un caractere fondamentalement
politique et necessitent un appui politique ferme, si bien que les moyens d'action
des organismes qui oeuvrent a la base s,en trouvent affaiblis. Depuis quelques
annees, certains efforts ont ete faits pour susciter une prise de conscience
nationale de la necessite d'une conception integree de la mise en valeur des
etablissements humains et pour mettre en route un processus politique qui ferait
obligation aux responsables politiques de se preoccuper des questions relatives
aux etablissements humains. Toutefois, ces efforts sont demeures disperses,
preliminaires et insuffisants. Les preoccupations actuelles dans le domaine de
l'energie et leurs incidences sur la mise en valeur des etablissements humains,
conjuguees avec la decision de l'Assemblee ~enerale sur le nouvel ordre economique
international, appellent egalement une reevaluation des politiques en matie~~

d'etablissements humains.

c) Modifications intervenues depuis janvier 1978 dans les textes portant
autorisation des travaux

16.19 Ajouter : Directives et criteres reco~mandes par la Commission des etablis
sements bumains a sa deuxieme session, dans l'annexe a sa resolution 2/1.

d) Strate~ie

i) Nature QU changement de strategie

16.21 La nOwvelle strategie mettra davantage l'accent sur les activites de
recherche, de formation et de diffusion de l'information aux niveaux national et
regional, par opposition aux activites entreprises au niveau mondial, et visera
a elaborer des moyens d'action politiques et legislatifs plus pousses dans le
domaine des etablissements humains ainsi quia etablir une interaction entre les
autorites legislatives et le pouvoir executif.
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ii) Nouvelle strate~ie pour la periode debutant avec l'exercice biennal
1982-1983

16.27-16.29 Comme il s'est avere que les possibilites d'influer sur l'elaboration
des politiques nationales en matiere d'etablissements humains etaient plus
nombreuses 2 l'echelon sous-regional et regional qu'au niveau mondial, les
activites entreprises au titre de ce programme seront destinces aux conferences
sous-regionales et reglonales de responsables politiques de niveau eleve, qui
seront les animateurs d'un certain nombre d'activites d'apuui ayant pour objet
de renforcer la comprehension et la prise de conscience, de la part des principaux
responsables de l'elaboration des ~olitiques, des realites economiques et sociales
des etablissements humains urbains et ruraux. Ce sous-pro~ramme, qui a ecalement
pour objet d'aider la Corrmission dans son role d'or~ane directeur, permettra de
recueillir la vaste ~amme d'informations dont a besoin la Commission. Pour ce qui
est des activites de diffusion de l'information, la priorite sera donnee a la mise
au point de systemes d'information appropries aux echelons national et regional,
avec l'appui d'un systeme mondial, ainsi qu'a la distribution du materiel audio
visuel existant, a quoi viendra s'ajouter un appui financier et technique destine
a encourager la production de nouveaux materiels appropries, en particulier dans
les regions en developpement, de fa~on a permettre aux responsables politiques
nati\.Jliaux de percevoir et analyser les questions en jeu.

e) Effet escompte

16.31 La participation de responsables gouvernementaux aux echelons national et
regional a l'elaboration de politiques et de strategies sera vraisemblablement plus
efficace. Grace a une meilleure comprehension des ~roblemes et a une conscience
accrue de l'urgence et de l'importance de l'elaboration de politiques, les politiques
de developpement dans les pays en developpement donneront un rang de priorite plus
eleve a l'amelioration des etablissements humains.

SOUS-PROGRAMI/!E 2

a) Objectif

PLAIUFICATION DES ETABLISSEMENTS r-rur.1AINS

•

16.32 L'objectif de ce sous-programme est d'etudier les tendances, d'evaluer les
moyens de recherche et de formation et de fournir un appui aux divers pays et
re~ions pour l'execution de projets specifiques de planification des etablissements
humains auxquels ils ont decide d'accorder une importance prioritaire.

b) Chan~ements intervenus depuis .ianvier 1978 dans les problemes traites

16.33 . Ajouter : La planification des etablissements humains doit etre con~ue comme
faisant partie inte~rante de la planification globale du developpement national
de fa~on a assurer que la repartition de la population soit examinee comme il
convient sous l'angle du developpement des differents secteurs economiques et de
llinfrastructure dont ils doivent etre dotes. Une planification integree de ce
type - en~lobant les zones urbaines proprement dites, les banlieues et les
col1ectivites satellites qui sont etroitement liees economiquement et socialement
a la ville, ainsi que les zones rurales - fait defaut dans la plupart des pays.

c) r1odifications intervenues dans les textes portant autorisation des travaux

16.36 Ajouter : Annexe de la resolution 2/1 de la Commission des etablissements
humains ,
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i) Nature du changement de strategie

16.38 Outre les efforts visant a promouvoir et mettre en oeuvre des activites de
planification des etablissements humains dans le cadre de la planification
metropolitaine et urbaine, on s'attachera egalement a planifier les etablissements
ruraux. Les besoins en energie seront reevalues et examines en vue de realiser
le maximum d'economies dans la consoID~ation d'energie grace a une methode plus
rationnelle d'occupation des sols qui, si elle est couronnee de succes, permettra
de reduire les deficits de balances des paiements entraines par les importations
de petrole.

ii) Nouvelle strategie pour la periode debutant avec l'exercice biennal
1932-1983

16.41 Compte tenu des ressources previsibles, il faudra axer la planification des
etablissements humains sur les types de mesures qui sont les ~lus urgentes pour
appuyer les efforts nationaux comme, par exemple, la fourniture d'une aide aux
gouvernements pour a) institutionnaliser le processus de planification dans le
cadre des organismes gouvernementaux existants ou en passe d'etre crees;
b) harmoniser les activites sectorielles et identifier les options en matiere de
planification des etablissements humains; c) former des cadres nationaux aux
activites de planification des re~ions et des aires metropolitaines a la planifi
cation de nouveaux etablissements urbains et ruraux et a l'exploitatiou de systemes
d'information sur les etablissements humains; d) mettre au point de meilleures bases
de donnees pour la planification des etablissements h~mains aux niveaux national,
regional et local; e) appuyer les programmes de planification visant specifiquement
a ameliorer les conditions de vie et les possibilites d'emploi qui s'offrent aux
groupes les plus defavorises de la population dans les etablissements urbains et
ruraux.

e) Effet escompte

16.42 On compte que davantage de pays cownenceront a institutionnaliser le
processus de planification dans le cadre de la planification du developpement
economique et social et qu'une part equitable des efforts de planification et des
res sources destinees au developpement sera consacree aux etablissements ruraux,
de sorte que les possihilites d'absorber un pourcentage superieur de l'accrois
sement de la population rurale dans les etablissements ruraux seront convenablement
evaluees et planifiees.

SOUS-PROGRN1tlli 3 : BATI~ffiNTS, INFRASTRUCTURES 9 EQUIPEtlliNTS ET SERVICES

a) Ob.iectif

16.43 Ce sous-proGramme a pour objectif d'aider les gouvernements a mettre au
point des politiques, des programmes, des institutions et des mecanismes financiers
visant a accelerer la construction de batiments, la mise en place d'infrastructures
et la fourniture d'equipements et de services appropries, surtout en ce qui
concerne les etablissements des ~roupes a faible revenu dans les zones urbaines et
rurales, et de faciliter l'introduction de materiaux de construction appropries
ainsi que la mise au point de technolo~ies novatrices.
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b) Chan:o:eElents intervenus deDuis ,ianvier 197G (Lans l(:~:_'.l.v;.;l;l!lE::;s l.l'-'-.lv_ •.

16.44 Non seulement les graves consequences qu'entraine la crise energetique
actuelle pour l'economie de la plupart des pays en developpement retardent
dqvantage encore la mise en oeuvre des progra~mes de logements et la fourniture
des services essentiels 5 TIlais en outre la penurie dienergie exerce des effets
er.:'or2 b i en plus vastes sur les etablissements huma.i.ns par suite de ses incidences
2!:'l:ct iculieres sur le cofit des mat er i aux de construction et des transports. La
planification des etablissements hQmains 5 et en particulier la planification 1e
lloccupation des sols, pourrait constituer un moyen excellent de conserver de
lienergie et de reduire la consommation dienergie. On s'efforcera surtout desormais
de reduire le plus possible la necessite de deplacer personnes et marchandises.
Les systemes de transport 5 les reseaux d'equipements collectifs et les techniques
de construction existants devront etre reevalues et de nouveaux systemes devront
etre con~us de fa~on a reduire l'utilisation d'ener~ie et a abaisser les couts.

c) rbdifications intervenues depuis janvier 1978 dans les textes portant
autorisation des travaux

16.47 Ajouter: Annexe de la resolution 2/1 de la Commission des etablissements
humains.

i) Nature des changements de strate~ie

16.50 La Commission des etablissements humains a accorde la plus haute ~riorite

a ce sous-progra~me auquel sera consacree une nlus grande partie des ressources
en personnel. On tiendra bien davantage compte des aspects techniques des
materiaux de construction 5 de l'infrastructure et de l'enerr,ie. On s'attachera
davantage au role de l'energie dans la fourniture de lor,ements 5 d'elements
d'infrastructure et de services, l'accent etant mis en particulier sur les besoins
des groupes urbains et ruraux defavorises. Les activitcs du Centre seront axces
sur les domaines ci-apres

a) Politiques et prograrr~es de lo~ement5 en narticulier ceux qUl sont
destines aux groupes a faible revenu vivant dans des taudis, des colonies de
squatters et des zones rurales;

b) Organisation et technologie des industries du batiment et des materiaux
de construction;

·c) flormes et techniques applicables a l'infrastructure et aux serVlceS 5

l'accent etant mis plus particulierement sur les besoins en energie et la
conservation de l'energie, les reseaux de transport et d'approvisionnement en eau,
d'assainissement et 1 evacuation des dechets;

d) Ressources financieres pour la construction de batiments, la mlse en
place d'infrastructures et la fourniture de services.
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ii) Nouvelle strategie pour la periode debutant avec l'exercice biennal
1982-1983

b. Echelon rev,ional

10.61 On com~te que l'assistance technique a l'echelon rer,ional portera princi
~alement sur les domaines d'action prioritaires arretes par les f,011Vernements de
la reGion et qu'elle sera fournie conformement aux criteres etablis ~ar la
Commission des etablissements humains a sa deuxieme session, a savoir a) l'assainis
senlent des taudis et des colonies de squatters, b) la mobilisation des ressources
et la mise au ~oint de mecanismes financiers novateurs, c) la fourniture d'un appui
pour le developpement du secteur de la construction, d) la mise au point de
techniques appropriees, e) l'adoption de mesures visant a faciliter la mise en
place d'elements diinfrastructure de base, en particulier dans les domaines des
transports, de l'approvisionnement en eau et de l'assainissement, et f) la
necessite de promouvoir des mesures de conservation et d'utilisation efficace
de l'enerGie ainsi que l'identification de techniques novatrices.

c. Echelon mondial

16.63 Les travaux 2 realiser a l'echelon mondial auront surtout pour objet
d'appuyer les activites de la Co~mission en fournissant des apnorts techniques nour
l'adoption et la mise en oeuvre de politiq~es et de prograrr@es en matiere de
logement. 11 s'af,ira notamment d'organiser une serie de seminaires regionaux et
interregionaux et d'entreprendre des etudes sur les themes suivants : a) la
contribution du secteur non structure a l'economie nationale et les moyens
d'assainir les taudis dans les centres urbaines; b) les questions de ~olitique

generale ayant trait au develop~ement de l'industrie locale du batiment; c) une
analyse interrecionale des normes et des techniques applicables aux etablissements
des groupes a faible revenu; d) les besoins en energie des ete~lissements ruraux
et des groupes urbains defavorises: e) la conservation de l'energie dans le domaine
de la construction (en cooperation avec la CEE); f) le financement de batiments,
d'infrastructures, d'equipements et de services de faQon a appuyer les activites
du secteur non structure. Un certain nombre d'activites seront egalement entreprises
afin d'appuyer les gouverne~ents dans leurs efforts pour proteger les organismes
d'epargne et de financement du logement contre les risques d'inflation. Des projets
pilotes experimentaux seront mis en route dans le secteur de la construction.

e) Effet escompte

16.65 Les modifications apportees u ce sous-pro~ramme devraient permettre,
davantage que le plan initial, de progresser dans la mise au point de mecanismes
financiers pour la construction de batiments, la mise en place d'infrastructures
et la fourniture de services, grace au developpement des materiaux de construction,
~ la reduction des couts et a l'expansion de la production dans les pays en
developpement. On compte egalement que la stratesie aidera un grand nombre de
centres nationaux a mettre au point des normes appropriees dans les domaines de
la construction et de la planification des infrastructures ainsi que des criteres
portant sur l'utilisation de nouvelles sources d'energie et a promouvoir une
utilisation rlus efficace de Itenergie dans les eJablissements humains.
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CHAPITRE 17

DEVELOPPErillNT INDUSTRIEL

PROGPAMiJES I, 2 ET 3 : ORGANISATION D~R NATIONS mTIES POUR
LE DEVELOPPEf,illNT INDUSTRIEL

La Declaration et le Plan d'action de New Delhi, qui ont ete adoptes a la
suite d'un vote par appel nominal lors de la troisieme Conference gencrale de
l'OrruDI, seront examines par l'Assemblee generale a sa trente-cinquieme session,
A la suite de cet examen, les modifications eventuelles apportees au plan a moyen
terme seront presentees dans un additif au ~resent document.
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eHAPITRE 18

con1ERCE INTEP.lJATIONAL

La presente nus e a Jour tient compte des decisions prises par les organec
directeurs interesses (la Conference lors de sa cinquieme session, et le Conseil
du commerce et du dcveloppement) a differentes sessions) depuis le premier semestre
de 1978

3
ainsi que des directives ou recommandations en rapport 3.vec les travaux

de la CrIDCED et qui sont enonces dans des resolutions adoptees depuis lors par
l'Assemblee generale ou par des conf~r~ncps des Nations Unies, y compris celles qui
ont ete convoquees sous les auspices de la CNUCED. Les textes ci-apr~s remplacent
ceux qui figuraient dans le document A/33/6/Rev.l pour les programmes et sous
programmes correspondants.

PROGRM~1E 2 : CNUCED : PRODUITS DE BASE

A. Organisation

1. Organes intergouvernementaux com')ctents

18.48 Les travaux du secretariat relatifs a ce programme sont examines par le
Conseil du commerce et du developpement et par ses organes subsidiaires approprles~

not~ment la Commission des produits de base et le Comite intergouvern~mental

special du progral~e integre pour les produits de base l/ ~ par les organes
subsidiaires de la Commission des produits de base 2/ et par des conferences et
des reunions preparatoires et autres sur les produits de base organisees dans le
cadre ou independamment du pro~ramme integre pour les produits de base.

1/ Jusqu'en decembre 1975, les travaux du secretariat etaient examines essen
tiellement par la Commission des produits de base et ses organes subsidiaires. En
octobre 1976~ durant la premiere partie de sa seizieme session, le Conseil du
commerce et du developpement a decide /decision 140 (XVI)! dp cre7.r, conformem~nt
a la resolution 93 (IV) de la Conference, un Comite intergouvernemental special du
programme integre pour les produits de base, qui serait charge de coordonner les
travaux preparatoires et les negociations; de s'occuper de tous les ~rands problemes
de politique generale qui pourraient se poser et de coordonner l'execution des
mesures entrant dans le programme integre. De 1976 a 1979, la Co~~ssion des
produits de base ne slest pas reunie et certaines de ses fonctions ont ete assumees
par le Conseil du commerce et du developpement, tandis que le Comite intergouver
nemental special tenait neuf sessions. En octobre 1979, a sa dix-neuvieme session,
le Conseil du commerce et du developpement a decide, par sa resolution 200 (XIX)
de maintenir le Comite intergouvernemental special jusqu'a la fin de 1980 et de
confier a la Commission des produits de base la responsabilite des travaux a
effectuer au-dela de cette date dans le cadre du progr3.rr~e integre pour les produits
de base. Le Comite intergouvernemental special et la Commission des produits de
base doivent tcus deux se reunir en 1980.

2/ Les organes subsidiaires de la Commission des produits de base sont le
Sous-Comite permanent des produits de base, qui a tenu- sa derniere reunion en 1967,
et le Groupe permanent des produits synthetiques et de remplacement, qui s'est reuni
pour la derniere fois en 1974. 11 nlest pas prevu d'autre reunion de ces organes
pour l'instant. Le Comite du ~ungstene, qui fait egalement rapport a la Co~mission

des produits de base, doit tEnir sa douzieme session en fevrier 1980.
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43
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3. Divergences entre la structure administrative actuelle
et la structure proposee pour le programme

4.. AChevement probable de travaux et reorganisation consecutive

~I Y compris le Groupe de negoc i at i.on ITOlr par. 18.50).

i) Sous-programme 1 : Programme integre pour les produits de base

Achevement probable de travaux

Unite administrative

Total

2. Secretariat

a)

Bureau du Directeur ~/

Service du developpement et
des etudes generales

Service des mineraux et des metaux

Service des produits de base agricoles

18.50 La structure administrative de base de la Division des produits de base,
te11e qu'elle est presentee ci-dessus, est compatible avec la structure proposee
pour le prograw~e, dont l'element essentiel reste la mise en oeuvre du programme
integre pour les produits de base. De septembre 1977 a septembre 1979, plusieurs
equipes speciales (quatre pour les produits de base agricoles, deux pour les
mineraux et metaux et une pour le Fonds co~~un) ont ete superposees a la structure
administrative de case pour renforcer les activites du secretariat concernant le
programme integre, notamment les activites plus techniques qu'il faut entreprendre
aux premiers stades de la mise en oeuvre du programme. En octobre 1979, quand on
est passe aux stades plus avances de la preparation et des negociations, les equipes
speciales ont ete dissoutes) certains de leurs membres etant reverses aux services
techniques et d'autres affectes a un nouveau Groupe de negociation rattache au
Bureau du Directeur et charge d'etayer avec souplesse le processus de negociation.

18.51 Se10n le ca1endrier initialement fixe pour l'application du programme
integre pour les produits de base, conformement a la resolution 93 (IV) de la
Conference, lea reunions preparatoires sur divers produits de base devaient
s'achever en fg,~ier 1978 et les negociations concernant differents produits de

18.49 L'unite administrative du secretariat charge de ce programme est la Division
des produits de base, qui comptait au l~r janvier 1980 43 postes d'administrateur
dont aucun n'etait finance par des fonds extra-budgetaires. A la meme date~ la
Division comprenait les services ci-apres :
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base avant la fin de 1978. A sa dix-huitieme session~ en aout-septembre 1978, le
Conseil du commerce et du developpement a repousse cette echeance a la fin de 1979.
A sa cinquieme session~ en mai-juin 1979, la Conference a decide, dans sa reso
lution 124 (V), qu'a la fin de l'echeancier du programme integre pour les produits
de base, toutes les reunions preparatoires et negociations qui pourraient avoir lieu
desormais pour donner effet a la resolution 93 (IV) de la Conference devraient
devenir des elements du programme de travail ordinaire de la CNUCED dans le domaine
des produits de base, ainsi que d'autres aspects des travaux relatifs aux produits
de base.

13.52 Compte tenu de l'accord realise en mars 1979 sur les eleIDc-nts de base du
Fonds commun, on pense que les negociations relatives au Fonds se termineront
pendant le premier semestre de 1980.

18.52~ A ce jour, les negociations concernant un nouvel accord de produit pour le
caoutchouc naturel ont ete menees a bien dans le cadre du programme integre pour
les produits de base. L'achevement des negociations sur d'autres produits vises
dans le programme et qui ne font pas encore llobjet d'accords internationaux dependra
des decisions qui seront prises par les gouvernements et lion peut difficilement le
prevoir a l'heure actuelle; il est toutefois probable que des conferences de nego
ciation sur le the et le jute seront organisees en 1980. En ce qui concerne les
produits de base vises dans le programme integre et faisant deja l'objet d'accords
internationaux, on pense que les negociations menees sous les auspices de la CNUCED
en vue de la conclusion de nouveaux accords s'~cheveront en 1980 pour l'etain et
et en 1982 pour le sucre. Les negociations sur le cacao ont ete interrompues en
novembre 1977; la Conference a demande qu10n s'efforce de reunir a nouveau la
Conference de negociation, si possible avant la fin de 1980.

18.52B Les autres principaux aspects du programme integre pour les produits de
base comprennent la s~abilisation des recettes d'exportation~ les mesures concernant
la commercialisation, la distribution, la transformation et d'autres mesures de
developpement telles que la recherche-developpement, la promotion commerciale, la
diversification et l'amelioration de la productivite. Un certain nombre d'etudes
sur ces questions ont deja ete entreprises et seront achevees en 1980. Neanmoins,
la duree et l'echeance des travaux futurs dans ces domaines dependront des decisions
que prendront les gouvernements et il est donc impossible, a ce stade, de prevoir
quand les differents elements de ces activites pourront etre acheves.

ii) Sous-programme 2 : Activites sortant du cadre du prograw~e integre pour
les produits de base

18.52C 11 Y a peu d'aspects des activites entreprises dans le cadre de ce sous-
programme dont on puisse prevoir la date d'achevement a ce stade. Dans sa reso
lution 126 (V), la Conference demande la reprise des que possible des negociations
pour la conclusion d'un arrangement international destine a remplacer l'Accord
international sur le ble de 1971; toutefois, on n'a pas encore fixe d~ date pour la
reprise de la Conf6r~nc~ de negociation. De meme, aucune date n'a encore ete fixee
pour la Conferenc~ de negociation sur le tungstene, prevue (sous reserve des recom
mandations des reunions preparatoires) dans la resolution 104 (v) de la Conference,
et les discussions intergouvernementales preparatoires se poursuivent. Le secre
tariat de la CNUCED participera a la Conference des Nations Unies sur le droit de
la mer jusqu'au terme de cette derniere. Les autres activites prevues dans le cadre
de ce sous-programme sont, pour la plupart, des activites suivies.
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iii) Sous-program~e 3 : services statistiques et autres serVlces corrmuns

B. Coordination

- 52 -

b) Reorganisation consecutive

1. Cocrdinati0h reg~liere .au secretariat

2. Coordination reguliere de.ns le systeme des Nations Unies

Neant.

(Voir ci-apres sect. 3).

3. Unites administratives avec lesquelles des activites conjointes
importantes sont pr.2vues pour la keriode 1~eO-1983

18.55

18.54

18.52D Les activi-ces entreprises dans le cadre de se~inaires et de journees
d'etude fi~ances par le PNUD pour aider les pays en developpement a preparer et
harmoniser leur position concernant les travaux preparatoires et les negociations
sur divers produits de base cesseront, ~our chaque produit, lorsque les nego
ciations relatives a ce produit prendront fin. Toutefois~ pour les raisons exposees
au paragraphe 18.52 A il est actuellement impossible de prevoir les dates d'ache
vement. La serie d'etudes en cours sur l'economie des produits de base dans divers
pays devrait etre quasiment achevee d'ici la fin de 1982, on pense neanmoins que les
etudes initiales devront etre revues et constamment mises a jour. Les autres
activites au titre de ce sous-programme sont essentiellement des activites suivies.

18,53 Les ressources en personnel affectees au Groupe de negociation me~tionne

av paragraphe 18.50 varieront selon le volume des travaux preparatoires et l'evo
l~~ion des negociations entreprises dans le cadre du programme integre. En outre,
a mesure que d'autres elements du programme s'acheveront ou que les activites
interessant differents elements s'intensifieront ou se ralentiront en accord avec
les decisions prises par les gouverne~ents, ies ressources en personnel seront
r~dpployp~s dArs l~ Cq~T~ nQ la structur~ administr~tiv~ n~ b~s~ d~ l~ Division
d~s produits dQ bas~.

18.56 Le secretariat de la CNUCED continuera vraisemblablement a beneficier du
concours actif et precieux du secretariat de la FAO en ce qui concerne les produits
de base agricoles, notamment en vue de l'execution du programme integre pour les
produits de base. On pense egalement que l'importante cooperation avec les
commissions regionales se poursuivra, notamment pour la preparation d'etudes par
pays et l'organisation de seminaires et de journees d'etude en rapport avec le
programme integre. Conformement a la resolution 125 (V) de la Conference, on fera,
en consultation avec le secretariat du Fonds monetaire international, une etude
detaillee en vue du fonctionnement d'une facilite complementaire destinee a
compenser les deficits des recettes i'exportation pour chaque produit de base.
Conformement a la resolution 124 (V) de la Conference~ on entreprendra, en consul
tation avec les organismes de producteurs ou de consommateurs et les organismes
internationaux appropries, Jotamment la FAO, l'ONUDI et la Banque mondiale~ des
etudes sur les structures de ccmmercialisation et de distribution des produits de
base, les perspectives de renforcement des activites de transformation de ces
produits dans les pays en developpement et les besoins et couts concernant '_
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C. Allocation de ressources aux sous-programmes
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18.57 L'allocation de ressources aux sous-programmes est censee evoluer
approximativement comme suit :

1982-19831980-192.11978-1979

Allocation de ressources aux sous-programmes
{En pourcentage)

Fonds Fonds Fonds
Budget E-xt r:".- Budget extra- Budget extra-
ordi- bUdge- ordi- budge> ordi- bUdge-

Sous-programme naare t.aires Total na~re taires Total naire t.3.ires Total

1. Programme
integre pour les
produits de base 60 60 60 60 )

)
2. Activites sortant )

du cadre du ) 70 70§:./
programme integre )
pour les produits )
de base 10 10 10 10 )

3. Services statis-
tiques et autres
services communs 20 20 20 20 20 20

4. Planification et
gestion du
programme 10 10 10 10 10 10

Total 100 100 100 100 100 100

la recherche-developpement, la promotion commerciale et la diversification hori
zontale. On entreprendra egalement les etudes du commerce des produits alimentaires
prevues dans la resolution 105 (v) de la Conference, en coordination avec les orga
nisations internationales competentes, notamment la FAO et le Conseil mondial de
l'alimentation.

a/ La repartition future des ressources entre les sous-proerammes 1 et 2 sera
fonctIon des progres realises dans l'execution du programme integre.
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:s SOUS-PROGRMIi''lE 1

D, Sous-programmes: textes explicatifs

PROGRN'jJ"lE IN'rEGRE POUR LES PRODUITS DE BASE

.I

J

a) Objectifs

18.58 On peut resumer comme suit les objectifs essentiels de ce sous-prograwJne,
tels qu'ils sont exposes dans la resolution 93 (IV) de la Conference: assurer la
stabilite du COll@erce des produits de base, notarmnent en evitant les fluctuations
excessives des prix; ameliorer et soutenir le revenu reel des divers pays en
developpement en augmentant leurs ~ecettes d'exportation et proteger ces pays
contre les fluctuations de ces recettes; en particulier de celles qu'ils tirent
des produits de base) chercher a ameliorer l'acces aux marches et la securite
de l'approvisionnement en ce qui concerne les produits primaires et les produits
de base transformes, compte tenu des besoins et des interets des pays en develop
pement: diversifier la production des pays en developpement pour les produits
primaires et developper la transformation de ces produits; ameliorer la co~peti-

tivite des produits natureIs par rapport aux produits s~rrtN~tiquo.'J et de rempla
cement et encourager la recherche-developpement sur les problemes relatifs aces
produits) ameliorer les structures des marches dans le secteur des matieres
premieres et des produits de base dont l'exportation est interessante pour les pays
en developpe~ent; ameliorer les systemes de commercialisation? de distribution et
de transport des produits de base exportes par les pays en developpement et,
notamment, accroltre la participation de ces pays aces activites et les recettes
qu'ils en tirent. En adoptant la resolution 124 (V), la Conference a elargi et
precise a certains egards les objectifs de ce programme en y faisant notam~ent

figurer la mise en place d'un cadre de cooperation internationale en vue d'inten
sifier la transformation des mat i eres premieres ·et l' exportation des produits
t r-ans t'ormes dans Les pays en developpement, ainsi que d 'un cadre de cooperat i.on
internationale dans le domaine de la commercialisation et de la distribution des
produits de base exportes par les pays en developpement.

b) Problemes traites

18.59 Les produits primaires rapportent aux pays en developpement plus de
70 p. lOO? en moyenne, de leurs recettes d'exportation. Pour certains pays) la
proportion depasse 90 p.lOO. Les marches de produits de base se caracterisent par
leur instabilite et pC.r des fluctuations excessives de la demande, de l'offre et
des prix. De ce fait, les pays en developpement ne peuvent faire aucune prevision
quant au niveau et ~ la stabilite de leurs recettes d'exportation? ni, par
consequent, quant a leur developpement economique et social. L'instabilite des
~arches des produits de base a egalement cause des difficultes aux pays developpes
a economie de marche, notamment a cause de ses effets sur l'inflation et sur la
conjuncture. Outre celui que pose l'instabilite du marche, il faut resoudre le
probleme tout aussi important de la nature et de l'ampleur de la participation des
pays en developpement a la transformation, a la commercialisation et aux autres
activites econowiques liees aux produits de base. Dans la tres grande majorite
des cas, cette participation est tres insuffisante par rapport aux besoins des pays
consideres en matiere de developpement. Les autres problemes traites sont ceux que
pose, en rapport avec l'economie des produits de base dans ler pays en developpe~ent,

les besoins de ces pays dans les domaines de la recherche-developpement, de la
promotion commerciale et de la diversification horizontale.
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c) Textes portant autorisation des travaux

13.60 Les textes portant autorisation des travaux sont essentiellement la
resolution 1995 (XIX) de l'Assemblee generale, la decision 7 (I) du Conseil du
comnlerce et du developpement et les resolution 93 (IV), 12)~ (V) et 125 (V) de la
Conference.

18.61 Comme on l'a note plus haut, les negociations sur le Fonds commun etaient
bien avancees n la fin de 1979 et devraient prendre fin en 1980. Les travaux
preparatoires et les negociations sur les uivers produits de base vises par le
programme inteEre en sont a des stades differents; par exemple, un accord inter
national sur le caoutchouc naturel a ete conclu en octobre 1979, mais les bananes
et la bauxite n'ont pas encore fait l'objet de reunions preparatoires au titre du
programme integre. Les activites entreprises conformement a la section III de la
resolution 124 (V) de la Conference (transformation, cOIT@ercialisation et distri
bution et autres activites de developpement prevues dans le programme integre) et
a la resolution 125 (V) de la Conference (facilite complementaire pour les deficits
de recettes d'exportation lies aux produits de base) sont encore relativement peu
avancces.

Stratebie et produits

i) Situation a la fin ie 1979

d)

pays
et

;s

>p-

imme ,
la
ms

es
ii) Exerci~es biennaux 1980-1981 et 1982-1983

n-

s

18.62 On pense qu'il s'ecoulera un delai d'environ 12 mOlS entre l'adoption des
statuts du Fonds commun et le demarrage des activites du Fonds proprement dit.
On ne sait pas encore tres bien quel mecanisme interimaire sera mis en place pour
faire demarrer les activites du Fonds mais, quoi qu'il en soit, le secretariat de
la CNUCED sera vraisemblablement charge de fournir un appui administratif et
technique, y compris une assistance et des conseils pour les operations du premier
et du deuxieme guichet du Fonds cow~un.

par
t
lon

des

18.63 Les produits de base couverts par le programme integre qui ne font pas
encore l'objet d'accords internationaux correspondant aux objectifs du programme
sont les bananes, le coton et les files de coton, les fibres dures et les produits
de ces fibres~ le jute et les produits de jute, la viande, le the, les bois
tropicaux, les huiles vegetales et les graines oleagineuses, la bauxite, le cuivre,
le minerai de fer, le manganese et les phosphates. Les activites a entreprendre a
leur sujet comprendront l'etablissement d'etudes en vue des reunions preparatoires,
l'elaboration des dispositions des accords ou arrangements relatifs aux produits
en vue des conferences de negociation, selon que de besoin, et a l'issue des ne~o

ciations, des activites consecutives touchant les mecanismes preparatoires crees
lors des conferences de negociation, et, ~lterieurement, l'evaluation du fonction
nement des accords ou arrangements internationaux.

?ays
que

emerrt ,

18.64 Dans le cas des produits de base vises par le progr~mme integre et qui
font liobjet d'accords internationaux en vigueur (cacao, cafe, huile d'olive, sucre
et etain), les activites consisteront, selon les besoins, a preparer des etudes, y
compris des analyses de l'utilite et de l'efficacite des accords et des possibilites
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de les ameliorer, ainsi qu'a envisager l'association de ces accords avec le Fonds
commun, a engager des consultations avec les organisations internationales
concernees, et notamment a participer aux reunions des conseils et autres organes
desdits accords, et a assurer le service technique des conferences de negociation.

18.64f\. Une fois t.errni nees les negoc i at i ons sur le fonds commun j-ui,s les nego
ciations sur divers produits, on transferera progressivement des ressources pour
renforcer d'autres activites concernant les produits de base, notamment pour
atteindre les objectifs de developpement du programme integre vises a la section III
de la resolution 124 (v) de la Conference. Conformement a cette resolution, on
s'efforcera d'etablir un cadre de cooperation internationale en vue d'intensifier
la transformation des matieres premieres et l'exportation des produits transformes
dans les pays en developpement; on entre~rendra a cet effet des etudes concernant
en particulier les structures, les caracteristiques et les perspectives de la
production mondiale et du commerce mondial de differents produits transformes,
l'impact economique possible d'une intensification de la transformation dans les
pays en developpement concernes, des facteurs d'importance capitale, tels que les
besoins en matiere d'investissellient, la technologie, llacces aux marches et les
pratiques commerciales en vigueur, ainsi que les possibilites d'une action pratique,
par le biais de la cooperation internationale, pour ameliorer la situation des pays
en developpement. Est egalement prevue, a la section III de la resolution 124 (v),
la mise en place d'un cadre de cooperation internationale dans le domaine de la
corQ~ercialisationet de la distribution des produits de base exportes par les pays
en developpement, en vue d'accroltre la participation des pays en developpeemnt a
ces activites et les recettes qu'ils en tirent. Les etudes entreprises en appli
cation de cette section de la resolution contiendront probablement des rensei
gnements detailles, pour les principaux produits de base interesses, sur les aspects
suivants : caracteristiques principales des circuits de commercialisation et de
distribution; impact economique possible d'une participation plus importante des
pays en developpement aux differents stades de la co~~ercialisation et de la distri
bution; facteurs d'importance capitale, tels que l'infrastructure physique et
financiere et la gestion de systemes d'information adequats; et possibilites d'une
action pratique, par le biais de la cooperation internationale, pour ameliorer la
situation des pays en developpement. La resolution prevoit enfin que lion etudiera
les besoins et les couts a moyen terme dans les domaines de J~ recherche-develop
pement, de la promotion commerciale et de la diversification horizontale, pour les
produits vises par le programme integre; ces etudes comprendraient pour CLaque
produit, une identification preliminaire des programmes et des projets dans les
differents domaines, une estimation des couts et des sources de financement
possibles et un examen des possibilites de cooperation internationale en vue de
l'elaboration et de l'execution des programmes et projets. Dans tous les domaines
susmentionnes, les etudes seront entreprises en consultation avec les organismes
internationaux interesses, ainsi qu'avec les organismes de producteurs ou de consom
mateurs appropries.

18.64.3 Conformement a la resolution 125 (v) de la Conference, on entreprendra,
en consultation avec le Fonds monetaire international, une etude de faisabilite
detaillee concernant une eventuelle facilite qui permette, pour chaque produit de
base, de stabiliser les recettes d'exportation.
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b) Problemes traites

a) Objectifs

SOUS-PROG~'~ 2 : ACTIVITES SORTJu~T DU CADRE DU PROGRM,~~ INTEGRE
POUR LES PRODUITS DE BASE

Effet escomptee)

18.66 Ce sous-programme a notamment les objectifs suivants : ameliorer les
conditions des marches des produits de base - par exemple, tungstene - qui ne
sont pas vises par le programme integre et renforcer la participation des pays en
developpement a la transformation, a la commercialisation et aux autres activites
economiques concernant ces produits; contribuer a ameliorer les conditions dans
lesquelles se fait le commerce des produits alimentaires et, ainsi, a accroltre
la securite alimentaire mondiale; contribuer a la solution des problemes qui
pourraient se poser sur les marches de certains minerais et metaux par la suite de
l'exploitation des ressources minerales du fond des mers et veiller a ce que les
pays en developpement aient leur juste part des avantages decoulan~ de cette exploi
tation; favoriser en general une meilleure connaissance et une meilleure compre
hension de l'economie mondiale des produits de base.

18.67 Les problemes qui se posent pour les produits de base vises par le
programme integre (voir plus haut, par· 18.59) se posent ~galement pour la
plupart des produits de base que ne couvre pas le programme integre. Pour les
produits alimentaires, qu'ils soient ou non vises par le programme integre, il faut
se preoccuper particulierement du role que peut jouer le commerce international dans
la solution des problemes de la faim, de la malnutrition et de la securite ali
mentaire. De meme, dans le cas des produits mineraux) qu'ils soient ou non englobes
dans le programme integre, il faudra s'attacher specialement a faire en sorte que les
marches de certains metaux et minerais ne se ressentent pas de l'exploitation des
ressources du fond des mers au-dela des limites de la juridiction nationale, et aussi
que les pays en developpement beneficient comme il convient de cette exploitation.
Outre les problemes specifiques de cet ordre, il yale probleme plus general de la
connaissance et de la comprehension insuffisantes des rouages de l'economie mondiale
des produits de base.

18.65 La mise en oeuvre du programme integre pour les produits de base contri-
buera a la realisation des objectifs resumes au paragraphe 18.58 et, notamment,
ameliorera la stabilite des conditions du commerce de toute une serie de produits
de base dont l'exportation est interessante pour les pays en developpement; ce
faisant, elle contribuera a rendre plus stable toute l'economie internationale
et creera les conditions necessaires a une plus large participation des pays en
developpement aux activites economiques interessant leurs produits de base. En
atteignant les objectifs du programme iutegre, on contribuera beaucoup J. la nuse
en oeuvre du programffie d'action concernant ~'instauration d'un nouvel ordre econo
mique international /resolution 3202 (S-VIl! de l'Assembl~e g~n~rale.
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c) Textes portant autorisation des travaux

10.68 Les textes portant autorisation des travaux sont essentiellement la
resolution 1995 (XIX) de l'Assemblee generale, les resolutions 51 (Ill), 78 (Ill),
104 (IV), 105 (V) et 126 (V) de la Conference et le mandat de la Commission des
produits de base.

d) 9trategie et produits

i) Situation a la fin de 1979

13.69 Le ble, les cereales secondaires et le tungstene sont les seuls produits
de base non vises dans le programme integre qui aient fait l'objet d'un examen a
l'echelon intergouvernemental, au sein de la CNUCED, en 1979. Les neGociations
entreprises sous les auspices de la C~illCED pour conclure un arrangement inter
national destine a remplacer l'Accord international sur le ble de 1971, tel qu'il
a ete proroge, ont ete interrompues en fevrier 1979 et n'ont pas encore repris;
dans sa resolution 126 (V), adoptee en juin 1979, la Conference a reconnu qu'il
etait urgent de reexaminer les questions non resolues, en vue de reprendre la
negociation des qu'apparaitront des possibilites reelles de reussite. La question
du tungstene est examinee de fa~on active a la CNUCED depuis de Dombreuses annees;
la possibilite de convoquer une conference de negociation en vue de conclure un
accord international a ete envisagee dans plusieurs decisions et resolutions, y
compris la resolution 104 (V) de la. Conference, mais aucune decision ferme n'a
encore ete prise a ce sujet, bien que les consultations intergouvernementales se
poursuivent actuellement dans le cadre du Comite du tungstene. La participation
de la C~uCED aux travaux sur les questions touchant le commerce international des
produits alimentaires a ete renforcee par la resolution 105 (V) de la Conference,
qui prie le Secretaire general de la C}mCED, en coordination avec les organisations
internationales competentes, de suivre regulierement toutes les questions concernant
le commerce international des produits alimentaires et d'examiner l'incidence du
commerce des produits alimentaires sur la production et la consommation de ces
produits, ainsi que sur la securite alime~caire des pays en developpement. En ce
qui concerne l' exploitation des ressources miner-a.Les du r"nd des mers, le secre
tariat de la CNUCED a continue a participer aux sessions de la Conference des
Nations Unies sur le droit de la mer. Pour faire face aux besoins d'a~tres elements
du programme, il a fallu ramener au minimum; ces dernieres annees, les ressources
consacrees a la preparation des examens et analyses d'ensemble de la situation
concernant les produits de base.

ii) Exercices biennaux 1980-1981 et 1982-1983

J.8.70- Les efforts entrepris pour negocier un nouvel arrangement international
:3ur les cereales seront poursuivis, de meme que les efforts tendant a elargir la
cooperation internationale pour le tunestene et, selon ~es besoins, pour d'autres
produits de base non vises dens le programme integre. Conformement a la reso
lution 105 (V) de la Conference et en coordination avec les organisations inter
nationales competentes, toutes les questions concernant le commerce international
des produits alimentaires seront suivies regulierement; on examinera l'incidence du
commerce des produits alimentaires sur la production et la consommation de ces
produits et sur la securite alimentaire des pays en developpement, et des rapports
sur ces questions seront presentes au Conseil du commerce et du developpement ou a
ses organes subsidiaires. Les problemes que pourrait poser l'exploitation de
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certaines ressources minerales du fond des mers continueront a etre etudies,
l'objectif etant de proposer des solutions efficaces. Dans la li~te des ressources
disponibles, on etablira des rapports periodiques ou seront passees en revue, d'un
point de vue global, la situation generale et les perspectives des principaux
produits de base et, notamment, les tendances du commerce international et l'evo
lution des politiques au niveau international.

e) Eff'et escompte

18.71 L'impact des activites executees au titre de ce sous-progra~me pour les
differents produits devrait etre comparable a celui des activites menees au titre
du sous-programme 1 concernant les produits de base vises par le programme
integre (voir par. 18.65). Les activites relatives au commerce international des
produits alimentaires aideront probablement a stabiliser les mareh" s mondiaux des
produits alimentaires) cl augmenter la production et les exportatj:s de produits
alimentaires dans les pays en developpement et a renforcer la sec~rite alimentaire
mondiale. Celles qui interessent l'exploitation des ressources minerales du fond
des mers devraient permettre de s'assurer que cette exploitation se fera dans des
conditions favorables aux pays en developpement et ne risquant pas de nuire a leurs
exportations des produits en question. La preparation des examens et analyses
d'ensemble de la situation des produits de base devrait deboucher sur une compre
hension plus large et plus approfondie des activites economiques mondiales relatives
aux produits de base.

SOUS-PROG1~ili 3 : SERVICES STATISTIQUES ET AUTRES SERVICES COM}·IDNS

a) Objectifs

18.72 L'objectif de ce sous-proGramme est de fournir des services statistiques
et autres services communs pour les activites executees au titre des sous
programmes 1 et 2.

b) Problemes traites

18.73 Les activites menees au titre des sous-prograw~es 1 et 2 exigent des
apports de donnees statistiques et autres qui peuvent etre fournies de la fagon la
plus efficace et la plus economique sur une base commune.

c) Textes portant autorisation des travaux

18.73A Voir sous-programme~ 1 et 2 (voir par. 18.60 et 18.68).
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d) Strategie et produits

i) situ~tion a la fin de 1979

18.73B Les services d'analyse quantitative et d'appui statistique fournis sur une
base commune com~rennent la compilation et l'analyse suivies des donnees concernant
toute la gamme des produits de base, ainsi que la preparation du Bulletin mensuel
des prix des produits de base et du Tungsten St~tis~ics (Bulletin trimestriel).
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Un programme de seminaires et de journees d'etu,ie finances par le PNUD est or8anlse
pour permettre aux pays en developpement, notamment les pays producteurs, de definir
et d'harmoniser leurs positions dans les reunions preparatoires et les negociations
concernant des produits de base particuliers. Une serie d'etudes par pays inte
ressant le probleme des produits de base est entreprise dans le cadre des travaux
preparatoires sur des produits de base particuliers et des travaux sur des questions
plus generales de politique en matiere de produits de base. Ces etudes contribuent
egalement a l'elaboration des politiques internationales en matiere de produits de
base, en permettant de les adapter aux conditions propres a chaque pays en
developpement.

ii) Exercices biennaux 1980-1981 et 1982-1983

18.73C Les activites decrites au paragraphe 18.73 B seront pourSU1Vles et inten-
sifiees~ dans la limite des ressources disponibles, tout en etant continuellement
adaptees aux besoins nouveaux resultant de l'evolution des travaux preparatoires
et des negociations sur certains produits de base ou d'autres faits nouveaux inter
venus en rapport avec les sous-programmes 1 et 2.

e) Effet escompte

18.73D On compte que ce sous-proeramme contribuera a l'efficacite des sous-
programmes 1 et 2 et renforcera ainsi leur impact (voir par. 18.65 et 18.71).
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PROGRf\M!'·1E 3 CJlJUCED : ARTICLES IvTj\j\JUFACTURES ET SEln-FINIS

A. Organisation

1. 0rganes inter~ouvernementauxcompetents

2. Secretariat

18.75 L'unite administrative du secretariat chargee de ce prograF~e est la Division
des articles manufactures, qui comptait 25 postes d'administrateur au
ler janvier 1980. A la meme date, la Division comprenait les sections ci-apres

18.74 Les travaux du secretariat pour ce programme sont examines par la Cow~ission

des articles manufactures, qui se reunit en principe deux fois entre les sessions de
la Conference, et par le Comite sppcial des preferences, qui se reunit une fois par
an. La derniere session de la Commission des articles manufactures a eu lieu du
4 au 8 juillet 1977 et celle du Comite special des preferences du 27 juin au
ler juillet 1977.

Total
Fonds extra
bU5iget ai re s

Administrateurs

Budget
ordinaireUnite administrative

Bureau du Directeur 3 3

Section des preferences generalisees et
des tarifs douaniers

Section des obstacles non tarifaires

Section des pratiques commerciales
restrictives

5

4

5

5

4

5
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18.76 D'une maniere generale, le sous-programme 1 (Liberalisation des mesures
gouvernementales qui font obstacle au commerce) releve de la Section des preferences
generalisees et des tarifs douaniers et de la Section des obstacles non tarifaires,
et le sous-prorramme 3 (Developpement des exportations et restructuration du commerce
mondial des articles manufactures) de la Section de l'analyse quantitative des
echanges commerciaux et de la Section des etudes sur les politiques d'exportation par
pays et par secteur. Cette divergence entre la structure administrative actuelle et
la structure du programme propose ne pose pas de difficulte au niveau de l'elabo
ration et de l'execution du programme.

3. Divergences entre la structure administrative actuelle
et la structure proposee pour le programme

4

4

25

4

4

25Total

Section de l'analyse quantitative des
echanges commerClaux

Section des etudes sur les politiques
d'exportation par pays et par secteur
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4. Achevement urobable de travaux et reor~anisation consecutive

a) Achevement urobable de travaux

18.77 Les travaux relatifs aux uoints suivants des elements de pror.ran~e exuoses
au parae;raphe 28 d) du chapitre llA du projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1978-19791/. ont ete acheves en 1978-1979 :

a) Activites d'appui aux ne~ociations commerciales multilaterales;

b) Etudes sur les aspects commerciaux de l'industrialisation des pays en
developpement dans des secteurs en cours d'examen dans le systeme de
consultation de l'ONUDI.

Les travaux relatifs aux points suivants devraient etre acheves en 1980-1981

a) Evaluation des resultats des negociations commerciales multilaterales
(Tokyo Round);

Revue d'ensemble du systeme generalise de preferences aux fins d'examen
a l'echelon intergouvernemental;

Negociation d'un ensemble de princiues et de regles equitables convenus
au niveau multilateral Dour le corrt r-S'Le des pratiques commerc i a'l e s
restrictives;

Une loi type sur les pratioues commerciales restrictives. a l'intention
des pays en developpement, sera vraisemblablement mise au point aux fins
d'examen a l'echelon intergouvernemental;

e) Suite des etudes sur les aspects cOIT@erciaux de l'industrialisation des
pays en developpement dans d'autres secteurs vises par les consultations
de l'ONUDI.

b) Reorganisation consecutive

18.78 Malgre la conclusion des negociations commerciales multilaterales. qui ont
abouti a des accords sur la reduction des tarifs applicables a la. nation la plus
favorisee et a des mesures relatives aux obstacles non tarifaires, les obstacles
tarifaires et non tarifaires freinent toujours considerablement les exportations des
pays en developpemnnt. L'action menee par la CNUCED dans ce domaine devra donc se
poursuivre d'autant plus energiquement que les effets du protectionnisme se font de
plus en plus sentir. Le succes de la ner,ociation des principes et des regles pour
le controle des pratiques commerciales restrictives n'est qu'un premier pas vers la
suppression ou le controle de ces pratiques, et il faudra redoubler d'efforts pour
atteindre ce but. Les sous-programmes ayant tous un caractere suivi. aucune reor
ganisation n'est envisagee.

3/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-deuxieme sesslon,
Supplement No 6 (A/32/6 et Corr. 1 et 2), vol. 11.
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B. Coordination

1. Coordination re~uliere au secretariat

18.79 Le secretariat de la CNUCED a signe un accord de collaboration avec le
secretariat du Prol~ramme des Nations Unies Dour l'environnemcnt (PNUE) au sujet des
obstacles et restrictions au commerce qui decoulent des politiques de l'environ
nement. Les etudes du secretariat de la CDillCED a ce sujet sont presentees a la
Commission des articles manufactures au titre du point de l'ordre du jour corres
pondant. Aux termes d'une entente conclue avec 1 'ONUDI , la CNUCED est invitee a
particiner et a ap~orter un appui substantiel nu systeme de consultations de cette
organisation. En outre, le Conseil du commerce et du developpement et le Conseil du
developpement industriel ont constitue un grou~e d'experts CNUCED!ONUDI d.es aspects
commerciaux et connexes des arrangements de collaboration industrielle. Le ~roupe

s'est reuni du 22 au 26 octobre 1979 et les services necessaires ont ete assures par
les deux organisations. La cooperation entre les secretariats portera aussi sur la
suite a donner aux conclusions du groupe d'experts.

2. Coordination reguliere dans le systeme des Nations Unies

18.80 Conformement aux resolutions 76 (Ill), 82 (Ill) et 91 (IV) de la Conference,
ainsi quia la resolution 6 (VI) de la Commission des articles manufactures, les
rapports de la CNUCED et les etudes du secretariat sont corr~uniques au Directeur
general du GATT a liusage des organes du GATT dans les negociations commerciales
multilaterales. De plus, aux termes de la resolution 131 (V) de la Conference, il
est demande au Secretaire General de la CNUCED de ~oursuivre le travail d'etablis
sement et de mise a jour de l'inventaire des obstacles non tarifaires "en tenant
compte des renseignements deja disponibles au GATT".

3. Unites administratives avec lesouelles des activites con.iointes
importantes sont prevues pour la periode 1980-1983

18.81 Une cooperation etroite continuera d'etre maintenue avec le Conseil de coope
ration douaniere pour ce qui touche notawnent a la reclassification tarifaire, a la
Convention internaticnale pour la simplification et l'harmonisation des regimes
douaniers, et a d'autres questions connexes, et la Division participera aussi aux
travaux de l'Organisation internationale de normalisation.

C. Allocation de ressources aux sous-programmes

18.82 L'allocation de ressources aux sous-programmes est censee evoluer approxi
mativement comme l'indiquent les pourcentages du tableau suivant
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a/ Les chiffres ayant ete arrondis, cer+qins totaux Deuvent ne pas etre egaux
a la somme des elements qui les composento
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D. Sous-proRrammes: textes eXDlicatifs

LIBER1\LISATION DES ~1ESURES GOUVERNENErTTP.LES QUI FONT OBSTACLE
AU COMMERCE ':U

a) Objectifs

Allocation de res sources aux sous-prORrammes

(En pourcentare) §:/

1978-1979 19f30-1981 1982-1983

Fonds Fonds Fonds
Budget extra- BUd~et extra- Budget; extra-
ordi- budp:e- ordi- budge- ordi- budge-

Sous-programme nalre taires Total nalre taires Total nalre taires Total

l. Liberalil:5atiun
des meSUYeS
gouvernementales
qUl font obstacle
au commerce 44 44 46 46 43 43

2. Prat i ques
commerciales
restrictives,
structure des
marches, commer-
cialisation et
distribution 22 22 21 21 23 23

3. Develop-
pement des
exportations et
restructuration
du commerce
mondial des
articles
manufactures 23 23 22 22 24 24

(Administration
du nrograJl1me) 11 11 10 10 10 10

Total 100 100 Ino 100 100 100

SOUS-PROGR.lU1t1E 1

~ Conformement all budget-programme prevu ~our 1980-1981, ce sous-programme
reprend, en les fusionnant, les anciens sous-programmes 1 (Obstacles tarifaires)
et 2 (Obstacles non tarifaires et aspects connexes).

- 64 -

18.83 L'objectif general de ce sous-programme est de faciliter la liberalisation
des mesures gouvernementales qui font obstacle au commerce, en particulier celui des
produits dont l'exportation interesse les pays en developpement, notamment par la
formulation de mesures concretes vis ant a resoudre les problemes qui se posent dans
ce domaine, en vue de contribuer a l'expansion du commerce mondial. Les objectifs
detailles sont les suivants :



i) Liberaliser et supprimer les obstacles tarifaires imposes dans les pays
develoPDes aux exportations d'articles manufactures et semi-finis des
pays e~· developpe~ent, y compris les produits africoles transformes et
se~i-transformes~ com~te tenu notamment des interets des pays les moins
avances. 11 est essentiel de ureserver et de carantir la liberalisation
ac~uise dans ce domaine et en particulier de maintenir et d'ameliorcr
le systeme generalise de preferences:

Problemes traites

Encourav,er une action corrective appropriee en vue de reduire ou de
supnrimer les obstacles non tarifaires au commerce decoulant des
~oiitiques de l'environnement et octroyer QDe aide aux pays en develop
pement pour qu ' ils tirent parti des debouches que l' avantage relatif
pourrait leur offrir dans ce domaine;

Ameliorer liacces aux marches et favoriser l'ouverture de nouveaux
debouches aux pays en developpement dans les pays developpes, moyennant
des amenagements de structure appropries dans l'industrie, y compris des
mesures d'aide a la reconversion: encourager les arrangements de colla
boration commerciale et industrielle au titre de la liberalisation du
commerce:

Reduire progressivement ou supprimer les obstacles non tarifaires et
maintenir le statu auo en ce qui concerne les restrictions quantitatives
et autres au commer~e: 8Jl1.elio;er les politiques aui re~isse~t les marches
passes par l'Etat, notarr~ent dans les Days develop~~s;

v) Aider Q la promotion et a l'execution de programmes de cooperation
economique entre pays en developpement a l'echelon sous-regional~

reFional et interregional, en ce qui concerne les obstacles non
tarifaires.

iv)

ii)

iii)

b)

23

24

otal

10

00
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i) Obstacles tarifaires dans les pays developpes

18.84 La structure des tarifs douaniers des pays developpes et~ en particulier, la
progression des droits en fonction du degre d'ouvraison d'un produit continuent de
gener les pays en developpement dans leurs efforts pour accroitre et diversifier
leurs exportations d'articles manufactures et semi-finis Q destination des pays
developpes. Du fait de l'anplication du systeme gen~ralise de preferences (SGP),
les pays donneurs de preferences ont supprime ou abaiss( les droits de douane sur la
plupart des produits industriels des chapitres 25 a 99 de la Fomenclature du Conseil
de cooperation douaniere (NCCD)~ ainsi que sur divers produits agricoles des
chapitres 1 a 24 de la NCeD, originaires de pays en developpement. Un certain
nombre d'entre eux ont aussi, par voie d'arran~ements speciaux, consenti un
traitement tarifaire prcferentiel ou plus favorable pour les articles faits a la
main ou artisanaux en prGvenance des pays en developpement. Pourtant, malgre leurs
avantages, le SGP et les arrangements speciaux relatifs aux produits faits a la
main ou artisanaux ne repondent pas aux besoins des pays en developpement en matiere
de commerce et de develonpement et appellent donc encore des ameliorations
substantielles. De plus ,·-les reductions de droits entre pays developpes, que ce
soit sur une base preferentielle ou en vertu de la clause de la nation la plus
favorisee (NPF), notamment dans les negociations commerciales multilaterales en
cours au GATT, ne peuvent qu'amoindrir a des degres divers, voire reduire a neant,
les marges tarifaires preferentielles dont les pays en developpement beneficient
au titre du SGP et reduire les avantages que les arran?ements speciaux leur ont
valu.

LI
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18.85 Les produits dont l'exportation est interessante pour les pays en d2velop
pement et qui pourraient etre distingues, a des fins tarifaires, de produits
analogues fabriques dans les pays develop~es ne sont generalement pas identifies
et ranges separement dans la classification actuelle du commerce international.
Pourtant, un classement a part favoriserait, sur le plan technique, l'octroi par les
nays developpes d'un regime douanier special, et ~lus favorable Dour ces produits.

ii) Obstacles non tarifaires dans les nays developpes

18.86 Avec l'aba,issement ~rogressif des droits de douane, la communaute inter
nationale en est venue ~ reconnaitre l'imnortance croissante des obstacles non
tarifaires dans le commerce international- et celle des TI1eSUres visant ~ les libera
liser. Les obstacles non tarifaires opposes au cow~erce international genent
l'expansion du commerce mondial, notamment les efforts que font les pays en deve
loppement pour accroitre et diversifier leurs exportations d'articles manufactures
et semi-finis. La reduction progressive ou la suppression de ces obstacles
permettrait aux pays en developpement d'accroitre substantiellement leurs expor
tations. Mais les pressions protectionnistes freinent la liberalisation des
obstacles non tarifaires et visent a introduire de nouvelles restrictions ou a
renforcer celles qui existent dejP,o 11 est essentiel, pour eviter une aggravation
du protectionnisme, de respecter rigoureusement le statu quo convenu en ce qui
concerne les restrictions quantitatives et autres mesures non tarifaires connexes.
L'application, dans les pays developpes, de politiques appropriees d'aide aux
amenagements de structure pourrait faciliter beaucoup la liberalisation des obstacles
non tarifaires, car on encouragerait ainsi les facteurs de production interieurs
2 abandonner progressivement les secteurs ou ils sont moins competitifs sur le plan
international. On note aussi, dans les pays developpes, une tendance a multiplier
les obstacles aux importations a mesure que, dans certains secteurs, les produits
d'exportation des pays en dpveloppement s'assurent un avantage comparatif. A cet
egard, des arrangements de collaboration industrielle et comwerciale entre pays
developpes et pays en developpement pourraient faciliter le deplacement de certaines
industries vers les pays en develoDpement (voir aussi le sous-nrofraw~e 3)0

c) Textes portant autorisation des travaux

lS.86A Les politiques de l'environnement peuvent deboucher sur l'adoption de mesures
qui influencent le commerce international 0 C'est ainsi que des mesures de
restriction du commerce pourraient etre imnosees pour nrote~er des industries
nationales dont l'application de politiques de l'environnement aurait fait monter
les coutso A court terme, ces mesures se traduiront sans doute essentiellement par
l'apparition de nouveaux obstacles tarifaires et non tarifaires au commerce des
articles manufactures et semi-finis 0 A moyen et a long terme, en revanche, les
politiques touchant le choix de l'emplacement des industries polluantes auront
beaucoup plus d'influence. A ce sujet, la CNUCED travaille, en collaboration avec
le PNUE, a un projet commun a l'echelle mondiale, qui a demarre au debut de 1974.
Au cours de la deuxieme nhase de ce projet, la Commission des articles manufactures
fera etablir des etudes sur les obstacles tarifaires et restrictions decoulant des
politiques de l'environnement.

iii) Politiaues de 11environnement

J

18.S7 Les textes portant autorisation des travaux de ce sous-programme sont les
suivants :
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Resolutions 21 (11)9 96 (IV) (sect. lA et rc) et 91 (IV) de la Conference:
decision 179 (XVIII) du Conseil du commerce et du developpemRnt: conclusions
concertees du Comite special des preferences (annexe de la decision 75 (S-IV) du
Consei L) •

:lS

ar les
its.

i) Systp.me generalise de nreferences

ii) Reclassification tarifaire

Resolution 96 (IV) (sect. IC) de la Conference et resolution 7 (VII) de la
Commission des articles manufactures.

strategie et produits

iv) Incidences commerciales et connexes des politiques de l'environnement

Obstacles non tarifaires, mesures d'aide a la reconverSlon

Situation ~ la fin de 1979i)

iii)

Resolution In (Ill) de la Conference e c decisions ul.teri.eures du Conseil du
comw~rce et du developpement et de la Co~mission des articles manufactures.

Resolutions 72 (111)9 76 (111)9 82 (Ill), 91 (IV)9 96 (IV) (sect. IC~

ID et lE), et 131 (V) de la Conference: decisions 10 (VII)9 6 (VI), 1 (V) et 2 (Ill)
de la Commission des articles manufactures.

18.88 Conformement aux conclusions concertees du Comit6 special des preferences~

il a ete procede a un examen d'ensewble du SGP en 1979, au cours de la cinquieme
session d~ la Conference, afin de determiner, eu egard aux objectifs enonces dans
la resolution 21 (11) de la Conference~ de combien de temps il faudrait prolonger
le systeme au-dela de la periode initiale de dix ans. La question a ete renvoyee
au mecarri ame permanent de la CrJUC~D et sera reprise par le Comi.t e special des
preferences a sa neuvieme session. L'assistance technique fournie au titre du
sous-programme en ce qui concerne le SGP augmenterait par suite de l'achevement,
a la fin de 1980~ du projet d'assistance technique PNUD!CNUCED INT!77!002.
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18.88A Le Conseil du commerce et du developpement passera en revue a sa
vingtieme session, en mars 1980, les resultats des negociations commerciales multi
laterales, qui se sont achevees en 1979. Le secretariat de la CNUCED presentera
au Conseil du commerce et du developpement son evaluation des resultats 9 notamment
les incidences des concessions accordees en vertu de la clause de la nation la plus
favorisee sur le SGP et sur les structures tarifaires des pays developpes, ainsi que
les incidences des mesures convenues dans le domaine des obstacles non tarifaires
opposes aux exportations des pays en developpement. On continuera les etudes en
vue d'abaisser encore et d'eliminer les obstacles tarifaires et non tarifaires,
notaw~ent ceux qui genent les exportations des pays en developpement.

ii) Exercices biennaux 1980-1981 et 1982-1983

s

18.89 L'activite concernant la liberalisation des droits de douane a un caractere
suivi; elle a trait R l'amclioration et an maintien du SGP et des arrangements
speciaux concernant les produits faits a la main ou artisanaux, ainsi que des
concessions tarifaires accordees en vertu de la clause de la nation la plus
favorisee. 11 y aura comme par le passe des examens annuels, a l'echelon inter
gouvernemental, du fonctionnement du SGP et de ses effets sur le commerce, au cours
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de la periode couverte ~ar Ip plan ~ moyen terme. A cette fin, des etudes et des
ra~ports seront faits au sujet des chan~e~ents et ameliorations des divers schemas
de preferences, de leur administration et de leurs effets sur les exportations des
pays en developpement, ainsi qu'au sujet des mesures prises par ceux-ci pour mieux
tirer parti du systeme de preferences. Ces etudes et rapports contiendront, comme
d'habitude, des pro~ositions et des recommandations precises en vue de l'amelio
ration et du maintien du SGP. Conformement q la decision 179 (XVIII) du Conseil,
une documentation complementaire sera etablie, &la demande des Etats membres
interesses, au sujet des consultations multilaterales sur divers schemas qui doivent
avoir lieu pendant les sessions annuelles du Comite special des preferences. Le
secretariat aidera dans ces consultations les narticipants qui en feront la demande.
Les arrangements speciaux concernant les produits faits a la main et la liberali
sation des droits de la nation la plus favorisee seront revus tous les deux ans
&l'echelon intergouvernemental.

18.90 L'activite concernant les obstacles non tarifaires a un caractere suivi;
elle a trait, notamment, a liidentification, a l'analyse et a la liberalisation de
ces restrictions. Aux termes du para~raphe 5 de la resolution 131 (V) de la
Conference, le Conseil du commerce et~du- developpement et ses organes subsidiaires
interesses sont pries de continuer de passer en revue les faits nouveaux comportant
des restrictions au commerce, en vue d'examiner et de formuler des recommandations
appro~riees sur le probleme general du Drotectionnisme. Le Secretaire general de
la CNUCED a, de son cote, ete prie, aux termes du paragraphe 6, de poursuivre le
travail d'etablissement et de mise a jour de l'inventaire des obstacles non
tarifaires au commerce des pays en developpement, et d'analyse des effets de ces
obstacles, en tenant compte des renseignements dejR disponibles au GATT. A cet
egard, il faudra envisager des mesures propres a faciliter la liberalisation des
obstacles non tarifaires, telles que des mesures rt'aide a la reconversion et autres
mesures visRnt au deplacement d'industries. A cette fin, le sous-programme, tout
en continuant de contribuer a la mise a jour constante du systeme d'informatique
pour les importations et les obstacles au commerce (voir programme 1, sous
programme 4), devra absorber cette activite apres l'achevement du projet
d'assistance technique PNUD/CNUCED concernant les negociations commerciales
multilaterales.

e) Effet escomnte

18.91 Le SGP est sans nul ~oute la plus importante des mesures de politique
commerciale que les pays developpes aient prises depuis la deuxieme guerre mondiale,
en faveur de l'ensemble des pays en developpement. On attend des pays donneurs de
preferences qu'ils continuent d'ameliorer leurs schemas pendant la periode couverte
par le Dlan a moyen terme. Ce devrait etre la un moyen efficace de contenir les
nouvelles tendances protectionnistes. Cependant, le systeme pourrait subir
d'importants changements a partir de 1981 (ciest-~-dire a l'expiration de sa
periode initiale de 10 ans), par suite de la tendance a la gradation et a la
differenciation dans le traitemcnt preferentiel des pays en developpement
beneficiaires. Au sujet du la~s de temps pour lequel le SGP sera proroge, il est
a noter qu'un consensus s'etait deja de gage a la quatrieme session de la Conference,
selcn lequel le SGP devrait rester en vigueur au-dela de la periode initiale de
10 ans, mais il n'avait pas ete precise pour combien de temps. 11 est vraisemblable,
en outre, que les arrangements speciaux concernant les produits faits a la main
seront ameliores ou tout au moins maintenus.
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b) Problemes traites

13.101 Les problemes traites dans ce sous-programme sont les suivants :

(Les paragraphes 18.92 a 18.99 ont et6 omis par suite de la
fusion des sous-programmes)

PRATIQlJTi:S COJYll'.'lERCIALES RESTRICTIVES, STRUCTUFE DES HARCHES,
CO~Th~RCIALISATION ET DISTRIBUTION

i) Absence d'accord entre les gouvernements quant a la maniere de
controler les pratiques commerciales restrictives et ~ la necessite
d'une coo~eration internationale en la matiere,

a) Objectifs

SOUS-PROGRA~®lli 2

lEL 91A 11 est difficile de donner une evaluation quantitative, comme dans le cas
des tarifs douaniers, de l'effet du sous-program~e sur les obstacles non tarifaires,
mais on pense que les activites exposees ci-dessus aboutiront a la reduction et,
dans des cas precis, a la suppres s i on des obstacles non tarifaires qui entravent
certaines exportations, notamment des exportations des pays en developpement. Le
travail qui a ete accompli sur la question permettra de determiner et d'analyser les
obstacles non tarifaires existants et possibles qui influent sur le commerce inter
national, notamment celui des pays en developpement, et, par la, de contribuer a
l'action visant a leur literalisation.

18.100 Les objectifs de ce sous-programme, qu'il s'agit d'atteindre par une action
a l'echelon national, regional et international, sont les suivants : supprimer les
pratiques commerciales restrictives, y compris celles des societes transnationales,
qui sont prejudiciables au commerce international, en particulier au commerce des
pays en developpement et a leur developpement economique, et traiter efficacement
la question; ameliorer la structure des marches et les systemes de commercialisation
et de distribution, afin d'accroitre la participation des pays en developpement au
commerce international.
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ii)

iii)

Necessite d'ameliorer l'information pour le controle effectif des
pratiques commerciales restrictives prejudiciables au commerce et au
developpement aux pays en developpement~

Absence ou insuffisance, dans les pays en developpement, de la legis
lation relative aux pratigues commerciales restrictives et manque de
personnel qualifie a ce sujet·

iL est
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! de
iemb LabLe ,
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iv)

v)

Controle inexistant, insuffisant ou limite, des circuits de commer
cialisation et de distribution dans les pays en developpement pour
leurs exportations et leurs importations~

Absence de pouvoir de negociation des entreprises des pays en deve
loppement sur les marches mondiaux face aux entreprises des pays
developpes.
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c) Textes rortant autorisation des travaux

d) Stratep,ie et produits

18.102 Les textes portant autorisation des travaux de ce sous-nror,ramme sont la
resolution 33/153 de l'Assemblee p,enerale et les resolutions 96 (IV) (sect. III)~

97 (IV) et 103 (V) de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le
cH';veloppement.

Situation a la fin de 1979i)

18.103 Dans la section III de sa resolution 96 (IV), la Conference preconisait des
negociations en vue de formuler un ensemble de principes et de re81es cquitables
convenus au niveau multilateral pour le controle des ~r~tioues co~merciales

restrictives, l'examen des moyens d'ameliorer la diffusion et l'echange de rensei
gnements sur les pratiques commerciales restrictives prejudiciables au commerce et
au developpement des nays ~n developpement, le rassemblement et la diffusion de
renseignements sur les pratiques commerciales restrictives en ~p.neral par le
secretariat de la crrucED en cooperation etroite avec Je Centre sur les societes
transnationales, l'octroi d'une assistance technique aux pays en developpement, en
particulier pour la formation de fonctionnaires, et l'elaboration d'une loi type sur
les pratiques commerciales restrictives, afin d'aider les pays en developpement a
elaborer une legislation apnropriee. Pour faciliter la realisation de ces objectifs,
la Conference a decide la reunion du troisieme Groupe special d'experts des pratiques
commerciales restrictives, qui a tenu six sessions entre la quatrieme et la
cinquieme session de la Conference.
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18.104 Sur la recommandation du Conseil du commerce et du developpement, l'Assemblee
generale a decide, aux termes de la resolution 33/153, de convoquer, entre
septembre 1979 et avril 1980, une Conference des Nations Unies sur les pratinues
commerciales restrictives chargee de negocier, sur la base des travaux du troisieme
Groupe special d'experts, et de prendre toutes les decisions necessaires pour adopter
un ensemble de principes et de re~les eQuitables convenus au Liveau multilateral pour
le controle des pratiques commerciales restrictives. ConformAment a la demande de
l'Assemblee generale, la Conf~rence a decide, a sa cinquieme session, que la
Conference sur les pratiques commerciales restrictives se tiendrait du 19 novembre
au 7 decembre 1979. En me~e temps, dans la resolution 103 (V), elle a pris un
certain nomore de decisions concernant l'action a entreprendre sur la question des
nratiques commerciales restrictives. FIle a, en particulier, decide qu'une action
continue devait etre entreprise, dans le cadre de la CNUCED, pour rassembler et
diffuser des renseignements sur les pratiques commerciales restrictives et pour
elaborer une ou plusieurs lois types sur les pratiques commerciales restrictives,
que la CNUCED devrait en~ager une action concernant l'octroi d'une assistance
technique; qu'il faudrait entrenrendre des etudes concernant, en particulier, les
arrangements de comnercialisation et de aistribution relatifs aux eXDortations et
aux importations ainsi que les arraneements d'exclusivite. En outre, la Conference
a prie la Conference des ~ations Unies sur les pratiquescommerciales restrictives
d'adresser au Conseil du commerce et du developpement, par l'intermcdiaire de
l'Assemblee ~enerale, des recommandatlons sur les as~ects institutionnels des
travaux futurs sur les pratiques commerciales restrictives.
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ii) Exercices biennaux 1980-1981 et 1982-1983

a) Oblectifs

18.107 Les objectifs de ce sous-programme sont :

e) Effet escompte

SOUP-PROGR.A11Jl1/fE 3 : DEVELOPPEHENT DES EXPORTATIONS ET RESTRUCTURATIm! DU COMl'1ERCE
MONDIAL DES .ARTICLES Iv'JANUFACTURES 2/

De favoriser la mise au point, dans les pays developpes et les pays en
developpement, de mesures touchant le commerce et destinees a supprimer
les entraves a la production exist ant dans les pays en Qeveloppement
qui freinent leurs exportations d'articles manufactures et semi-finis~

i)

18.105 Une fois que la Conf~rence des Nations Unies sur les pratiClues cornrnerciales
rpstrictives aura adopte un ensemble de principes et de regles, liaction de la
CT'TUCED dans et-: domaine porterait sur la mise en oeuvre des mesure s convenues El
l'echelon international et sur la surveillance de l'application de cet enserrlble de
princi~es et de regles par les mecanismes ? mettre en place. Ces mesures inter
nationales concerneraient, notamment, les procedures de consultations, liassistance
technique, les services consultatifs et les proprammes de forrrlation ainsi que le
rassemblement et la diffusion de rensei~ne~ents. Des rapports annuels continueront
dietre etablis au sujet des faits nouveaux diordre legislatif et autre a signaler
rians le domaine des pratiques cornrnercial-::s restrictives, et de nouvelles etudes
seront faites sur l'experience acquise, dans les pays en developpement en parti
culier, dans l'application de la legislation relati.ve aux pratiques cornrnerciales
restrictives et sur les problemes qu'elle pose. En ce qui concerne l'assistance
technique, on developpera les activites telles que serrlinaires, missions et appui
aux efforts tendant 8 controler, a l'echelon rpf,ional et sous-ref,ional, les pratiques
cornrnerciales restrictives. Apres que le texte definitif en aura ete mis au point au
niveau inter~ouvernemental, la loi type sur les pratiques cOmrrlerciales restrictives
destinee aux pays en developpement servira d'instrument ~our lioctroi de l'assistance
technique. On etablira de nouvelles etudes sectorielles sur la structure des
marches ainsi que de nouveaux rapports diorientation sur les mesures correctives
possibles.

10.106 Les objectifs de ce sous-prograw~e, etant des objectifs a long terme, seront
atteints par etapes. Liaction exposee ci-dessus n'est essentiellement qu'une serie
de mesures initiales, les resultats de chacune, on li a vu, faisant l'objet de
negociations. Il n'est donc pas possible de dire avec certitude quand les travaux
seront acheves , d' aut ant moins que ces mesures signifient des changements importants
au niveau des politiques n~tionales. Liaction envisaGee aboutira sans doute a des
ameliorations du con~erce international et, en particulier, du commerce et du
developpement economiq11e des pays en developpement. Il est certain qui entre 1980
et 1983 un nombre croissant de pays en deve10ppement edicteront une legislation
relative aux pratiques cornrnerciales restrictives et q~e diautres modifieront la
lerislation en vigueur de fa~on a la rendre plus efficace.
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5/ Conformement au budget-programme pour 1980-1981, ce sous-progra~me

remplace-l'ancien sous-programme 4 (Develo~pement industriel et cooperation
cornrnerciale).
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ii)

iii)

De Drowouvoir la formulation et l'apnlication d'arranr,ements de colla
boration internationale pour le develonpement in~ustriel vis ant U
faciliter la production et le conwerce d'articles manufactures et
semi-finis des pays en ~eveloppe~ent·

De donner un tableau concret et analytique complet des tendances
r,lobales de la production, d~s importations et des exportations
mondiales d'articles manufactures et semi-finis en vue d'aider a
de~a~er les facteurs fondamentaux qui meritent le plus d'etre pris en
consid6r8,tion~ eu egard a la dynamique de l'avanta[';e cornnaratif, pour
realiser une veritable division internationale du travail.
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18.108 Les problemes traites dans ce sous-progra~me sont les suivants :

b) Problemes traites
commer
le Con
s'est

i)

ii)

iii)

i v)

Les gouvern~ments des pays en develo~pement ont des difficultes a
concevoir et l mettre en oeuvre des politioues d'exportation adaptees
a leurs besoins dans des domaines comme le finaDcement de projets
industriels, les subventions directes ~ l'exportation, les subventions
a l'importation de nroduits utilises Dar les innustries d'exportation,
les fa~ilites de cr~dit a l'exportati~n et l'assurance-credit cl
1 'exportation, ainsi que la remise de taxes et de droits de douane sur
les importations:

11 faut renforcer la cooperation internationale et le commerce entre
pays developpes et pays en developpement;

11 faut que les nays en develonpement aup;mentent leur pa.rt du commerce
mondial d'articles manufactures, en particulier par la diversification
de leurs exportations:

11 faut une transformation de structure dans la division internationale
du travail entre pays en develoDpement et pays dp.veloppcs~ fondee,
dans une plus large mesure, sur leurs echan~es mutuels de produits
industriels specialises.
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c) Textes portant autorisation des travaux

18.109 Les textes portant autorisation des tra.vaux de ce sous-programme sont les
resolutions 96 (Ivf· (sect. 11) et 131 (V) (sect. A) de la Conference.

d) Strate~ie et nroduits

i) Situation a la fin de 1979

18.110 Les activites de ce sous-programme ont porte~ notamment, sur divers problemes
se rapportant au developpement et 2. la diversification des ex~ortations des pays en
developpement et a la restructuration du commerce mondial d'articles manufactures.
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ii) Exercices biennaux 1980-1981 et 1982-1983

d) L'aDPui fonctionnel aux activites de cooperation technique et des
programmes de formation relatifs aux encoura~ements a l'exportation sur une base
nationale, re~ionale ou interregionale, concernant en particulier le financement
des exportations, l'assurance-credit a l'exportation et la sous-traitance inter
nationale, ont ete un autre element important de ce sous-programme~ a l'echelon
regional, un soutien a ete apporte au projet de mise en place d'un systeme
d'assurance-credit a llexnortqtion dans la region de la Commission economique et
sociale pour l'Asie e~ le-Pacifique (CESAP).

a) L'accent sera mis sur les politi~ues d'exportation ~es pays en develop
pement, a~ns~ que sur les politiques industrielles des pa:rs develonpes pour autant
qu'elles tou~hent les exportations d'articles manufactures des pays en developpement.
Les etudes sectorielles seront poursuivies afin de determiner les secteurs qui sont
ou qui peuvent etre interessants pour les exportations des pays en developpement.
On fera aussi des etudes par pays pour voir quelles sont les perspectives, a moyen
et a long ter'le, des export ations d ' articles manufactures des pays en developpement.

c) Le secretariat a etabli des revues annuelles du commerce d'articles
manufactures des pays en developpement, dans lesquelles il analyse leurs courants
d'echanr,es avec les pays developpes a econornie de marche et avec les pays
socialistes, ainsi que les echanges entre les pays en developpement eux-memes;
en outre, des etudes ont ete entreprises Sur diverses questions, Dotamment celle
des transforrnations de structure a operer pour atteindre l'objectif fixe a Lima.

a) Un certain nombre d' ptudes, qui peuvent conduire Et des mesures de
politique generale, ont ete entreprises sur diverses questions, notam~ent l'analyse
des difficultes d'approvisionnement q~i entravent les eXDortations des pays en
dcveloppement, les politiques d'exportation et les incitations ~ e~porter, le
financement de l'industrialisation et l'assurance-credit a 1 'exportation. Ces
etudes de caractere general ont ete completees par des ~tudes sectorielles axees sur
les aspects commerciaux de l'industrialisation des pays en developpement, qui ont
apporte en outre l'appui fonctionnel necessaire a la participation de la CNUCED au
systeme de consultations de l'ONUDI.

b) A sa reunion d'octobre 1979, le Groupe special d'experts CNUCED/GNUDI
charge d'etudier les aspects commerciaux et connexes des arrangements de collabo
ration industrielle a recommande oue les secretariats de la CNUCED et de l'ONUDI
entreprennent un pro8ramme de travail pour permettre d'exawiner plus avant les
questions connexes, et a en outre exprime l'avis qu'il serait utile de le convoquer
de nouveau pour une deuxieme reunion.

b) Un groupe special d ' experts CrTUCED/ONUDI charge d' etudier Le s aspects
commerciaux et connexes des arran~ements de collaboration industrielle, cree par
le Conseil du commerce et du developpement et le Conseil du developpement industriel,
s'est reuni en octobre 1979.

18.111 Les travaux mentionnes ci-dessus, etant essentiellement des travaux continus,
s'etendront sur toute la periode couverte par le plan a moyen terme.



•

c) Aux termes de la resolution 131 (v) (sect. A)~ la Conference a charge
le Conseil du commerce et du developpement de faire proceder, par un organe existant
appr-opr i e 9 a une revue annuelle des structures de 19, nroduction et du commerce dans
l'economie mondiale. Le Conseil devra se prononcer sur cette question ~ sa
vinBtieme session 9 en mars 1980, afin d'enfa~er aussitot apres les travaux prepa
ratoires ,~ cette revue annuelle. Au cours de la periode couverte par le plan i:L

moyen terme, le secretariat entreprendra les travaux necessaires pour dresser un
tableau concret et analytique complet de la situation dans le domaine des articles
manufactures. Ces travaux du secretariat re~resenteront" en partie, la continuation
des activites entreprises dans le cadre des precedentes revues annuelles du commerce
d'articles manufactures ues pays en develo~nement ainsi que pour les etudes
concernant les transformations de structure dans la production et le commerce des
articles manufactures~ ils comprendront Eussi un imp;rtant element nouveau relatif
a la production industrielle au niveau global et aux facteurs fondamentaux qui
influent sur la structure de la production industrielle mondiale.

d) D'autres etudes seront faites sur la determination et l'analyse des
nronuits dynamiques et des produits stagnants entrant dans les exportations
d'articles manufactures des Days en developpement et sur la ventilation regionale
des incidences commerciales de l'objectif fixe a Lima,

e) Effet escompte

10.112 Les objectifs de ce sous-proeramme sont des objectifs a long terme. On
compte que les activites du sous-pro~ramme attenueront peu u peu les difficultes
qu'eprouvent les gouvernements des pays en developpement a concevoir et a mettre
en oeuvre des politiques d'exportation propres a encourager l'industrialisation
telles que encouragements a l'exportation, financement de l'industrialisation et
assurance-credit a l'exportation. En ce qui concerne les secteurs industriels
traites par le systeme de consultations de l'O~ruDI9 on escompte que les activites
correspondantes du sous-pro~ramme favoriseront l'elaboration de politiques
commerciales et mesures connexes a l'appui de la creation, dans les pays en deve
loppement, de nouvelles installations industrielles prevues dans les plans de
developpement, conformement aux propositions presentees au cours de ces
consultations,

18.113 De plus, on compte que le procramme d'action concernant les amenagements de
structure relatifs au commerce, y cOllinris les revues annuelles des structures de
la production et du commerce dans l'economie mondiale et toute recommandation
~enerale qui en decoulera eventuellement, permettra d'elaborer un cadre de coope
ration internationale propice a la realisation d'une croissance ~lobale optimale,
y compris au developpement et a la diversification de l'economie globale des
pays en developpement, ainsi qu'a une veritable division internationale du travail
qui permette aux pays en developpement de s'assurer une part plus vrande du commerce
mondial des produits transformes et des articles manufactures.
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L'adoption de la resolution 127 (v) par la Conference des Nations Unies sur le
commerC2 et le developpement, a sa cinquieme session, a donne une nouvelle et
forte impulsion au proGramme. Premierement, la Conference est convenue que le
prograrr~e de travail de la CNUCED relatif a la cooperation economique entre pays
en developpement devrait tenir dliment compte des recommandations et des decisions
pertinentes du premier plan d'action a court et moyen terme en matiere de cooperation
economique entre pays en developpen~nt, qui a ete adopte a la quatrieme Reunion
ministerielle du Groupe des 77, tenue a Arusha, en fevrier 1979. Deuxiemement,
la Conference a elargi les domaines prioritaires du programme de travail de la CNUCED
en la matiere en y inscrivant de nouveaux elements precis. Troisiemement, du fait
du nouveau mandat decoulant de la resolution, ainsi que des etudes conceptuelles et
analytiques achevees pendant la periode biennale 1970-1979, les activites menees
au titre du prograwne entreront, au cours de l'exercice biennal 1980-1981, dans
une deuxieme phase, orientee vers liaction. Quatriemement, la Conference a decide
de convoquer une session extraordinaire de la Commission de la cooperation economique
entre pays en developpement au debut de 1980, et les recommandations et decisions
qui y seront adoptees contiendront vraisemblablement de nouvelles directives pour
le programme de travail dans ce domaine. 11 y a lieu de noter que, conformement
a la resolution, des reunions preparatoires d'experts gouvernementaux des pays en
developpement, ainsi que d'autres groupes regionaux, qui pourraient en faire la
demande, auront lieu au cours des mois qui precederont la session extraordinair~

de la Commission. Enfin, le Conseil du commerce et du developperrent a ete invite a
statuer sur la convocation et l'organisation de reunions analogues d'experts
gouvernementaux des pays en developpement, ainsi que d'autres pays qui le desirent,
concernant des aspects precis de la cooperation economique interregionale entre pays
en developpement. Le Secretariat de la CNUCED assurerait le service de ces reunions.
En consequence, il est necessaire de reviser le programme afin d'y prendre en compte
les dimensions et elements nouveaux qui decoulent de la resolll.1:,ion 127 (V) de
la Conference.

PROGR.AI'1J'1E 6 CNUCED : COOPERATION ECONOMIQUE ENTRE PAYS EN DEVELOPPEr'JEIJT

A. Texte portant autorisation de la revision

B. Secretariat

18.185 L'unit& ~Qministrative du secretariat chargee de ce programme est la Division
de la cooperation economique entre pays en developpement, qui comptait en janvier 1980
18 postes d'administrateur, dont un finance par des fonds extra-budgetaires.
La Division ne comporte ni section, ni autre unite administrative.

EXPANSION ET PROMOTION DU COM1~RCE

textes explicatifsC. Sous-programmes

a) Objectif

SOUS-PROGRM1ME 1

18.192 L'objectif d~ ce sous-programmp est d'pncou~ap,er la cooperation commerciale
entre pays en developpement, de renforcer leur position en matiere commerciale et
d'attenuer leur dependance a l'egard des pays developpes.
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c) Textes portant autorisation des travaux
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Problemes traitesb)

18.194 Les propositions relatives a l'instauration d'un systeme mondial de preferences
commerciales figurent dans les etudes faites pendant l'exercice biennal 1978-1979.
Toutefois, pour instaurer ce systeme, il faut resoudre un certain nombre de problemes
complexes et, a cett e fin, poursuivre les etudes. Parmi ces prob.Lemes , on peut ci ter
les suivants : methodes et principes de base de nature a garantir que le systeme
soit profitable a tous les pays participants: tpchniques de negociation appropriees
et definition des phases de la negociation, suivant les circonstances; definition
de meSures preferentielles concretes et d'autres mesures commerciales, 'compte
pleinement tenu de la diversite des moyens d'action utilises par les pays en
developpement; harmonisation du futur systeme mondial de preferences commerciales
avec les structures existantes d'integration sous-reeionale et regionale des pays en
developpement; mesures garantissant que le systeme mondial de pref~rences commer
ciales contribue a ameliorer le cadre du commerce international.

18.194B Le commerce d'Etat offre aux pays en developpement d'amples possibilites
de promotion commerciale par l'harmonisation des operations d'achat et de vente.
En mettant en place le systeme envisaf,~ il faudra regler un certain nombre de
problemes comme ceux qui decoulent de divergences entre les legislations et les
formalites administratives, des structures differentes de l'offre et de la demande
selon les produits et de l'absence de liaison adequate entre les organisations de
commerce d'Etat de pays en developppment.

18.193 L .. sous-pro,n-rmr,r'F- est ~~xe sur l<"s questions suivarrt o s : i) ac t i vi t;:'·s prr:p:lrR
toires et, notamment, act i vites d 1 appui avant et; pendant Les negociations couanerca ales
intergouvernementales en vue de l'instauration d'un systeme mondial de preferences
commerciales entre pays en developperr.ent; ii) mise en place 7 exploitation et cestion
d'un systeme d'information sur le commerce; iii) encourar,ement de la cooperation
entre organisations de commerce d'Etat dans des secteurs comme l'importation de
produits d'interet commun, les activites ~onjointes de promotion des exportations
et de commercialisation et l'encouragement du commerce mutuel sous forme d'engagem~nts

a long terme d'offre et d'achat; et iv) elaburation et encouragemerrt de politiques
conjointes en matiere d'importation au niveau des Etats et d'arran0ements institu
tionnels connexes.

18.194A Le systeme d1information sur le commerce favorisera les negociations
relatives a un syste'rr..e mondial de preferences commerciales entre pays en developpern'?nt,
en permettant d'identifierles courants commerciaux et les possibilites d'echanges

entre ces pays et d'analyser les differents obstacles tarifaires et non tarifaires,
les techniques commerciales et les besoins en mat i er-e de t.rans por-t e 7 de finances
et de commercialisation.

10.195 Les textes portant autorisation des travaux au titre du sous-proeramme sont
les suivants : resolutions 48 (111)7 92 (IV) et 127 (V) de la Conference des
Nation~ Unies sur le commerce et le developpement; resolution 1 (I) {par. 2 a) i)
et ii)/ de la Commission de la cooperation economique entre pays en developpement;
et decision 161 (XVII) du Conseil du commerce et du developpement approuvant le
programme de travail adopte par la commission de la cooperation economique entre
pays en developpement.
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d) Strater;ie

18.196 De nouvelles etudes concernant les problemes complexes mentionnes a
l'alinea b) ci--dessus et Li ees a l'instauration d'un sys't.eme mondial de preferences
commerciales auront ete faites. On pense qu'apres les reunions interregionales
de pays en developpement qui seront organisees pour preparer la session extra
ordinaire de la Cowmission de la cooperation economique entre pays en developpement
et compte tenu des decisions prises par la Commission au sujet des mesures d'appui
a la mise en oeuvre du Plan d'action d'Arusha, Ip Groupe des 77 aura beaucoup
progresse dans les negociations, preliminaires et autres, qui doivent aboutir a la
mise en fOYme du systeme en question. Les bases d'un systeme d'information sur le
commerce auront ete jetees, et lion disposera notawlli2nt d'une banque de donnees
sur les regimes de commerce exterieur des p~ys en developp~ment, qui seront regulie
rement nnses a jour. 11 sera alors possible d'etablir des monographies sur le
commerce exterieur et les regimes commerciaux des pays en developpement, ainsi que
des etudes par produits sur le potentiel actuel d'echanges co~~ercieux entre ces
pays. Un service charge de repondre aux demandes precises emanant de pays en
developpement aura ete cree. Les donnees du systeme d'information concerneront
aussi les organismes de commerc p d'Etat et les entreprises multilaterales de
commercialisation et de production (voir plus loin, sous-programme 2).
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18.196A Les activit6s precises a entreprendre pour intensifier la cooperation entre
les organismes de commerce d'Etat seront determinees par les recommandations et
decisions adoptees aux reunions d'experts gouvernementaux des pays en developpement
qui auront lieu au debut de 1980 et a la session extraordinaire de la Commission
de la cooperation economique entre pays en developpement, sur la base des etudes
faites dans ce domaine pendant la periode biennale 1978-1979. Un repertoire de0
organismes de commerce d'Etat aura ete etabli. Des activites de cooperation
technique auront ete entreprises et des seminaires et stages de formation destines
au personnel des organismes de commerce d'Etat auront ete organises en cooperation
avec les institutions nationales ou multilaterales d'assistance.

ii) Periode commenGant avec l'exercice biennal 1982-1983

18.197 Les activites touchant le systeme mondial de preferences commerciales
entreront dans une nouvelle phase, et un appui devra etre fourni en vue de nouvelles
negociations entre pays en developpement. 11 s'agira notamment d'identifier de
nouvelles series de produits pouvant faire l'objet de negociations, ainsi que les
obstacles au commerce de ces produits~ de preparer des monographies pour certains
produits de base et articles manufactures dont le commerce offre des possibilites
interessantesj d'analvser les incidences de diverses formules et propositions de
negociations s'appliquant a des cas particuliers (pays et produits). Un certain
nombre de reunions de negociation sont donc a prevoir. En fonction des resultats
de la premiere serie de negociations, une deuxieme serie sera organisee, qui
permettra de consolider les resultats acquis. Une aide substantielle du secretariat
sera necessaire tout au long des negociations intensives, jusqu'a la conclusion de
la premiere serie de negociations, ensuite en vue de la mise en oeuvre des accords
et pour soutenir l'elan des negociations a venir, puisqu'il s'agit d'une operation
continue et de longue haleine.
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18.199 Une fois achevees les etudes et autres activites relatives au commerce d'Etat
et aux politiques conjointes en matiere d'importation~ au niveau des Etats 3 et au vu
des recommandations des entreprises de commerce d'Etat 3 il faudra une action
consecutive pour mettre en place les mecanismes qui perm~ttront aces entreprises
d'intensifier les transactions entre elles, pour creer des organes multinationaux
d'achat s'occupant de produits particuliers et pour offrir une aide a l'echelon
interregional afin de permettre auxdites entreprises de surmonter certains
obstacles (au niveau des marches notamment) qui entravent leurs operations~ et
d'engager une action concertee.

e) Effet es compt e

18.201 L'aboutissement des negociations relatives aux preferences commerciales entre
pays en developpement devrait provoquer une nette expansion du commerce de ces pays
entre eux et stimuler la production industrielle et agricole. 11 devrait en outre
favoriser la satisfaction de leurs besoins essentiels Grace a une politique
d'autonomie economique collective, et une amelioration de leur pouvoir d'achat.
A plus long terme, il devrait encore susciter~ dans ces pays~ des investissements
productifs axes sur la structure de la demande. 11 est probable que~ par suite de
l'encouragement de la cooperation entre les organisations de commerce d'Etat et
de l'adoption de politiques conjointes 2n matiere d'rmportation au niveau des Etats~

l'utilisation de circuits commerciaux controles, directement ou non, par le secteur
pubLi c , aboutira a une expansion notable du commerce entre pays en developpelllent et
a une amelioration du pouvoir de negociation de ces pgys face aUX pays developpes.

SOUS-PROGRAMME 2

a) Objectif

CREATION D'ENTREPRISES MULTINATIONALES ET COOPERATION ENTRE ELLES~

18.201A Ce sous-programme Vlse a seconder les efforts des pays en developpement pour
creer et renforcer des entreprises multinationales de commercialisation ainsi que
pour resserrer leurs liens de cooperation dans le secteur de la production~ grace
a la creation d'entreprises multinationales de production.

b) Problemes traites

l8.20lB Le sous-programme interesse les problemes suivants : i) creation et renfor
cement d'entreprises multinationales de commercialisation, choix et encouragemerrt
d'entreprises nouvelles~ octroi d'un soutien et d'une aide a celles qui sont en
place; ii) creat~on d'entreprises multinationales de production.

18.201C Les pays en developpement sont fortement tributaires des recettes provenant
de l'exportation d'-un nombre relativement restreint de produits dont les cours
sont sQuvent sujets a de fortes variations sur les marches mondiaux. La creation
d'entreprises multinationales de commercialisation sera garante de l'efficacite
des efforts de commercialisation des pays en developpement et favorisera, du meme
coup, un developpement mieux ordonne. Les activites de cooperation des pays en

~ Nouveau sous-2rogramme.
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d) Strategie

J

Situation a la fin de 1981i)

developpement ~n matiere de production manquent nettement de coordination et, de
ce fait, la situation de ces pays sur les marches mondiaux n'est pas toujours aussi
favorable qu'elle pourrait l'etre. La creation d'entreprises multinationales
de production est une tache tres complexe dont l'execution exigera des efforts
tres pousses dans differents domaines afin de permettre aux pays en developpement
de ~rcc~-:'lirc: et; d' exporter dans des conditions satis faisar.tes .

c) Textes portant autorisation des travaux

18.201F Compte tenu des etudes faites par le secretariat de la CNUCED pendant
l'exercice biennal 1978-1979, on s'attend a ce que de nouvelles mesures inter
gouvernementales soient adoptees en 1980-1981 pour donner effet aux recommandations
relatives a la mise en place d'operations conjointes de commercialisation entre
pays en developpement, y compris des achats d'importation conjoints, avec l'aide
de la CNUCED en tant que de besoin.

18.201E Compte tenu des recommandations qui auront ete formulees aux reunions
d'experts intergouvernementaux des pays en developpement qui se tiendront en 1980,
ainsi que des decisions que la Cow~ssion de la cooperation economique entre pays
en developpement aura prises sur la base des travaux entrepris par le secretariat
de la CNUCED pendant l'exercice biennal 1978-1979, d'autres etudes auront ete
consacrees, selon que de besoin, a la creation et au renforcement d'entreprises
multinationales de commercialisation. A la fin de 1981, les activites operationnelles
se rapportant a la creation et a la promotion de ces entreprises devraient avoir
sensiblement progresse et, en consultation avec le mecanisme correspondant du
Groupe des 77, des mesures auront ete prises quant a l'action consecutive aux
nouveaux travaux ef'f'ect.ues par le secretariat de la CNUCED. Des mesures d ' encou
ragement et d'assistance auront ete prises en faveur des entreprises multinationales
de commercialisation existantes.

18.201G Des mesures complementaires auront ete prises relativement a trois etudes
sectorielles sur les entreprises multinationales de production effectuees par le
secretariat de la CNUCED en 1978-1979; ces mesures auront ete definies par voie de
consultations entre les gouvernements des pays en developpement. A cet egard,
les propositions formulees au stade des etudes de prefaisabilite et de faisabilite
auront ete examinees, donnant lieu a des consultations entre les institutions
multilaterales de financement et les secretariats d'organismes sous-regionaux et
regionaux pour etude desdites propositions et decision quant a la suite a leur donner.
Des etudes devraient avoir ete entreprises dans de nouveaux secteurs, tandis que des
criteres conceptuels et des principes directeurs fondamentaux devraient avoir ete
mis au point pour le cho i x , la promotion et la creation d ' entreprises multinationales
de production.

18.2010 Les textes portant autorisation des travaux au titre du sous-programme sont
les suivants : resolutions 48 (Ill), 92 (IV) et 127 (~) de la Conference des
Pations Unies sur le commerce et le developpement; resolution I (I) de la
Commission de cooperation economique entre pays en developpement /par. 2 a) iii) et
2 b) viii17; et decision 161 (XVII) du Conseil du commerce et du-developpernent,
approuvant le programme de travail adopte par la Commission.
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ii) Periode commenGant avec l'exercice biennal 1982-1983

18.201H Dne aide continuera d'etre apportee aux entreprises multinationales de
commercialisation deja etablies dans Ips pays en developpement. Des mesures
d'encouragement a la creation de nouvelles entreprises de ce genre sont aussi
prevues. De nouvelles etudes approfondies seront preparees pour servir de base
aces activites operationnelles. les activites relatives au choix, a l'encouragpment
et au developpement d'entreprises multinationales de production devraient se
poursuivre et s'intensifier, a mesure que la ganMe de produits consideres augmentera
et qu'il sera decide de donner suite a des propositions concretes des institutions
multilaterales de financement et des secretariats de grouppments sous-regionaux
et regionaux.

e) Effet escompte

l8.201I On compte que les pays en dev~lopppment participeront toujours plus a la
transformation, la distribution et la commercialisation de leurs produits d'expor
tation, que leurs recettes en devises decoulant des transactions invisibles
augmenteront sensiblement, quiil y aura elargissement de la cooperation et de la
coordination dans le commerce d'exportation des produits de base qui leur sont
essentiels, et enfin qu'ils coopereront davantage dans le domaine commercjal,
technologique et financier, au moyen peut-etre d'investissements accrus et de la
creation d'entreprises dans lps activites productives connexes. Il est probable
que l'accroissement de la cooperation en matier c de production, aux niveaux sous
regional, regional et interregional, permpttra d'assurer une meilleure utilisation
des ressources productives dans les pays en developpement.

SOUS-PROG~MME 3 : COOPERATION ET INTEGRATION ECONOMIQUES SODS-REGIONALES,
REGIONALES ET INTERREGIONALES ENTRE PAYS EN DEVELOPPEMENT §j

a) Objectif

18.202 L'objectif de ce sous-programme est d'aider les groupements regionaux et
sous-regionaux de cooperation et d'integration economiques de pays en deve.Lcppemerrt
i) a sUrillonter des obstacles divers a la mise en oeuvre de leurs programmes,
ii) a proposer des moyens d'etendre le champ de ces programmes a d'autres secteurs
de l'economie, le cas echeant, et d'auBmenter le nombre des pays participants;
et iii) a etablir des liaisons entre ces programmes a l'echelon interregional.

b) Problemes traites

18.203 Un certain nombre de programmes de cooperation et d'integration economiques,
regionaux ou sous-regionaux, ont ete mis pn place par les pays en developpement.
Plus de'TO pays y participent. Ces programmes ont eu essentiellement pour but
d'a~aisser les obstacles opposes au mouvement des biens, des services et des facteurs
de production, ainsi que de promouvolr activement la cooperation economique dans

6/ Remplace l'ancien sous-programme 2 (Integration economique entre pays en
developpement). A part ce changement d'intitule, seules parties soulignees du texte
des paragraphes cites ont ete modifiees.
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tous les domaines. Or, leur realisation s'est heurtee a un grand nombre d 10bstacles

d'ordre economique, institutionnel, juridiqus, technique et politique, et ils ont
besoin du soutien constant de leurs secretariats et d'autres organisations inter
nationales (surtout des institutions, f i.nanci er-es et aut res , des Nations Unies).

18.204 Les textes portant autorisation des travaux au titre du sous-programme sont
les suivants : resolutions 48 (111),92 (IV) et 127 (V) de la Conference des
Nations Unies sur le commerce et le developpement; resolution 1 (I) de_la Commission
de la cooperation economique entre pays en devE'loppement LPar. 2 b) il/; et
decision 161 (XVII) du Conseil du con~erce et du developpement, approuvant le
programme de travail de ladite Commission.

18.205 Ce sous-programme englobe les activites suivantes : i) consolidation des
groupements d'integration economique, regionaux et sous-regionaux, et etablissement
de liaisons entre eux a l'echelon interregional, au moyen d'une aide a leurs
secretariats et de la cooperation entre ceux-ci, en tant que prealable a l'action
des gouvernements; ii) recherche, rassemblement, diffusion et echange de r~ns~i

gnements et de donnees d'experi~nce en mat i er-e d t i.rrt egr-ati on e con omique ; iii) elabo
ration, en cooperation avec ces secretariats, de projets mUltinationaux detailles
qui interessent les groupements d'integration regionaux et sous-regionaux, aux fins
d'examen par la Commission de la cooperation economique entre pays en developpement.

Textes ~ortant autorisation des travaux

Strategie et produits
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18.206 Un groupe de travail de la cooperation economique entre pays en developpement
s'est reuni en avril 1978 7/, auquelles secretariats de groupements economiques
regionaux et sous-regionaux 9nt participe et qui a eu pour tache d'assigner des
lignes directrices a ce sous-programme en vue du renforcement des groupements
d'integration regionale et sous-regionale de pays en devploppement. Conformement
a une recommandation de la Conference de Mexico sur la cooperation economique
entre pays en developpement, le groupe en question a mis au ~oint des principes
directeurs concernant i) les mesures visant a soutenir l'action que l'ensemble des
pays en developpement devront engager simultanement a liechelon interregional;
ii) l'etablissement de liaisons entre ces groupements; iii) les moyens de faciliter
la participation des pays qui sont encore en dehors de ces programmes; et iv) la
possibilite de creer un mecanisme ou un organe consultatif, selon le cas, charge
de coordonner et de stimuler les activites de ces groupements dans les domaines
precites. Une reunion des secretariats des groupemsnts economiques regionaux et
sous-regionaux aura ete convoquee pour examiner la possibilite d'institutionnaliser
JeGroupe consultatif intersecretariats dont la creation avait ete proposee par le
Groupe de travail et pour etablir des principes directeurs sur lesguels le Groupe
consultatif devrait statuer. Une reunion des secretariats des groupements de
cooperation et d'integration economigues 2t d'institutions multilaterales de finan
cement de pays en developpement devrait aussi avoir exa~ine des projets multi
nationaux urecis decoulant d'autres activites de ce programme.

7/ Voir A/33/367, annexe, par. 2 a 4, et "Rapport du Groupe de travail de
l'exp~nsion du commerce et de l'integration economique regionale entre pays en
developpement If (TD/B/ 702) .
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18.207 Les activites concernant la recherche, l~ rassemblement) la diffusion et
llcchanc~ de rens~ignements et de donnees d'~xperience en la matiere seront
essentiellement orientees vers l'action et visent a trouver des solutions pratiques
aux problemes particuliers qui peuvent se poser au cours de l'integration economique
et qui presentent un interet commun pour la majorit~ des groupements existants.
A la fin de 1981, ces activites auront porte sur a) les methodes permettant d'evaluer
les couts et~ntages de l'integration et la determination de mesures de
compensation possibles; b) le role des societes transnationales dans l'integration
economique entre pays en developpement, notamment en Afrique et en Asie; c) les
politiques des institutions mondiales~ regionales et sous-regionales de financement
face a l'integration economique entre pays en dev?loppement; d) l'analyse du
commerce entre pays membres de Croupcrronts regionaux et sous-regionaux.

ii) Periode commenGant avec l'exercice biennal 1982-1983

18.208 Une proportion substantielle des ressources de la Division de la cooperation
economique entre pays en developpement continuera vraisemblablement de servir a
apporter un appui fonctionnel aux activites de cooperation technique destinees a
renforcer les groupements d'integration economique regionaux et sous-regionaux de
pays en developpement. Ces programmes, ainsi que les programmes regionaux et
sous-regionaux de cooperation economique, constituent en effet un reseau d'insti
tutions essentiel a la mise en oeuvre du programme de Mexico et du Plan d'action
d'Arusha relatifs a la cooperation economique. On compte que les travaux decoulant
d ' un certain nombre de reunions intc:rrouvernc:mer..tales seront b i en avances d'ici la,
y compris des conferences de negociation touchant des secteurs specifiques de
cooperation a l'echelon interregional, notamment dans les domaines commercial,
Lndus t.ri eL, et financier. 11 est a prevcd r que toutes ces activi tes s' intensifieront
considerablement a mesure que le prograw~e prendra de l'ampleur, en raison de la
conclusion d'arran~ements interregionaux qui viendront completer les programmes
regionaux et sous-regionaux en vigueur.

e) Effet escompte

18.210 Les programmes d'integration et de cooperation economiques ont beaucoup
influence le volume du commerce et le developpement des pays en developpement
participants. Ainsi~ la multiplication et l'elarcissement de ces groupements et
programmes, et l'aug~entation de leurs membres peuvent conduire a une restructuration
fondamentale de l'economie des pays interesses et a une intensification relativement
rapide du corr~erce entre eux .

SOUS-PROGRA}fr~ 4 : COOPERATION DANS LES DOMAINES MONETAIRE ET FINANCIE~

a) Objectif

18.211 Ce sous-prograrmne a pour objectif, moyennant une intensification de la
recherche et un appui technique, de soutenir les efforts des p~ys en developpement
pour renforcer la cooperation entre eux a l'echelon sous-regional, re~ional et
interregional en matiere monetaire et financiere.

x Remplace l'ancien sous-programme 3.
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b) Problemes traites

18.212 Etant donne les priorites enoncees dans la resolution 1 (I) de la Commission
de la cooperation economique entre pays en devAloppement et dans la resolution 127 (v)
de la Conference~ ce sous-programme vise tout particulierement a i) renforcer et
ameliorer les accords de compensation et de paiements existants et a favoriser la
conclusion de nouveaux accords de ce genre~ a l'echelon sous-regional~ re0ional et
interregional, et ales raccorder entre eux; et ii) encourager et faciliter les
courants de capitaux entr~ pays en developpement.

18.213 11 n'existe guere de liaisons entre les pays en developpement en matiere
d'accords de paiements et de compensation, surtout a l'echelon interregional. Or,
l'existence de mecanismes appropries de ce genre garantirait une promotion efficace
du commerce et d'autres formes de cooperation economique, y compris la mise en place
d'un systeme mondial de preferences commArciales. 11 faudra donc etablir une
liaison institutionnelle pour toute cette gamme de questions complexes. Le finan
cement reciproque entre pays en developpement offre des perspectives tres
interessantes et commence a peine a donner des resultats. La mise en place de
mecanismes appropries afin d'encourager, de canaliser et de renforcer ces courants
financiers exigera des travaux intensifs dans le domaine financier et les domaines
connexes.

c) Textes portant autorisation des travaux

18.214 les textes portant autorisation des travaux au titre du sous-programme sont
les suivants : resolutions 48 (Ill), 92 (IV) et 127 (V) de la Conference des
Nations Unies sur le commerce et le developpement) resolution 1 (I) de la_Commission
de la cooperation economique entre pays en developpement LPar. 2 b) et cl/; et
decision 161 (XVII) du Conseil du commerce et du developpement, approuvant le
programme de travail adopte par la Commission.

d) Strategie et produits

i) Situation a la fin de 1981

18.215 D'ici a la fin de 1981, un certain nombre d'etudes et d'activites de soutien
concernant la cooperation dans le domaine monetaire devraient etre bien avancees;
elles porteront sur les points suivants : i) adhesion de nouveaux membres de la
meme region et/ou d'autres regions a des accords de compensation et de paiements;
ii) mise en place d'un systeme d'information sur le fonctionnement des accords de
compensation et de credit~ iii) caracteristiques communes aux accords de paiements
et obstacles auxquels ils se heurtent; iv) determination des possibilites de
liaisons entre certains accords de paiements, et mecanismes et instruments propres
a rendre ces liaisons operationnelles; v) etude des instruments et mecanismes de
financement qui existent entre les pays en developpement en matiere de commerce;
vi) action concertee dans le cadre des accords de credit existants; et vii) creation
d'une banque pour les pays e~ developpement. Le Comite de coordination des accor~s

de paiements multilateraux et de la cooperation monetaire entre pays en developpement
a ete institue en 1978. La creation deoe Comit e ouvrira d'importantes pos s i.bi Li t es
pour la promotion et l'etablissement de liaisons entre les accords en question aux
niveaux regional et interregional. A la deuxieme reunion du Comite, qui a eu lieu
a Dakar en octobre 1979, la CNUCED a ete invitee a assurer les services de
secretariat technique necessaires au Comite jusqu'a la fin de 1982.
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18.216 L'examen des mesures propres a encourager les courants de capitaux vers et
entre les pays en deveLoppemerrt aura pr-ogr-ess e , Une etude aura et6 ccns acr-ee aux
marches financiers des pays en developpement en vue de determiner les mesures qui
scraient de nature a en elargir l'acces aux autres pays en developpement, ce qui
les aiderai t a mobiliser des ressources. On aura c. .t i.nue a fournir un-: aide aux
institutions multilaterales de financement des pays en developpement en vue
d'accroltre leur aptitude a identifier, elaborer, suivre et financer d'importants
projets de cooperation economique entre pays en developpement dans tous les secteurs.

ii) Periode commenGant avec l'exercice biennal 1982-1903

18.217 Dne aide continuera d'etre fournie pour consolider les accords de compensation
et de paiements existants et en conclure de nouveaux. Les etudes et activites visees
a l'alinea d) i) ci-dessus seront poursuivies, s'il y a lieu, en particulier pour
detQrminer les possibilites de liaisons entre certains accords de paiements, ainsi
que les mecanismes et instruments de nature a rendre ces liaisons operationnelles.
11 est egalement probable que lion poursuivra les act i vi t es cons acr-ees a la pos s i >

b i Li t e de r-ac corrter les accords de paiements de pays en deveLoppemerrt et le systeme
de paiements des pays socialistes d'Europe orientale. L'etude des marches financiers
et des institutions et politiques des pays donateurs se poursuivra.

c) Effet escompte

18.220 On espere qu'une cooperation accrue a l'echelon sous-regional, regional et
interregional dans les domaines monetaire et financier debouchera sur une meilleure
utilisation des ressources productives dans les pays en developpement, en meme
temps que sur une augmentat~on des transactions courantes et des transactions en
capital (y compris les transactions invisibles) entre ces pays.
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2. Secretariat

1. Organes intergouvernementaux competents

e

a)

po
de

A. Or~anisation

CNUCED : COMJ1ERCE ENTRE PAYS A SYSTmmS
ECONOMIQ1.JES ET SOCIAUX DIFFERE]\"!"'l'S

PROGRAMME 7

3. Achevement probable des travaux

18.221 Les travaux du secretariat pour ce pro~ramme sont examines par le Conseil
du cow~erce et du developpement, qui se reunit maintenant deux fois par an et
constitue, a sa session ordinaire (a partir de 1980, a sa seconde session ordinaire
de l'annee), un comite de session charge d'etudier les problemes dans ce domaine.

18.222 L'unite administl_cive du secretariat chargee de ce programme est la
Division dn commerce avec les pays socialistes qui comptait 10 postes d'adminis
trateur au ler janvier 1980, dont aucun n'etait finance par des fonds extra
bUd~etaires. A la meme date, la Division ne comprenait ni section nl groupe.

13.223 Les activites dE ce ~rograw~e sont essentiellement continues. Toutefois,
les t.ruvcux relatifs aux points suivants des elements du programme ont ete acheves
ou le scront pr-obabLcnorrt

b)

18

a) En 1978-1979 Un rapport sur les ~rincipales questions de politique
gcnerale relatives au cow~erce entre pays a systemes economiques et sociaux
differents pour la cinquieme session de la Conference; revues annuelles, pour
1978 et 1979, des tendances et des politiques dans tous les courants commerciaux
en question, completees par des etudes statistiques; plusieurs etudes sur divers
aspects de ces courants commerciaux, a savoir, notaw~ent, leur cadre juridique et
institutionnel, les relations et la collaboration tripartites dans des pays tiers,
les arrangements de collaboration industrielle et la cooperation dans la planifi
cation; plusieurs etudes sur l'experience et les perspectives commerciales de
certains pays et ~roupes de pays (Bul~arie, Inde, 11aroc, Nigeria, Pologne);
plusieurs monographies nationales et une et1:1.de d'ensemble sur "les relations
economiques entre les pays d'Amerique latine et les pays membres du CAEM" dans le
cadre d'un projet commun de recherche CNUCED/CEPAL; appui fonctionnel a l'organi
sation, pendant les sessions du Conseil en 1978 et en 1979, de consultations
bilaterales et multilaterales entre pays interesses dans le cadre du mecanisme
consultatif de la CNUCED crce a cet effet; elaboration d'un programme global
d'assistance technique CNUCED/PNUD dans ce domaine, et appui fonctionnel et
services consultatifs aux gouvernements qui les demandent, etc.

b) En 1980-1981 : Les travaux seront concentres sur les activites
mentionnees dans le projet de budget-programme pour 1980-1981 : preparation des
revues des tendances et des politiques; etudes sur l'experience et les perspectives
du commerce, les modalites des accords de paiements, la cooperation economique
et technique, les services et l'analyse statistiques; en cooperation avec la
Conmission economique pour 1 'Europe , travaux de recherche sur diverses questions
du commerce Est-Ouest, et en cooperation avec d'autres cow~issions regionales des
Nations Unies, travaux de recherche sur les aspects regionaux du commerce entre
pays en developpement et pays socialistes; organisation de consultations bilc.tcrnlcs
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et multilaterales dans le cadre du mecanisme consultatif de la CNUCED et appui
fonctionnel a ces consultations; appui fonctionnel a l'execution de diverses
activites de cooperation technique; consultations et cooperation avec des pays
interesses~ des or8anisations regionales et sous-re~ionales et d'autres organes
des Nations Unies.

techn"
relat'
pays n

d) Strategie et produits

b) Problemes traites

i) Situation a la fin de 1979

18.232 Les problemes mentionnes ci-dessus ont ete examines a la Conference et
aux sessions du Conseil tenues en 1978 et 1979. 11s exigent un travail approfondi
de recherche et de rassemblement des informations. On a analyse 1 'experience de
divers pays e~ groupes de pays en vue d'elargir la base geographique de ces
courants commerciaux. L'expansion du commerce mutuel a fait l'objet de consul
tations bilaterales et multilaterales organisees dans le cadre du mecanisme
consultatif etabli a cet effet, avec l'intensification des activites d'assistance
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D. Sous-programmes: textes explicatifs

EXPANSION DE TOUS LES COURfu~TS CO~\lliRCIAUX ENTRE PAYS A
SYSTm1ES ECONOHIQUES ET SOC1AUX DIFFERENTS

a) Objectif

18.229 Les echanges commerciaux des pays socialistes d'Europe orientale a la fois
avec leG pays en developpement et avec les pays developpes a economie de marche
s'etendent rapidement. Cependant, il y a encore des possibilites inexploitees.
L'evolution de ces courants commerciaux devrait etre analysee compte tenu de leurs
relations mutuelles. 11 faut prendre des mesures propres a assurer des liens
commerciaux stables et a long terme entre les pays qui participent au commerce
Est-Ouest, notamment des mesures permettant d'ameliorer la structure de leur
COmmerce de produits primaires, d'equilibrer leurs echanges et d'eliminer les
obstacles actucls a ce commerce ainsi que les mesures protectionnistes qui le
genent. Les echanges commerciaux entre pays en developpement et pays socialistes
d'Europe orientale pourraient etre favorises ~ar la conclusion d'accords ~ long
terme et par la diversification de la repartition geographique de ce commerce et de
sa composition par prodl~it. 11 faudrait faire une evaluation du cadre institutionnel
et juridique du commerce dans les pays membres. La specialisation et la cooperation
industrielles generatrices de courants commerciaux contribueront a la croissance
economique de l'ensemble des pays en developpement et a un transfert continu de
technologie de la part des pays socialistes.

10.228 L'objectif de ce sous-pro~ramme, qui correspond a un point de l'ordre du
jour de la cinquieme session de la Conference et sera examine periodiquement par
le Conseil du corr~erce et du developpement, est de ~romouvoir, dans la stabilite,
de fa~on durable et a grande echelle, des politiques et des mesures propres Q
favoriser l'expansion et la diversification de tous les courants commerciaux entre
pays a systemes economiques et sociaux differents, ~race a la promotion de
politiques liees entre elles dans une optique d'pnsemble couvrant diverses formes
de cooperation commerciale et economique.

SOUS-PROGRAMME 1
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ii) Exercices biennaux 1980-1981 et 1982-1983

b) Problemes traites

PROtIDTION DE DIVBRSES FORtlliS DE COOPERATION ECONOMI~UE~

a) Ob.iectif

SOUS-PROGRAr1l'lli 2

18.236A l'objectif de ce programme est de promouvoir diverses formes de relations
economiques entre pays membres, telles que la cooperation technique et industrielle,
qui sont propices 3 l'expansion du commerce et au renforcement de la base
juridique inter~ouvernementaleet des mecanismes institutionnels de cooperation
economique.

18.236B Ces dernieres annees~ de nouvelles formes de cooperation sont apparues dans
le commerce entre pays a systemes economiques et sociaux differents. Des pays
en developpement, des Days socialistes d'Europe orientale et des pays developpes
a economie de marche ont mis en oeuvre des arrangements multilateraux de commerce
et de paiements et cree des coentreprises et diverses relations mUltilaterales,
telles qu'une collaboration et une cooperation industrielles tripartites sur les
marches de ~.K:'YS tiers. Le secretariat fera des travaux de recherche ~ en

x Nouveau sous-programme.

18.234 Comme le mandat dans ce domaine a un caractere continu~ les principales
activites entreprises pendant la periode biennale precedente se poursuivront pour
faciliter l'examen par le Conseil de problemes relatifs aces courants commerciaux,
~race ~ la preparation de revues des tendances et des politiques; a des travaux
de recherche et d'analyse portant sur les moyens de promouvoir une expansion et
une diversification stables du cow~erce; a l'amelioration du cadre inter
~ouvernemental juridique et institutionnel; a un appui fonctionnel pour l'execution
du ~rogramme global CNUCED/PNUD d'activites de cooperation technique dans ce
domaine. Des services consultatifs seront fournis aux pays et aux organisations
economiques de pays en developpement qui le demanderont.

technique de la CNUCED dans ce domaine. Un projet de recherche portant sur les
relations commerciales et economiques entre les pays d'Amerique latine et les
pays membres du CAEM a ete execute en commun avec la CEPAL.

e) Effet escompte

18.236 On peut esperer que les activites de ce sous-programme contribueront encore
'davantage a favoriser la stabilite et l'equilibre a long terme du commerce des
pays socialistes d'Europe orientale avec~ d la fois~ les pays en developpement et
les pays developpes a economie de marche. On peut prevoir une expansion du commerce
et une diversification de sa repartition ceographique et de sa structure par
produit, qui se traduira notamment par une augmentation des exportations d'articles
lnanufactures des pays en developpement vers les pays socialistes. La recherche de
solutions concernant la politique commerciale et des questions pratiques sera
facilitee par le mecanisme de consultations bilaterales et multilaterales de la
CrTUCED et par diverses activites operationnelles, avec l'appui fonctionnel du
secretariat de la CNUCED.



cooperation avec la Commission economique pour 1 'Europe, sur diverses questions
relatives au commerce Est-Ouest et, en cooperation avec les autres commissions
regionales des Nations Unies, sur quelques aspects regionaux de la cooperation
economique entre pays en developpement et pays sociali5tes d'Europe orientale.
Les plans multilateraux que les pays membres du CAE~1 ont mis a execution feront
l'objet d'etudes supplementaires destinees n degager les possibilites d'echanges
commerciaux qu'ils recelent. 11 faudrait faire des efforts pour elargir les
relations commerciales et economiques par la cooperation dans la planification.

d) Strategie et nroduits

i) Situation a la fin de 1979

18.236c On a etabli des etudes portant sur diverses formes de cooperation
mentionnees ci-dessus, notamment le mecanisme de cooperation existant, la base
juridique et le cadre institutionnel de la cooperation commerciale et economique.
Des activites operationnelles ont ete entrenrises, qui visaient a faire mieux
connaitre les possibilites et les modalites de la cooperation. Les activites de
coordination avec d'autres organismes des Nations Unies (ONUD1) et avec les
commissions regionales ont ete intensifiees.

ii) Exercices biennaux 1980-1981 et 1982-1983

18.236D Etant donne le caractere permanent des problemes, les principales activites
de l'exercice biennal precedent entreprises au titre de ce sous-prograrr~e seront
poursuivies. Elles comporteront des travaux de recherche et d'analyse ;ur
l'experience acquise et les arrangements introduisant des formes nouvelles de
cooperation. Les activites operationnelles comprendront la diffusion d'informations
et l'apport de services consultatifs a des pays en developpement, u des groupes de
pays et e leurs groupements et organisations economioues re~ionaux et sous-rp~ionaux.

L'appui fonctionnel et administratif apporte aux consultatioLs bil::tterales
et multilaterales sur des problemes de cooperatioL economlque, organisees dans le
cadre du mecanisme de consultations de la CNUCED, sera maintenu.

e) Effet escomnte

18.236E On compte que ces activites contribueront a l'adoption par des organes
intergouvernementaux de la CNUCED de recommandations qui devraient permettre
d'intensifier une cooperation economique a long terme mutuellement avantageuse entre
les pays interesses. 11 est permis d'esperer que les relations entre les pays
en developpement et les pays socialistes seront intensifiees a partir de formes
de cooperation plus sophistiquees. On peut pens er que les activites menees dans
le cadre des mecanismes de cooperation ~ l'echelon gouvernemental et au niveau de
l'entreprise/organisation seront encore ameliorees.
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B. Secretariat

A. Fondement de la r6vision du programme

18.238 L'unite administrative du secretariat chargee de ce programme est le
prograwne special relatif aux pays en developpement les moins avances, aux pays
en developpement sans littoral et aux pays en develop~ement insulaires, qui
comptait 10 postes d'administrateur au ler janvier 1980, dont aucun n'etait
finance par des fonds extra-budgetaires.

cr'WCED : PAYS EN DEVELOPPEllliNT LES HOUJS
AVA}!CES, PAYS EN DEVELOPPEf'lliNT SAf'!S
LITTORAL ET PAYS EN DEVELOPPErlliNT INSULAIRES

C. Sous-programme: textes explicatifs

PAYS EN DEVELOPPEt'lENT LES HODm AVANCES, PAYS EN DEVELOPPEI:JENT
SANS LITTORAL ET PAYS EN DEVELOPPEf'1ENT INSULAIRES

PROGRANf'iJE 8

a) Ob.iectif

SOUS-PROGRAMl'1E

18.237 A sa cinquieme session, la Conference des Nations Unies sur le commerce
et le developpement a decide, par la resolution 122 (V), de lancer, au nombre de
ses principales activites prioritaires, un programme global et radicalement
elargi comprenant deux phases, un Dro~raIDne d'action immediate (1979-1981) et un
nouveau programme substantiel d'action pour les annees 80 en faveur des pays les
moins avances. La Conference a prie le Secretaire general de la CNUCED de
poursuivre les preparatifs detailles du programme d'action i~mediate (1979-1981)
et du nouveau programme substantiel d'action pour les annees 80 en faveur des pays
les moins avances. Cette resolution est le fondement de la revision des progr~mes

concernant les pays les moins avances.

ux.

ns

~e

18.244 L'objectif de ce programme special est d'appuyer les efforts de
developpement des pays les moins avances, au moyen d'un programme d'action
immediate (1979-1981) et d'un nouveau programme substantiel d'action pour les
annees 80 en faveur des pays les moins avances, et d'aider par des mesures
specifiques les pays en developpement sans littoral et les pays en developpement
insulaires a compenser les handicaps geographiques qui freinent leur commerce et
leur developpement.

b) Problemes traites

18.245 En ce qui concerne les pays les moins avances, les objectifs envisages
sont les suivants : large expansion du courant d'aide; meilleure utilisation de
l'aide; modalites, conditions, criteres et procedures plus favorables en matiere
d'assistance financiere et technique; accroissement des exportations; achats
pIllS efficaces de produits d'importation; adoption de mesures speciales appropriees
dans les domaines des flux financiers et de la politique commerciale et dans
d'autres domaines de competence de la CNUCED. En ce qui concerne les pays en
developpement sans littoral, les objectifs envisages sont les suivants : reduction
des couts de transit; amelioration de l'infrastructure materielle du trafic de
transit, notamment de la gestion et de l'entretien et creation de nouveaux
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elements d'infrastructure; si~plification des regles et formalites de transit.
En ce qui concerne les pays en developpement insulaires, l'objectif est d'elareir
et d'ameliorer les possibilites d'une integration fructueuse dans l'economie
mondiale, moyennant des arrangements economiques pertinents et des ameliorations
dans les transports.

c) Textes portant autorisation des travaux

18.246 Les textes portant autorisation de ce sous-prof,ramme sont les suivants :
resolutions 11 (11),24 (11), 62 (111),63 (111), 98 (IV), 122 (V), 123 (V) et
III (V) de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement;
et resolutions 101 (XIII), 108 (XIV), 109 (XIV) et 171 (XVIII) du Conseil du
commerce et du developpement.

i) Situation a la fin de 1981

18.247 Les resultats de l'execution du programme d'action immediate 1979-1981
seront connus en 1981. La preparation detaillee du nouveau programme substantiel
d'action pour les annees 80, assortie d'engagements au niveau global, notamment
en ce qui concerne les buts et objectifs, les besoins financiers, les secteurs
prioritaires d'aide et les arrangements institutionnels en faveur des pays les
moins avances, aura ete menee a bien. L'elaboration des arran~ements detailles
a l'echelon global pour l'execution, la coordination et le suivi du nouveau
programme substantiel d'action pour les annees 80 en faveur des pays les moins
avances sera terminee, et les dispositions voulues pour assurer la pleine partici
pation de tous les organismes, organisations et organes du systeme des Nations
Unies appeles a intervenir dans ces activites auront ete prises. En particulier,
conformement a la resolution 34/203 du 19 decembre 1979 de l'Assemblee generale,
une conference des Nations Unies sur les pays les moins avances aura lieu en 1981,
afin de mettre au point, d'adopter et d'apruyer ce progra~me, et elle donnera les
lignes directrices pour la suite des t.z-aveux de la CNUCED dans ce doma'ine , En ce
qui concerne les pays en developpement sans littoral et les pays en developpement
insulaires, beaucoup aura ete fait d'ici a 1981 pour determiner les mesures
concretes qui devraient pouvoir permettre de reduire les depenses de transit et de
transport des pays victimes d'un handicap geographique. On compte qu'un programme
destine a definir les o"bstacles particuliers a la croissance economique et au
developpement des petits Etats insulaires aura ete mene a bonne fin. 11 sera alors
possible d'instituer un programme elargi et renforce de mesures speciales permettant
d'accelerer les progres de ces pays desavantages durant les annees 80.

ii) Nature du chan~em~nt de strate~ie

18.248 Le nouveau pro~ramme substantiel d'action pour l'annee 1980 en faveur des
pays les moins avances exige d'abord un effort global pour le faire demarrer et
pour mobiliser le concours de la communaute internationale. Parallelement, chacun
des pays les moins avances devrait commencer au plus vite, avec le soutien total
d'institutions bilaterales et multilaterales d'aide, la planification d'un programme
beaucoup plus large pour completer son propre travail plus intense de definition,
de preparation et d'execution d'un programme nouveau de cette importance, compte
tenu de ses besoins et objectifs prioritaires.
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iii) Pour la periode qui commence avec l'exercice biennal 1982-1983

18.250A On escompte egalement les resultats suivants : nouvelle expanslon de
l'assistance technique et financiere aux pays les moins avances et de leur capacite
d'absorption; rythme de developpement plus eleve; apports accrus en ce qui con~erne

la nutrition, la sante, les transports et communications, le lOf,ement, 1 'education,
et creation d'emplois pour tous les habitants de ces pays et, en particulier, les
populations pauvres des villes et des campagnes. En ce qui concerne les pays en
develop~ement sans littoral et les pays en developpement insulaires, on escompte
de nouvelles ameliorations pour leur acces aux marches.

J

Effet escomptee)

18.250 En ce qui concerne les pays les moins avances, on prevoit les resultats
suivants : expansion substantielle de l'assistance technique et financiere et de
leur capacite d'absorption; amelioration des politiques d'aide de maniere a repondre
aux besoins de ces pays, par exemple modalites et conditions liberales, criteres
souples pour l'octroi de l'aide, amelioration de l'adnlinistration et de la gestion
de l'aide, octroi de l'aide sur une base previsible, continue et de plus en plus
sure et acceleration des versements; renforcement des institutions et des politiques
en vue de l'expansion des exportations et de la reduction du cout des importations;
amelioration des mesures presentant un interet particulier pour les pays les
moins avances; satisfaction des besoins sociaux les plus urgents. En ce qui
concerne les pays en developpement sans littoral, on escompte une reduction du
cout reel de leur acces a la mer et aux marches mondiaux. En ce qui concerne les
pays en developpement insulaires, on compte sur une amelioration des conditions et
une reduction du cout de l'acces aux marches mondiaux des pays en developpement
insulaires desavantages ~ar leur eloignement.

18.249 En ce qui concerne les pays les moins avances, les travaux seront axes
essentiellement, pendant l'exercice biennal 1982-1983, sur le nouveau pro~ramme

substantiel d'action pour les annees 80, et notamment sur les elements suivants
a) elaboration plus poussee du proermrrme au niveau global et aide Q la preparation
et a l'execution des programmes d'action par pays; b) revue, evaluation et
controle des progres realises dans l'execution du programme; c) depistage des
goulets d'etranglement et reco~~andations relatives a des mesures correctives;
d) formulation de mesures speciales en matiere dz politique commerciale et dans
d'autres domaines de competence de la CNUCED; e) coordination des efforts inter
nationaux faits en faveur des pays les moins avances. De plus, il faudra renforcer
les services consultatifs et les autres programmes de cooperation technique aux
echelons interregional, regional et national, compte tenu de la capacite de plus
en plus ~rande qu'ont les pays les moins avances d'utiliser efficacement de tels
services, et aussi pour aider a mettre en oeuvre ~es recommandations formulees
lors des reunions intergouvernementales ou par les groupes d'experts de la CITUCED,
ainsi que le nouveau urogramme substantiel d'action pour les annees 80 et de
nouvelles mesures speciales. En ce qui concerne les pays en developpement sans
littoral et les pays en developpement insulaires, on continuera de faire des
recherches sur les mesures specifiques qui permettraient de les aider a surmonter
leurs handicaps geo~raphiques. Les etudes de planification relatives aux depenses
de transit et de transport auxquelles doivent faire face divers pays en developpement
sans littoral seront suivies par l'execution, en cooperation etroite avec les
pays voisins par lesquels transite leur cO~uerce exterieur, de projets visant a
mettre en oeuvre les ameliorations recommandees.
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SOUS-PROGruu®lli 2 : ~rrNERAUX

CHAPITRE 19

- 92 -

RESSOURCES NATURELLES ET ENERGIE

DEPARTEMENT DES AFFAIRES ECONOHIQUES ET SOCIALES INTERNATIONALES

Changements intervenus depuis janvier 1978 dans le probleme traite

PROGRAMME 2

a) Ob,iectif

c) Modifications intervenues depuis JanVJ.er 1978 dans les textes portant
autorisation des travaux

PROG~~ 6 : COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'ABIE OCCIDENTALE

d) Strategie pour la periode debutant avec l'exercice biennal 1982-1983

Suite a la restructuration du Secretariat effectuee en application de la
resolution 31/197 de l'Assemblee generale, les activites de l'unite administrative
chargee des mineraux mentionnee au. paragraphe 19.63 du document A/33/6/Rev.l sont
desormais executees par le Service de l'economie et de la technologie des oceans
du Departement. En consequence, ce sous-programme (par. 19.77 a 19.84) est supprime
de ce chapitre et incorpore au plan revise du chapitre 20, programme 1,
sous-programme 2.

SOUS-PROG~MME 1 : MISE EN VALEUR DES RESSOURCES ENERGETIQUES

Les paragraphes pertinents du document A/33/6/Rev.l (sous-programmes 1 et 2)
sont modifies comme suit :

19.248 Aucun changement n'est intervenu dans le probleme traite.

19.247 Ce sous-programme a pour objectif de fournir des informations et des previsions
concernant l'existence des ressources energetiques et leur utilisation, de contribuer
au developpement harmonieux du secteur de l'energie, et d'aider a diversifier la
base energetique de l'Asie occidentale, dans le contexte des objectifs nationaux
de developpement et de la cooperation entre pays arabes, en s'attachant particulie
rement aux interets des pays importateurs de petrole et des pays les moins avances
de la region.

b)

19.249 Ajouter la resolution 33/148 de l'Assemblee generale.

19.253 La nouvelle strategie pour la periode debutant avec 1 'exercice biennal
1982-1983 sera fonction des resultats et des recommandations au niveau regional
que presentera la Conference des Nations Unies sur les sources d ' energie nouve..les
et renouvelables, qui doit se tenir en 1981. On mettra davantage l'accent sur les
sources d'energie nouvelles et renouvelables dans la region de la CEAO, ce qui
permettra de mobiliser une partie des ressources humaines employees a 1 'elaboral. .or..
d'une strategie et d'un programree d'action pour une economie panarabe integree de
l'energie et des hydrocarbures.
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d) St rategie

i) Nature du changement de strategie

b) Changements interv~nus depuis jffi1vier 1978 dans le probleme traite

MISE EN VALEUR DES RESSOURCES MINERALES

Modifications intervenues depms janvier 1978 daus les textes portant autori
sation des travaux

a) Objectif

c)

e) Modifications intervenues daus l'effet pscompte

SOUS-PROGRAMME 2

19.255 Supprimer : On prevoit qu'en 1981, la strategie de cooperation entre pays
arabes dans le domaine des hydrocarbures et autres sources d'energie aura ete
adoptee et qu'en 1982, le programme d'action pour la mise en oeuvre de cette
strategie aura ete approuve, de meme que les progra~mes et legislations nationaux
pertinents.

19.257 Aucun changement n'est intervenu a cet egard.

19.256 Le sous-programme a pour objectif de promouvoir la cooperation regionale dans
le domaine de la prospection et de la mise en valeur des ressources minerales
et de fournir les informations fiables necessaires.

19.259 Les changements de strategie proposes pour l'exercice biennal 1982-1983
ont pour but de repondre aux nouvelles priorites qui sont apparues dans la mise en
valeur des ressources minerales de la region. La strategie actuelle qui consiste
a executer des etudes de certains mineraux non metalliques est reorientee vers une
etude economique complexe des mineraux industriels en general, qui devrait pouvoir
servir de base a des etudes complementaires plus detaillees d'ob~ectifs selectionnes.
La realisation d'un inventaire des gisements mineraux susceptibles d'exploitation
commerciale facilitera egalement les etudes integrees mentionnees ci-dessus,
Les etudes des gisements de phosphate que l'on prevoit d'effectuer dans la region
auront surtout pour objet d'evaluer la possibilite d'extraire de l'uranium a partir
des phosphates.

19.258 Aucune modification n'est intervenue a cet egard.
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ii) Nouvelle strategie pour la periode debutant avec l'exercice biennal
1982-1983

19.262 Les conclusions de l'etude et de l'analyse economique des possibilites de
mise en valeur des mineraux industriels dans la region seront soumises pour examen
a des experts, en vue de choisir les objectifs interessants du point de vue
econcmique, qui feront l'objet d'etudes complementaires plus detaillees. Des propo
sitions de projets de cooperation regionale dans ce domaine seront elaborees et des
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mesures seront prises en vue de les appliquer~ qu'il s'agisse de services consultatifs
regionaux~ de rapports et de consultations directes ainsi que de la fourniture d'une
assistance au niveau national. En outre, d'autres etudes seront entreprises sur
certains projets particuliers de mise en valeur de ressources minerales prometteuses
du point de vue economique~ en mettant principalement l'accent sur les metaux non
ferr~ux. On examinera les resultats de l'evaluation preliminaire de l'~xtraction

d'uranium a partir de phosphates dans la region et~ selon les incidences economiques
de la proposition, il pourrait etre necessaire de prendre d'autres mesureS de
coordination pour l'execution d'etudes de faisabilite detaillees par les pays
interesses. Les produits escomptes pour cette periode consisteront en propositions
de projets de mise en valeur de certains mineraux industriels et de certains metaux
non ferreux qui seront soumises a.ux responsables des services techniques gouver
nementaux et des etablissements financiers~ ainsi qu'en activites supplementa.ires de
coordination des etudes de faisabilite interessant l'extraction d'uranium a partir
des phosphates.

e) Modifications intervenues dans l'effet escompte

19.264 On prevoit que les etudes susmentionnees sur les possibilites de mise en
valeur de mineraux industriels et de minerais non ferreux dans la region permettront
d'identifier les possibilites de cooperation entre les pays et entre les regions
en matiere d'exploration~ d'extraction~ de transformation et de commercialisation.
Suivant les conclusions de ces etudes~ quelques projets regionaux devraient etre
examines de fagon approfondie d'ici la fin de 1983. En outre, les etudes de
faisabilite sur l'extraction d'uranium a partir des phosphates dans la region
pourraient etre entreprises.
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CHAPITRC 20

Le texte ci-apres modifie les paragraphes correspondants du document
A/33/6/Rev.1.

20.12 Ajouter : En executant ces activites~ particulierement dans ces divers
domaines~ on tiendra pleinement compte des negociations en cours dans le cadre de
la troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de la mer et~ le cas echeant~

des resultats de la Conference, de fa~on que les activites ainsi entreprises
correspondent et ne nuisent en rien a l'evolution de la Conference, a ses resultats
et aux activites comp.Lement.ai r es .

ECONOMIE ET TECHNOLOGIE DES OCEill~S

DEPARTEMENT DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIAIES INTERNATIONALESPROGRAMME 1

3 consult ati fs
ri ture d 'une
i ses sur
aromet teuses
it aux non
(traction
economiques

-s de
pays
-opos i tions
rins met aux
gouver
lentaires de
l a partir

20.21 Supprimer le passage ci-apres.

C'est ainsi que l'etude mondiale sur les ressources minerales a proximite et
au large des cotps, qui devrait etre entreprise au CoU?S de la periode
1978-1979, sera poursuivie a l'echelon regional. Les resultats de ce travail
a long terme qui seront publies periodiquement sous forme de documents
officiels ou de publications des Nations Unies, selon les besoins, devraient
representer un element statistiqup important pour l'evaluation de l'incidence
probable de l'apport de ressources et des activites marines sur les produits
nationaux bruts, travail qui sera entrepris au cours de l'exercice biennal.

ise en
permettront
regions
lisation.
nt etre
de

gion

SOUS-PROGRAMME 1 UTILISATION DE LA ~~R

Modifier le debut du nouveau paragraphe de la maniere suivante :

En consultation avec le Bureau de statistique de l'Organisation et les orga
nisations interessees du systeme des Nations Unies, on examinera, soit au
cours de l'exercice biennal 1980-1981, soit au cours de l'exercice suivant,
la faisabilite d'une evaluation de l'incidence probable de l'apport de
ressources et des activites marines sur les produits nationaux bruts.

SOUS-PROGRAMME 2 RESSOURCES fllNERAIES

Le titre de ce sous-programme etait jusqu'a present "Ressources minerales du
fond des mers". Le titre et la description du sous-programme ont ete modifi~s pour
tenir compte: a) des travaux sur les mineraux a proximite des cotes; b) des
travaux sur les mineraux terrestres qui sont decrits plus haut, au chapitre 19~

programme 1. On a pour ce faire incorpore sans les modifier les paragraphes 19.78
a 19.84 du document A/33/6/Rev.l dans les parties correspondantes du plan pour le
present sous-programme. On a reproduit ci-apres, pour plus de commodite, le texte
complet du sous-programme. Le texte ci-apres remplace les para~raphes 20.28 a
20.38 du document A/33/6/Rev.l.
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a) Ob,iectif
d)

.!

20.28 Ce sous-programme vise a fournir des renseignements qui permettent d'ameliorer
la repartition des ressources et l'elaboration des decisions relatives aux mineraux,
aux echelons national et international, etant donne l'importance du secteur des
mineraux dans la planification du developpement, d'analyser les tendances dans le
domaine des mineraux par rapport a l'economie mondiule, et de contribuer a l'elabo
ration de strategies et de pOlitiques internationales.

b) Probleme traite

20.29 La possibilite de disposer de certains metaux primaires, dont le CUlvre et
le nickel, constitue une des conditions fondampntales de la croissance. Mais
jusqu'a present les estimations des stocks mondiaux de ces ressources n'ont porte
presque exclusivement que sur les sources terrestres et il n'a generalement pas ete
tenu compte des nodules de manganese du fond des mers qui, il y a quelques annees
encore, etaient considerees comme une source improbable de metaux. Or, les recents
progres des techniques permettent maintenant d'exploiter le fond des mers et lion
produira dans un proche avenir du cuivre, du nickel, du coba.Lt et peut-etre du
maganese a partir de ces nodules ~ aussi (looutinL-t-on a des previsions qui seront
toujours plus loin de la realite si on ne~lige dlen tenir compte dans les
estimations des stocks disponibles et dans les projections des reserves de ressources
minerales. En les prenant en consideration, on ameliorerait l'exactitude et la
fiabilite des estimations et, par consequent, l'utilite des modeles, des strategies
et des exercices de planification qui reposent sur ces estimations. La production
en grande quantite de ces metaux a partir des nodules du fond des mers aura
vraisemblablement des repercussions sur les prix du marche, sur les recettes des
pays exportateurs de mineraux et sur le courant des capital~ que lion investit
pour augmenter la capacit€ de production des mines terrestres, et du meme coup sur
la politique a long terme de mise en valeur des ressources minerales tant des pays
developpes que des pays en developpement. La production a partir des nodules des
fonds marins ouvrira probablement aux pays en deveLoppemerrt des pos s i.b i Li t -;3 de
participer directement ou indirectement a une entreprise d'extraction miniere d'un
style nouveau. Ces travaux ~ip.ndront compte des negociations en cours dans le
cadre de la Conference sur le droit de la mer. Pour ce qui est des mineraux durs
a pr-oximite des cotes, on manque de Q'nnees facilement accessibles et norrnal i aees sur
les gisements, ce qui diminue l'efficacite des activites d'exploration et de mise
en valeur entreprises par les gouvernements et les organisations nationales et
internationales.

cl Textes portant autorisation dps travaux

20.30 Les textes autorisant les travaux sur les mineraux du fond des mers sont la
resolution 2750 A (Y'~!) de l'Assemblee generale et les resolutions 1380 (XLV) et
1954 A et C (LIX) di , Conseil economique et social. Les textes autorisant les travaux
sur les mine~aux terrestres sont les resolutions 3201 (S-VI) et 3362 (S-VII) de
l'Assemblee generale et les resolutions 1761 B (LIX), 1954 (LIX) et 2014 (LXI) du
Conseil economique et social.
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d) Strategie pour la periode 1980-1983

20.31 Un approvisionnement en mineraux satisfaisant 3 les effets de l'extraction
miniere sur l'economie 3 les prix des mineraux et leur stabilisation sont des
questions qui revetent une grande importance pour le fonctionnement de l'economie
internationale. Dans le cadre du sous-programme 3 on examinera les politiques
qu'il convient d'appliquer pour resoudre ces problemes 3 compte tenu du potentiel
de ressources miner-ales des fonds marins 3 et en s'inspirant en particulier des
travaux qui seront entrepris 3 dans le domaine des mineraux 3 ;Jar la CNUCED dans le
contexte de son programme integre pour les produits de base, par la Banque mondiale,
a propos des questions relatives aux pratiques en rp.tiera de financement et de pr~ts,

et par le Departement de la cooperation technique pour le developpement; enfin, il
sera tenu compte egalement des activites pertinentes des cownrrssions regionales.

i) Mineraux du fond des mers

20.32 On effectuera au cours de l'exercice biennal 1980-1981 des etudes economiques
et techniques dans le cadre du programme de travail a long terme qui 3 au stade
initial, devrait comporter plusieurs projets lies .les -uns aux autres : a) cantrole de
la masse d'informations tombees dans le domaine public sur les activites des
c0~scr~i~rrs et llotarr~cnt sur les travaux de recherche-developpement~ b) techniques
d' extraction et de traitement des nodules; c) etablissement d 'un "b i Lan" financier
d'une entreprise d'extraction de nodules; d) evaluation critique de la validite
de la notion de site minier; e) analyse de la masse des donnees geologiques
primaires disponibles; f) evaluation des effets mondiaux de l'extraction des mineraux
des fonds marins.

20.33 Les resultats des projets dont on vient de parler contribueront directement aux
recherches et analyses multidisciplinaires des divers departements ayant rapport
avec toute nouvelle strategie du developpement et le nouvel ordre economique inter
national; on les prescntera aussi 3 le cas echeant 3 au Comite de la planification
du developpement et a d'autres organes interesses. De plus 3 plusieurs de ces
produits pourront pro0ablement etre diffuses sous forme de publications destinees
a la vente. Les progres accomplis dans le cadra de ce sous-programme seront
egalement passes en revue dans un rapport interimaire qui sera soumis au Conseil
economique et social en 1981. Ces activites se derouleront dans le cadre des
nego~iations et des preoccupations exprimees a la troisieme Conference sur le
droit de la mer. 11 est possible que le present element de programme doive etre
reexamine lorsqu'aura ete creee l'Autorite internationale pour les ressources
minerales du fond des mers.

20.34 L'execution des elements de programme entrepris en 1980-1981 se poursu~vra,

le cas echeant, au cours de l'exercice biennal 1982-1983, ou bien ces elements
seront adaptes, affines ou remplaces dans la mesure necessaire, compte tenu de
l'experience acquise dans l'execution du budget-programme pour l'exercice biennal
1978-1979 et durant les npuf premiers mois couverts par le budget-programme de
1980-1981, et compte tenu des besoins et des priorites definis par les gouvernements.
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ii) Mineraux a proximite des cotes

20.35 On poursuivra les travaux sur un projet dont le but est d'elaborer un systeme
uniformise de notification des gisements de mineraux durs situes a proximite des
cotes et de mettre au point un progran~e informatique pour la mise en memoire~

la recherche et la verification de toutes donnees communiquees.

20.36 Des analyses sur les rapports entre l'industrie extractive et le developpement
economique seront poursuivies. Ces analyses ainsi que d'autres relatives a un
approvisionnement satisfaisant en mineraux~ aux prix des mineraux et a leur
stabilisation seront presentees~ selon les besoins, a l'Assemblee generale, au
Conseil economique et social~ ainsi qu'a d'autres organes composes d'experts et
organes intergouvernementaux des Nations Unies. Des efforts seront egalement
deployes pour coordonner les objectifs du present sous-programme et les objectifs
dans le secteur des mineraux des autres organismes des Nations UniFs interesses.

iii) ~~neraux terrestres sui t.
du el'
1'01'
admi.
le S
du C
2-;Jpr
des

20.37 Les activites entreprises au cours de l'exercice biennal 1980-1981 devraient
etre poursuivies pendant la periode 1982-1983.

e) Effet escompte

20.38 Ces activites devraient aVOlr les effets suivants

sous

i)

ii)

iii)

Donner auX gouvernements les moyens d'evaluer en meilleure connaissance
de cause leurs possibilites de participation a des entreprises d'extraction
de nodules et d'exposer leur position.lors de negociations en vue de la
conclusion d'accords internationaux sur l'exploitation des ressources
minerales des fonds marins au-dela de la juridiction nationale, ainsi qJe
de formuler des politiques generales facilitent la mise en valeur des
ressources minerales.

Aboutir a la mise en place de mecanismes internationaux, par exemple des
accords sur certains produits et des arrangements compensatoires qui
permettront de pallier Les effets de I' ext r-actri o.i des ressources mi.ner-a.Les
du fond des mers sur les prix et les marches des mineraux et sur les
exportateurs des memes mineraux mais d'origine tellurique.

Le sous-programme devrait contribuer a faire prendre pleinement en
consideration les problemes relatifs aux mineraux lors de l'elaboration
des politiques et strategies internationales, a renforcer la coordination
des activites des organismes des Nations Unies dans le domaine des
mineraux, et a permettre ainsi d'eviter en partie les activites faisant
double emploi et d'utiliser au mieux les competences et les ressources
existantes.
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CH.APIrnR~ 2~

SCIENCE ET TECJTnIC;UE

L' J',ss,-,rrbli":e r:-enrra.le, dans sa rfsolution 3l.;/21( adoptee le 19 decembre 1979,
sui tp ;' La Conf(';rpnce des l'T~cions Uni es sur la science et la technique au service
du cli:v"lop~el;}ent. a nrif le Secretaire r;enersl.le creer ;.?u Secretariat de
l'Organisation des Nations Unies, on t~0t quP nouvelle entite distincte sur l~ plan
admi.n.i s t.r-at i f' , un Centre pour la s c i eric- et It, technique au service du devploppement.
Le SecrctaiTe ;<nCYTI n ' est pRS en core en Tnesurc de presenter Ip plan 2i moy en terme
du Centre. Celui-ci sera soumis ulterieurpment aux organes intergouvernementaux
appropr i e s en meme temps que les modifications appor t ees en consequence C'CUX plans
des services centraux dans ce domaine (A/33/6/Rev.l, par. 23.1 Q 23.39).

-

PRCGRA' ::'£ 6 COI'JHSSIOU PCOlWI.lIQU= POTJR L' f\SI:C CCCID=~"?f\LE

SOUS-PROGnJl..Il;·1E COOPERATION REGIONALE EN !\lATIERE DE TFAITSFERT ET DE DEVELOPPE;,lK"iT
DE LA SCIENCe ET DE LA TECmnQUE

Le texte suivant modifie les par-agr-aphes correspondants du voLume IV du
document A/33/6/Rev.l.

Q ) Ob.i e ct i fs

23.134 Les objectifs de cr:: sous-programme sont i) de promouvoir la cooperation
rCGionnle en matierp de developppment des capacites techniques, ii) de rcnforcer
le dcveloppep: -rrt , a1.2 ni veau national et r2gional, des moyens d ' action et des
I nr t i tutions c:1argees de formuler des poli t i que s et de pr-endr-e des decisio:cs relatives
> I.' ut.i Li s at i on de la s c i ence et de la technique dans le processus de developpement
et iii) d'appuyer les travaux do=: recherche ay arrt ~our ob jet d'orienter l'elaboratio.l
de politiques et do decisions rplatives a l'utilisatioQ de la science et je la
tnchnique U l'interieur de la region.

1;) Chcmr:ements intervenus depuis j anvi'?r 1978 de.ns les problerr:es trai tes

23.135 Les efforts recewment deployes par lps Et2tS membrps de la CEAO dans le cadre
des preparat i t's de la Conference des Ilat.i ons Unies sur la science et la t.echrri que au
service du developpement de 1979 leur ont pprmis de mieux se renore compte que-
leur independancc politique nla diminue en ripn leur iep~ndance technologique.
Cette prise de conscience a suscite un desir urgent de mieux comprendre les
relations entre les activiLcs scientifiques et techniques; diune part, et les
8ctivitcs economiques productrices, de l'autrf'. Elle exige egalp.ment un redoublement
d'efforts de fac;;oD ;:" cOill-prendre lo=:s TIoyens propres a developper les capacites
techniques.
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c) ~bdifications intervenues depuis JanVler 1978 Jans les textes port ant autori

sation des travaux

2j .1.3:: Aucune mortif'i cat i on n I est intervenue J. ce t egard.

d) Strategie

i) Nature du chan~pment de stratepie

23.137 Si lion veut reduire la dependance technologique de la region de la CEAO,
il faut en premier lieu formuler des poli tiques ds s t i nces a accro'i t.re les cap ac i t(s
techniques. I.la.i s tout comme c,,:,lles-ci, 1 i apti t.ude a formuler des poli t i ques doi t
etre developpee. Pour aider les Etats menilires de la CBAO a y parvenir, le
sous-prograrrme encouragera l~s mesures visant a renforcer l'aptitude des pays d? la
region } for~uler d"'s politiques de dcvaloppement tpchnolo~ique.

sou

23.144 Pour 1 1exercice biennal 1982-1933) la strater,ie de ce sous-programme consiste
2. s t i mu.Le r et renforcer 1 i apti tude des pays del a region a effectuer des re cher cnes
et des analyses port ant sur Les poLi t i ques de deve10ppement t.oc.ino l o ~il';C"

I\. ce titre, le sous-programme do i t jouer davantage un role d t appui que d 1exccution

pour ce qui est de la rechprche en matiere dp politiques dans la region. En
consequence, 1es criteres d 1evaluation de cette strate~i~ sont le volQme, la qUQ~ite

et l'efficacite dD la rechArche portant sur Ips politiques en m~i~r~ de technolo3ie
entreprise dans la re~lon de la CEAO comme suite, dirActement ou indiractement,
aux initiatives et aux activites de la Commission.

ii) Nouve11e stratcgie pour la periode dE:butant avec 1 I exercice bicnna1
1982-1983 24.

sla
die
et

24.
dis
et
les

e) r1odifications intervpnues dans 1 r effet escomptE': besc

•

23.146 En e~p1oyant ses r~ssources U stimu1~r et appuyer 18 recherche dans les
Etats mernbres , de preferencp El 1 I Ctablissem"'nt d ' etudes sur Le s politiques a
suivre) il est vraisemblable que la CEAO permettra d'uccroitre le nombre de ces
etudes entreprises dans la region. En outre, des :':tudE-S sur les politiques a suivre
effectuees par des chercheurs des Etats merbres repondront probable~ent de plus pres
aux conditions particulier~s de leurs pays que cpll~s entreprises du dehors par
la CEAO. De merne , 1 I application des rAcommandations decoulant de t.e.l.Les etudes
entreprises par Les Etat.s membres eux-memes est plus probable que dans le cas d ' etudes
de la CEAO. Ces facteurs contribueront vraisemblablement El l'instauration dans la
region de politiques autonomes en matiere de technologie qui pprmettront de reduir'"
sa dependance en la matiere.
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STl'TISTI,,":UES

PROGR~J.T1E 2 " DEPARTKIr:'TT D:t: LP COOPI::p_I},TIO;J TI:CEJY~UE POUR u:: DEVELOPP:::i2?JT

Le t.ext.» suivant r.lodifie les }J~_"r:::[rr'<}h,,:s correspondants du document A/ 33/ 6/Rev.1.

2ous-pror:rarrlJlr S : textes expl icatifs

SOUS-PROGPcAl·jI·;:::" 1: D"SVFLOPPE;7IJT DE~J SEPVICES STATISTI~UES DE'J PAYS EN DEVELOPPEI(ENT

c) Textes portant autorisation des travaux

24.127 Alouter le t.cxte suivant : pt sur sa vi ngt i eme session (par" 152 a 209) et
s 'a6ss ant du Progr-amme concernant la mi.so en place de disposit i rs nationaux
d'enquete sur les menages, les resolutions 2055 (LXII) et 1979/5 du Conseil econocnique
et SOCi21.

d) Ctrategie et produits

24.128 Ajouter l~ tExte suivant : le PrOc;rar1T:1p concernant la mis~ en place de
dispositifs nationaux d'enquete sur Ips ill~nages, execute en cooperation avec le PNUD
et la ~anque nondiale, revet une inportanc~ de premier plan~ il a pour objet d'aider
les pays en deveLoppe merrt in-ccresses a dev",lop:oer Ipurs capaci t.es d ' enquet.e sur les
rrGn~c~s et a obtenir les donnees les ~ieux adapt~es a leurs priorites et a l~urs

besoins nationaux.

i) Situation a la fin GP 1919

21, .129 A.iouter le texte suivant : 1'" Progr-amme concernant la nn s e en place de
dispositifs nation~ux d'enquete sur les mena~es a ete officipllement lance en
juin 1919 lors d'une reunion consultative; grace a un service central restreint de
coordination et aux services consultatifs dont disposent lus commissions regionales,
il sera possible d'elaborer des projets nationaux dans les pays interesses et
d'obtenir l'appui de donateurs.

Periode 1980-1983

24.130 Hodifior comme suit la dernierp phr~se : En ce qui concerne les enquetes
nationales sur les menages? il est envisage d'encourager la coopfration technique,
avec l'aide des co~nissions reC;ionales et grace aux fonds provenant d~ sources
bil~terales et multilaterales, dans 30 a 40 pays en developpement interesses afin de
leur permettre de creer ou de renforcer leur propre capacite d'enquetp sur les menages.
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